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PIECE N' l : AVIS D’APPEL D'OFFRES (AAO)



Paix - ’l’ril\ ail . ID;ltr'ic

RÉGION bE l,'.\l),\)i,\ol'..\
ADAMAOUA REGION

DÉPARTE,\IES•l• I) 1 ' 31 lll':lit

CONI )111 NE DE l)eJ(Jllt)X G

MBERE DIVISION

DJOHONG COUNCIL

SECRET/\ 11 IA'l' t ; EN 1: Ii/\ 1.

SERVICE TEC}IN'IQtît: DE 1,''\.\IEN.\(;l:.\ll:X'1’ F:'l' I) 1

DEVEI.01)1'E.\IES-l' L ' liII.\ 1.\

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF PLANNING AND
URBAIN DEVELOPMENT

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

\'O06/AONO/C-DJ/SG/CIPM/2025 du 21/03/2025

ACQUISITION ET INSTALLATION DE 17(DIX-SEPT) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS
CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGION DE L’ADAMAOUA.

FINANCEMENT: IVIINEE BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2025

1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Dans le cadl’c de l e."(écutiolr du Budget d’Investissement Public (BIP), exercice 2025, le Maire de la commune de
Djohong, Maîtte cl’Ouvlage, lance IIn Appel d’Offres National Ouvert pour ACQUISITION ET iNSTALLATiON DE

17(dix-sept) L.'\NII).'\l).'\IRllS SOL.'\IRES DANS LES CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE DJOHONG,
D E PARTE NI ENT DU MBERE9 REGION DE LIADAMAOUA+

2 COUT PREVISIONNEL EST DE 25 000 000 FRS CFA (VINGT CINQ MILLIONS francs cfa)
3 CONS IS’l-.-\N'C- L I) ES T R.4v.' IUX

Les travaux, objct du présent Appel d’Offres, comprennent ACQUISITION ET INSTALLATiON DE 17
LAMPADAIRES SOL..\II tES I)..\NS CERTAINS LOCALITES DE LA COMMUNE DE DJOHONG. DEPARTEMENT DU
MBERE, REGION DE l.’,-\DANI.'\OUA

4 DEI,AI D’l:XECLî’l-lON'

Le délai maxinrunl l)lévu par le Maître d’ouvrage pour l’exécution des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de quatre (04) mois.

5 LOTISSEMENT

Les travaux. objet dLI ]3réselrt Appel d’Offres, se feront en un lot unique.

6 PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au l)lésenl Appel d’Offres est ouverte aux entreprises ayant une expérience avérée dans
l’exécution des projets d ’E11ergies Renouvelables.

La participatioll sous fOIme de groupement est admise à condition que le chef de file soit désigné et que
les attribulions spéci tiques de chaque membre ressortent clairement.

7 FINANCEMENT

Les travaux. objet dll présent Appel d’Offres, seront financés par le Budget d’Investissement Public,
Exercice 2025 du M 1 NEE
Consultation du Dossier d Appel d’Offres.

Le Dossier d’Appel d-Oflics peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Djohong, Service des
Marchés, Bl) 060 N/ll:IG ANG A Tél : 695 83 24 43 dès publication du présent avis.

8 ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le Dossier d'Appel d-oflïes peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Djohong, Service des
Marchés. BI)060 \'ïeiganga -lél : 695 83 24 43/699 20 54 70 dès publication du présent avis contre
présentation d’une quiltaIrce de versement au Recette municipale de Djohong d’une somme non
remboursable dc cinquante Mille (50 000) F.CFA. La copie du reçu de ce versement sera jointe au
dossier de sounrission.

Lors du retrait elu DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse

complète. (B.P., Fax. ’!-élépilone. etc.).
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Chaque offre rédigée en Iiançais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)
copies marquées collllllc tels devra parvenir à la Mairie de Djohong, Service de Passations des Marchés,
BP 060 Meiganga, 'ï-éï : 695 83 24 43/699 20 54 70, au plus tard le 02/0/2025 à 14 heures, heure locale
sous enveloppe caclrcléc adIesséc à la Mairie de Djohong, Service de Passation des Marchés avec la
mention

?'\"006/AONO/C-DJ/SG/CIPM/2025 du 2 1/03/2025

ACQUISITION L'I- INS’l’..\ LLA'l'iON DE 17(dix-sept) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINS LOCALITES DE LA
COX INI LiNE DE l)tiOl-IONG, DEPARTEMENT DU MBERE9 REGION DE L9ADAMAOUA,

Sous peine de le.icI. les lrièces clu dossier administratif requises devront être impérativement produites en originaux
ou en copies celtiliécs colrïollrlcs par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément
aux stipulatîons du Règleïrlellt Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de
trois (03) mois ou avt)il été établies postérieulement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute Offre incomplète colII-ollnéllrent aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l absence de la cilutiolr de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère

chargé des Filrances ou le noIr-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres entraînera le rejet pur et
simple de l’off'l-e sans atI(_ LIII recoLll-s

L’ouverture des pièces a(ïlllïlristratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 17/04/2025 à 14

heures, par la Collrlrlissioll llltellle de Passation des Marchés auprès de la commune de Djohong dans sa salle de
réun ion

Seuls les soLIInissiollll iI il-es peuvent dssistel- à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de
leur choix dûllrent lrr:ltrcïatée

12.

NO 1 Critères essentiels

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

Financement : BIP 2025

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10 CAUTION’ NE ,\ IENT PRO v ISO 1 RE

11 RECE\’.'-\BILITE DES OFFRES

12 OUVERTL'RE DES Pl,IS

CRITERES D’EVALL.1.4’FION

12.1- Critèl'cs élilrIiilatoires

l’absence d-tlïrc cautioïl dc soulllission tilnbrée au tarif en vigueur établie par une banque de premier rang ou une
comptlglliL- Ll tïsscllallcc agrcéc par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce n'> 12 du
DAO. d’1111 nIc+lltlïnt tic : (leux cent cinquante mille (250 000 FCFA)pour chaque lot conformément à l’arrêté en
vigucuï ct ViIi.11)le pc:rclallt Ïrellte (30) jours au-delà de la date limite de la validité des ofûes conformément au
lnodèle ell allll,’\c . Ccttc caution de sounrission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissement agréé
l’ayant délivl’Jc .cîlc doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
Coïlsiullat ioII (t'i)l:C' lll Caisse des Dépôts de Consignations (CDEC) ;

absellc, Oli lll)ït-ct>!'Î(>ïlïIËté cic la capacité financière supérieure ou égale à la moitié du montant du marché, non

régulaliséc 48 llcti i-cs al)rès i- ouverture des offres;
fausses décËartllitltrs Oli l)ièçcs falsifiées
Critères essentiels évalués à lïroins de 70% de OUI

Noll-confc>1-In ilé cIc l'oïl l’e aux spécifications techniques ci-après : plan type méthodologie d’exécution des travaux,
déïai d'exécu 1ioll des 11-avatl,\.. devis descriptif, estimatif et quantitatif
Abselrce d LIli }rlix ulritail-c
Dossicl- teclllli,illc ct tilltïllc:ier Ëïlcolnplets

Absence , le cï,c!.IË-i,tioli \L:i- 1-trolllleur par laquelle le soumissionnaire atteste qu’il n’est pas sur le coup d’une
suspension })aI’ i-lILllC)rité des lnarclrés publics.

Critèï'cs essentiels

Notation binaire
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tJ :.;.\r \r t/\Hb)\+

Références de l’clrtl'e brise dans les travaux similaires

Capacités tccllllic lues (Moyens humains et matériels)

Méthodologie d'exéctl lion et Plan de travail

Capacité lilralrcièle

\urbll/ Il\J

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

13. DUREE DE LA VALI DITE DES OFFRES

Les sounrissionnaËl-es l-cstclrt engagés par leurs offres pendant quatre_vingl_dix (90) jours à compter de la date
limite fixée pour la l-eïnise cles offres.

14. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENT/IIRES

Les renseignenreïlts coInpIéllle11tailes d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la
DDEE/MBERE, service des Energies

15. ATTRIBUTION

Le Maître d’Ouvrage attribLlcra la Lettre-Commande au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins_
disante et jugée substa11tiellelllent colrfornre au Dossier d’Appel d’Offres.

Dj,h„g, 1, 24 \. . q . . .tO.!#
Le MajÆde Ia\commune de Djohong

d’Ouvrage)

Ampliations :

DDb/l IN v1 AP (poul illï-orlrlation)
ARM I) (pour inlt)l-llration)
Président Comlrrission des passdtions
Affichage (pour ilrforllration)
SOPEC AM (pour publication) 3UbqÆIM,

Open National Invitation to Tender

NC)006/AONO/C-DJSG/CÏPM-DJ/2025 du 2 1 /03/2025
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Centre ADAMAWA FIJNDING: PIB 2025
rr

1. SUBJECT or IiIE TENDËR

Within the tl-alne\\’oI-k of tllc execution of the 2025 Public Investment Budget, the Mayor of Djohong council,
contracting dutllolit)’. llcreby laLllrclles on bellalf of the minister of Water resources and Energy, project owner, an
open call fOI' Telltlels for tllc ilrstallaïion of thirty tree solar street lights in Djohong Sub Division of the Upper
Mbéré Divisiolr ill tIre Adanra\va.

2. NATURE or IWORKS

The works sub.iect ot- tllis colltract includes installation ofthirty tree solar street lights in Djohong Sub Division of
the Upper Mbéré Di\"isioll ill tIre Adalnawa.

3. EXECUTIONDEADLINE

The execution dcacllille pro\’ided for by the project owner for the execution of the works subject of this tender shall
be FOUR (04 J rnorrtlrs.

4. BRE,4K DOWN INTO LOTS

The job colrcelned by tllis ’T-elrdel sllall be in a single lot only.

5 . PARTICIPATION

Participant to tIr is call for Tcllclel is opened to all enterprises with a good and proven experience in the execution of
renewable ellergy })l-ojects.

Participation as a gl-OLlp is acceptable on grounds that the leading enterprise is clearly indicated as well as the
specific attributcs ol tlle otllcl lnelllbers cIearly stated.

6. FUNDING

Works whîch lolnr lll,' sub joel of tllis invitation to tender shall be fînanced by 2025 Public Investment Budget of
the Ministl’y of Water l'esoul-ces alrcl Energy

7. CONSULT.4’1'10N OF THE TENDER

The said Tendel- cotlld be consulted from the mayor of the Djohong Sub-Division, Contract Service, during
working Iroul-s. P.O Box . . . . . . . . . . . . . . . Djolrollg, Tél : ... ... ... ...............following this publication.

8. ACQUISITION OF TENDER DOCUMENTS

INCOM MENSU RA’1 [-:

9, SUBMISSION OF BIDS

The subnlission oï' [3ids dl'at lcd in French or English in seven (07) copies, comprising one (01) original and six
(06) duplicates labelecl as sucll. must be SLlblnitted from the mayor of the Djohong Sub-Division, contract service,
during working Irotll-s. P.O Box. . . . . . . . . . . . .. Djohong, Tél:.. . . . . . . . . .. . .. .. .... following this publication against a duly

signed receipt. latesl 1 7/04/2025. bcïole 1 4 a.m. local time. They must be labeled as follow in a sealed envelope

OI)en National Invitation to Tender

Nç>O06/AONO/C-D, 1/S (;/CI PM-D J/2t)25 tIN 2 I/03/2025 For the installation of 17 Solars street lights in Djohong Sub

Division of the UbI)Lr MBI':RE Division in the Centre ADAMAWA FUNDING: PIB 2025

'' TO BE O P ENED ONLY DURING THE TENDER REVIEW SESSION”

10. PRO\’lSIO,\’.. tRY BID BO\l)

Each bidde1 slrall enclose ill tIre administrative documents, a bid bon worth Three hundred thousand (300.000)
FCFA and \alid for 3 perio(1 of lllilty (30) days, issue by a first-class bank authorized by the Minister in charge of
Finance9 wllosc list call be l-clcl-peti on the 1 1 th item of the tender document.
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In order that tlle bid slroLlld not be lejected, the administrative file should be produced in original or certified copies
by the competent îssuillg atltlrority in colrformity to the special regulations of tender. It should not be older than
three (3) nlontlrs or slrou Id not Irave been signed before the date of publication of this tender.

All uncompleted oft’els, tlrose not respecting the tender prescriptions shall be declared as non-receivable. In
particular tlle absence of a bicl holle issue by a bank duly authorized by the Minister in Charge of Finance as well as

the non-respect of tIre llrodel oI’ tlle tellder shall automatically result to a rejection of the file with no option of
redress

12. OPENINGOFBIDS

Opening of adlrrilristlative, teclrnical and H11ancial offers shall take place in the conference hall of the mayor of the
Djohong Sub-Divisiolr on the 1 7/04/2025 at 14 noon’s by the tenders’ board.

Only bidders slrall take part ill tIre open ing of these bids or duly designated persons.

13. EVÀLUÀTiONCRrTERI,4

Elirn inato l'y Cr'iter'ia

Incolllplete ildlrlinistl-ative. tecllllical or financial offers;

Fault)' or falsit-ied declal-atiolls:

A teclrlrical llote tlrat is less tlralr70'3'’& of yes with respect to the essential criteria;
13.1 Essential Cl-itcrîa

Essential cr'iteria

Gelrelal pl’cselltatioll ottlle bid

Rcl'crellccs of tIre elrterpl-ise ill a silnilar job

Teclrlr ical cal)acity (Irulllalr and lnaterial)

Metlrodology and \york plan

Fillalrcial cal)acit)'

Binary notation

Yes/No

Yes/No

Yes/No

Yes/No

Yes/No

14. DURA'I-ION O I" \”'\LIDl’I-\’ O F 1-IIE ’FENDER

Bidders will relïlain bOLllid by tlreil- bid fOI- a peIiod ofninety (90) days, from the deadline fixed for submission ofbids.

15. ÀDDITION,\LlxroR,\1.-\TloX

Additional tecllnical illï-ol-ïrratioll oil tllis Invitation to Tenders can be obtained during open hours #om the Secretary General of
Djohong council.

16. ATTRIBUTION

The contracting autlrol’ily sllall a\\ald tIre contract to the bidder, whose offer is considered the lowest, in compliance essentially
with the prescliptiolls oI- tIlo 1 llvitatiolr LO Tender.

Djohong

T. Hayor
(CÔntracting

/ogJ ëoïf
ofDjohong council

Authority.)

M

Ampliatiolls :

\IIN\1..\1’ (liII llll'olllliltlorr)

r\RNll’ 11-ol l)llllllllolt)

('lullljurstill t'\ïl'NI \IIN’EII (lol 1111111111,1110li }

l)/\(;/SXll’ (;lrclll\,lgc)
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RE G LE MENT GENERAL DE Lt APPEL DIOFFRES

A. GENERALITES

ARTICLE 1 LR : PORTE E DE LA SOUMISSION

1.1. Le lnaîtl-c d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel qu’il est défini dans le Règlement
Particulier de l’Appel d’Ofïies (RI)AO), ci-après dénommé le “Maître d’Ouvrage”, lance un appel
d’offles ell vue cIc ! obtelrtiolr des Fournitures et Services connexes brièvement définis dans le RPAO
et spécifiés dans le Descl'i}rtif de la Fourniture ainsi que le Bordereau des Quantités. Le nomp le
numéro d'identilication et le lronrbre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.
11 y est fait ci-aplès léférelrce sous le terme -'les Fournitures”.

1.2. Le Sounrissiolrnaire retelru, ou attributaire, doit livrer les Fournitures dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui coult, sauf’ stil)tllation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de sel-vice de collllllelrcel- la livraison des fournitures ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dalrs le l)lésellt Dossicl d’Appel d’Offres, les termes “Maître d’Ouvrage” et « Maître d’Ouvrage
Délégué » sont ilrtclcllallgeilbles et le ternre « jour » désigne un jour calendaire.

ARTICLE 2 : FINANCEMENT

La soulce de linallcelnent des l'otlrlritules objet du présent appel d’offres est précisée dans le R:PAO.

ARTICLE 3 : FRAUDE E'l' CORRUPTION

3.1. Le Maîtle d-Ouvrage exige des soulnissionnaires et de ses cocontractants, qu’ils respectent les
règles d'étlriqtle }ilofessiolrliclle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ce marché. En
virtue de Ces l)lillcil)es, Ic Mêlîtl-c l'ouvrage:

a. Définit. aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

i, Est coupable cIe "colruptioll” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage CII vue d-ilrfluellcer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de
l’exécutioll cl’un ËrralCllé :

ii. Se li\’lc à des "llltllrœLlvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'illfILICïlCCI' l’attlibLltioll OII l’exécution d’un marché ;

iË. "I)latiqLles coïILISoiles” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs
soL1111issiolllluiles (que le Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir
aI-tiHcicllelrlent les pI-iX des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la colrclllt-cllce : et

i\’. "I)l-atiLjtles cocrciti\-cs- désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
dc nlclrilccs à leur çllcontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de

l'exécution d’ull IIraI-cllé

b. Rejettcl-d une plol)ositioll cl attl-ibtltion si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement
ou par l'illtelllrédiilil-e d’tlll zlgclrt. coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques colILISoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Pl-enr ier NI ilristle, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une
décisioll d’intel(!iction cle sounrissionller pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à
l’encontre de lolll soulrrissiollnait-e reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de
délit d’initiés. de flaudc. cie corruption ou de production de documents non-authentiques dans la
sounrissioll. salrs pl-éjudicc cles poLllSuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
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ARTICLE 4 : CANDIDATS ,•\DIVIIS A CONCOURIR

4.1. Si l’Appel d’OIii-es est !cs[l-eint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de

la procédure de l)lé-qtlalilicat ion.

4.2. En lègle géllélale, l’apI)cI cl'Oï-1 les s’adresse à tous les Fournisseurs, sous réserve des dispositions
cl-après :

a. Un soLllnÏSsiolllrail’e (y colrr})lis tous les nrembres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du sotllllissionnail-e) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de
financellr elII .

b. Un soL1111issi01111aire (y colllpl-is tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants dLI soullrissiolrlrai le) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêts s’il :

(i) Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a
fourni des sel\’iccs de colrsLlltallt pour la conception, la préparation des spécifications et autres
docunlelrts tltilisés clans le cadre des nralcllés passés au titre du présent appel d’offres ; où
(ii) Présente plus d une of’fI-e clans le cadre du présent appeI d’offres, à l’exception des offres variantes
autorisées selon la clause 17. le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de
sous-traitants dalls })Itls d -lille off-le.

c. Le sotllrr issiolrllaile ne doit !)as êtl-e sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une elltlepI-iso ptI b liq ue calllcl’oullaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle
est

(i) julidiquelrlelrl et nlralrcièl’clllclrt atltolrolne ;

(ii) adIrrinistlée selon les lègles dll dloit commercial et
(iii) n'est pas sous la tutelle oil l autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage.

ARTICLI': 5 : FOURNl’l'LJ lIES ET SERVICES CONNEXES REPONDANT AUX CRITERES
D’ORIGINE

5.1. Toutes les IOUIllitLll-cS et tous les services connexes faisant l’objet du présent marché devront
provenir de pays lépolrdalrl aLix clitèles de provenance définis dans le RPAO.

5.2. Aux ïills de la présclltc clause, le ternre « fournitures » désigne produits, matières premières,
machines. éqLlil)elllclrts ct illst:lllations industrielles ; et le terme « services connexes » désigne
notanrllrcllt des scI\'ices tels qLle l’assurance, l’installation, la formation et la maintenance initiale.

5.3. Le tel-nre <' pI-ovelril » cjLlalifie le pays où les fournitures sont extraites, cultivées, produites,
fabriquées Oli tl-iïtlst’olllrécs : ou bien le pays où un processus de fabrication, de transformation ou
d’asselul)Itlgc cIc collrl)o,111115. aboutit à l’obtention d’un article commercialisable dont les

caractéristiques cle base sont SLlbstalltielleme11t différentes de celles de ses composants.

ARTICLE 6 : OL’ALIFICA'FION DU SOUMISSIONNAIRE

6.1 Les sc,ulllissiç)111111ires (ïoivclrt, collrlne partie intégrante de leur offre :

a)
b)

Sotlllrettte ull }iouvoil- llabilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
Foulllil- toutes les ill!'ol-nlations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur
cÏclrranclc Lle pI-é-qua lilicatioll qui Olrt pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une
plé-qualilication) cïenrandées aux soumissionnaires dans le RPAO, afin d’établir leur
qualiticittioll potll- exécuter le lnarché. Fournir toutes les informations (ou mettre à jour les
inforlnatio ils ioilrïcs à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les
candidats ont fait l objet d’une pI-é qualification demandée aux soumissionnaires afin d’établir
leul- qLlêï li ticiltion poul- exécuter le marché).

Les info111latiolls l-elati\’es aux points suivants sont exigées le cas échéant :

I.il pl’oduclioll tics bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

.,\ccès à tlnc ligne cIe crédit ou disposition d’autres ressources financières ;11
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111.

1\'

v e

1..es conllllallttes acquises et les marchés attribués ;

Les lignes CII coul-si
Lll (lispoll ihililé du nratériel indispensable.

6.2. Les soulrlissiolrs pléscl-IIées par deux ou plusieurs Fournisseurs groupés (Cotraitance) doivent
satisfaire aux conditions su i\'alrtes :

a) L ofli-e clevla ilrcltll-c tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus : le

RI) AO devra pl-éciscl- les înfolmdtions à fournir par le groupement et celles à fournir par
chaque lrrclrlbïc cltl gl'ou})ellrclrt :

b) L-ol-fI-c ct le IUdI-cIré doi\’ent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c) La llatul-c du gl-ouI)elllcllt (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être
précisée et just iliéc par la pl-ocI tlctioll d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d) Le llrellrblc du gl-otll)elrrellt désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des
elrtl-cl)l-iscs \’ is-à-vis CILI Nlaîtle d’Ouvrage pour l’exécution du Marché ;

e) En cils cIc gloupclllcllt solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par
le Maître d-Ou\’lagc clillrs un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le

Maître cI 'Otlvrage clillls soll plople compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3 Les soullrissiollllaires cloi\-ent égdlelnent présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démolrtlel qtl'cIIcs sont colll’ollrlcs aux spécifications techniques et aux délais de livraison visés dans
le RPAO

B. DOSSII:1( I)’ Al'1)EL l)’OFFRES

ARTICLE 7 : CONTENU D tJ DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

7.1. Le Dos';icI- cI- Appel d Ollics décrit les fournitures faisant l’objet du marché, fixe les procédures
de consultation tIcs l--ouI-lrisscul-s et précise les conditions du marché. Outre l’(es) additif(s) publié(s)
confo1111élrretlt à l-alticle 9 dll RG AO, il colrlprend les documents énumérés ci-après :

a. La lettl-c d 'ill\'itation à soLllllissionner (pour les appels d’offres restreints)

b. L’Avis d’Appel d'Offles (A AO)

c. Le Règlenlelrt (iéllél-aI (le 1- AI)peI d’Offres (RGAO)

d. Le Règlelllcllt llat'ticttlict cIc l'Appel d’Offres (RPAO)

e. Le Calriel' des C’laLlses Acïlrlinistl-atives Palticulières (CCAP)

f. Le Desclil)tit’ de la fOLllllittllC qui comprend :

g. La liste des 1trLllllitLll-es et sel-\’ices connexes,

h. Les spécificatiolls teclrlriqucs.

i. Le cadre du bol\IcI-caLI des pI-iX unitaires

j. Le détail cstillliltiï

k. Le sous-clélilil Lles pI-iX LlllitailCS

I. Le modèle de lctil-c de sotllllissiolr

m. Le cadre de 13orc!,'l-eau tIcs l’rix et Quantités
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n. Le modèle cIc caution de soulllission

o. Le modèle de caulionnenlcnt définitif

p. Le modèle de caution de rctclltle de gal-alrtie

q. Le lrrodè Ie de lllal-cllé

r. Forl11Lllail-c lclilliÏ’aux étllcles })l'éalables

s. La liste des banques et Olganisnres financiers de I" rang agréés par le Ministre en charge des
finances autorisés à émettre des cautions.

7.2. Le Soulllissi011naile doit exanliner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et
spécificatioirs colltenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et
de préparcl- une L>t-fle conI-ol-lrrc à tous égards au dit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de
son offre

ARTiCLE 8 : i.:cLAiRcissEr\iENTS APPORTES AU DOSSiER D’AppEL D’OFFRES ET
RECOURS

8.1. Tout soL1111issi01111ailc désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut
en faire la dcliriïlrclc au Mëlîtle d Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou email) à

l’adresse tItI N’lilîtïc d’Otlvl-age ilrdiquée dans les RPAO. Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à

toute delïlallclc d’éclailcïssclllcllt leçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) et Vingt et un
(21)jOLll-S pour l,s ( AOI) avjtlrt la date lilrrite de dépôt des offres.
Une copie de ia l-él)Ollse du Nlaîtl-c d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soulrrissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’offres.

8.2. Entre la publication cIc 1- Avis d’ Appel d’Offres y compris la phase de pré-qualification des
candidats et l'ouvcltuIe (les plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation
des malclrés lrLlbliCS petIt ilrtl'ocluile une l-equête auprès du Maître d’Ouvrage.

8.3. Le l-ecoLlls doit êtle adI-essé au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué avec copies à
l’organisllre clral-gé de la léguIatioll des marchés publics et au Président de la Commission ; Il doit
parvenîl au N4aîtlc d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours avant
la date d’ou\,el-tLll-c des oft les :

8.4. Le Maître cl Ou\ragc dispose cIe cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise
à l’orgalrisllrc cllill’gé de la légLllarîOlr des marchés publics.

ARTICLE 9 : )10DIFI C,41-10N D U DOSSIER D9APPEL D90FFRES

9.1 . Le Maître tl'Uu\’rage peut. à tout lnolnent avant la date limite de dépôt des offres, et pour tout
motif, que ce soit à soir i:ritiati\'c ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un
sounrissiolrnaiïe. llrocliner le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

9.2. Tout adclitii ainsi publié feI-a partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres, conformément à
l’alticle 7.1 du 1<CiAO et cloit ell-e conrnluniqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont
acheté le Dossier cI - Appel d-olfles. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître
d’Ouvldge par écl’11

9.3. Afin de ciollllcr aIIX soulllissionnailes suffisamment de temps, compte tenu de l’additif, pour la
préparatioll de leurs ol-tics. ie Maître d-Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite
de dépôt des oflics. colrfol'lrlénrellt aux dispositions de l’Article 23.2 du RGAO.

C. PREI)ARATIOÏ'( DES OFFI tES

ARTiCLE 10 : FRAiS i)E sour\iissioN

14



Le candidat suppc)ï-lcta tous lcs liais at'fél-elrts à la préparation et à la présentation de son offre, et le
Maître d’Ou\l-age Il-est en atlctllr cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient le
déroulelllcllt OLI 1-issue de la l)locécltlre d’appel d’offres.

ARTICLE 1 1 : LANGtJI: DE L’OFFRE

L’offre aillsi que toute collespolldalrce et tous documents concernant la soumission, échangés entre le
SouInissionllaÊle ct le »lêlîtle d (_)tlvrage seront rédigés en français ou en anglais.

ARTICLE 12 : l)OCUI\IENTS CONSTITUANT L’OFFRE

a. Volume 1 : 1)l)ssicl' a(lllrillistl'atiï

Il comprend

i. Tous les dOCLllllClrts attcstalrt que le soulrrissionnaire :

• a sousclit les déclalatiolls pl'éVLles par les lois et règlements en vigueur ;

• a ilCqLlitté les droits. IËIXCS, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de

gItelqLICS 111ltules tjLIC ce soit ;

• N est pas ïiappé cIc l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en
vie.LieLI i

ii. La caution de scltllrrissioII établie confol-mément aux dispositions de l’article 19 du RGAO ;

iii. La conlilmatioll éclite Irabilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire,
confolllrélllellt ;lllx dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volu IiIe 2 : Olll'e teclrlri(lue
B. 1 . I.es lellseig11c111c111=; sui- les qualifications

Le RP AC) précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires attestant la
quilliücilt i,)11 des soulll issiolrIraires à l’Appel d’Offres conformément aux articles 6.1 du RPAO
et 18 dLI llCJAO.

B.2. NIétilodologic des l)lol)ositiolrs techniques

Le RPAO précise les éléllrellts constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notalll lll elII

• une ciescli})tioll ciéïai IIée des caractéristiques techniques, les performances, les marques, les
llrodèlcs cl les l’étélcllces des nratériels proposés accompagnés de prospectus techniques
conÏ'oI-lllélllClrt à l'lll-ticle 1 7 dll RGAO ;

• le calellcll-icr. le pliInlrillg et le délai de livraison des prestations ;

B .3. Lcs pI-cuves cI- acceptation des conditions du marché

Le soulrrissiolrnail-c lelllcttla les copies dûment paraphées et signées des documents à caractères
administl’atiï ct tccl-,nique t-égissallt le lnarcllé, à savoir :

1 Le Call iCI tIcs Cliltlscs ,\dlrlinistratives Particulières (CCAP) ;

2. Les spécifications techniques

c. Volulne 3 : C)fîic linullcièl'c
Le RP AO précise les élélllcn is permettant de justifier le coût des prestations, à savoir :

1 . l_a s,-,LlllliSSiOli l31-ol)icnrent dite. en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en

vjqueLll-. slglléc et clatée ;

2. 1_e Bolcicl-call tIcs Prix Unitaires dûment rempli ;
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3. 1_e Délail estilrrat it (1ûllrelrt rellrpli ;

4. Le Sous-détail des })lix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

Les soulrlissiolrlr11il’es utilisclolrt à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel
d’Offres, sous lésclve cles dËspositiolls de l’ArticIe19.2 du RGAO concernant les autres formes

possibles de Cautiolr de Sotllllissi011.

Si collfol-nléllrclll liu\ dis})osit ions du RI)AO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs
lots du nrènre appel d ’ollics. ils poulrolrt indiquer les rabais en cas d’attribution de plus d’un Marché.

ARTICLE 13 : l)lllX DIC l_.’oFFI iE

13.1 . Les prix SCI-Ollt indiqués collr ine requis dans les modèles de bordereaux des prix et de sous- détail
des prix t'OLll'11 is ell êllrlle.\c.

Le Foul-nisseLll est libre. cil ill,liquallt le prix, de recourir à un transporteur et d’obtenir des prestations
d’assurance ell })lc)\’clralrcc cIc tout pays, sous réserve des conditions d’éligibilité liées à la convention
de financenlenl

Les prix l)lol)osés dans les 11)lltltllailes de sous détail des prix pour les Fournitures et Services
connexes. sel-011L })l-éselrtés cIc lil llrallière suivante :

i. 1_c pl-ix des ï-otll'llittll-es EXW (sortie usine, fabrique, magasin d’exposition, entrepôt ou
lrlagasilr de \’elrtes. SLli\’alrt le cas), y compris tous les droits de douanes, taxes sur les ventes ou
aLltl-es dé.là l)ayés ou à payer sur les composants ou matières premières utilisés dans la
fablicatioll ou l’assclrlblagc cles fournitures ;

ii. 1_es ttïxcs sui- les vclltes et aLltl-es taxes perçues sur les fournitures qui seront dues si le
Ntarcïlé csI aLlribllé :

iii. Le pI-iX des tl-êlllsjiolls illtérieuls, assurance et autres services locaux afférents à la livraison
cles tbtlllrittll-es j LlsqLt à letll destination finale spécifiée dans le RPAO.

13.2. Les prix LIli-CttS pal- le SOL1111issiollllaire seront fermes pendant toute la durée d’exécution du
Marclré et lle potll-lolrt VêlliCI ell aucune lrranière, sauf disposition contraire du RPAO. Sauf disposition
contIaire du CC.'\ I). LIne otite assortie d’une clause de révision des prix sera considérée comme non
confol-me ct sciil écilltée. c 11 ap})lication de l’article 29.3 du RGAO.

13.3. Au cas oû 1-aI)pcI cl't)!11-cs çollrpï'çlld plusieurs lots, les prix indiqués pour un lot donné devront
corresponLll-c à Ii-, tt)LËrlité des ill'ticles de ce lot, et à la totalité de la quantité indiquée pour chaque
article

Les soulrrissiolrllil;lc'; désiïilnt otti'il une réduction de prix en cas d’attribution de plus d’un marché
spécifierollt les léLILICtiOllS :ll)lriicables à cllaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots,
à condition qLIC lc s oI-fles pOIl! IOtIS les lots soient soumises et ouvertes en même temps.

ARTiCLE 14 : N'iONN.Aiies DE L’OFFRE

Les prix selolrt lil)cïlés ell il’alles CFA

ARTICLE 15 : bt >CUM ENl-S ATTESTANT L’ADMISSIBILITE DU SOUMISSIONNAIRE

Le Sounlissionlltlit-e t’OUI-11 ira. cn tant que partie intégrante de son offre, des documents attestant qu’il
satisfait aLIX clislrositiolls cïc l-llrticlc 4 du RGAO.

ARTICLE 16 : i)OC tJ M EXI'S ATTESTANT L9ADMISSIBILITE DES FOURNITURES

16.1. En applîcalioll des clispositions de l'altïcle 5 du RGAO, le Soumissionnaire fournira, en tant que
partie intégrante cIc son (, 11 le, les docunlents attestant que l’ensemble des fournitures et services qu’il
se propose cIc R)ulllil en CXéCLlt loll du Mal-cllé satisfont aux critères de provenance.
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16.2. Ces dOCLllllClrts colrsistclont en une déclaration sur le pays d’origine des fournitures et services
proposés dans le Bol-delcilu des prix, déclaration à confirmer par un certificat d’origine délivré au

moment de l’ellrbalqtlelllcllt .

ARTICLE 17 : DOCUMENTS ATTESTANT LA CONFORMITE DES FOURNITURES

17.1. Pour établir la conl’ollllité des fournitures au Dossier d’ Appel d’Offre, le Soumissionnaire
fournila dans le cadre cle soir ofïi-e les preuves écrites que les fournitures se conforrnent aux
spécifications tcclllriques ct nollrles spécifiées dans le Descriptif de la Fourniture.

17.2. Ces preuves peuvellt levêtir la forme de prospectus, dessins ou données et comprendront une
description détaillée des l)lillcil)aIes caldctéristiques techniques et de performance des fournitures,
démontrant qu-ils col-l-esl)ondelrt pour l’essentiel aux spécifications et, le cas échéant une liste des
divergences ct l-ésel-ves paI- rapport aux dispositions du Descriptif de la Fourniture.

17.3. Le Sounrissionnail-c IOLll-llila égalellrelrt une liste donnant tous les détails, y compris les sources
d’approvisiollnelne11t disponibles et les prix courants des pièces de rechange, outils spéciaux, etc.,
nécessaires au l-onctionnellrcnt correct et continu des fournitures depuis le début de leur utilisation par
le Maîtle d’Ouvrage et pcll(lallt la période précisée au RPAO.
31

17.4. Les nol- llles qlli s’aplrlicluelrt aLIX lnodes d’exécution, procédés de fabrication, équipements et
matériels. ainsi que les léléË-CllCCS à des nonrs de marque ou à des numéros de catalogue spécifiés par
le Maître d'Ouvrage SLll lc Bordel-eau des quantités, calendrier de livraison, et spécifications
techniques ne sollt lllcnliollllés qu’à titre indicatif et n’ont nullement un caractère restrictif
Le Sounlissiollnaile peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres
numéros de catalogue. liOLllVU qu’il établisse à la satisfaction du Maître d’Ouvrage que les normes,

marques et nullrél-os ailrsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux
spécifications du Boldel-ciltl cles prix et les spécifications techniques.

ARTICLE 18 : DOCLJM Er\'’I's ATTESTANT LA QUALIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE

Les docunrents attestant qtlc le Sounrissionnaire est qualifié pour exécuter le Marché si son offre est
acceptée établi lont, à la silt is 1-action du Maître d'Ouvrage :

a. Si le RDAO le stipulc. que. dans le cas d’un Soumissionnaire offrant de livrer en exécution du

Marché des foulnitules qLlil lle fabrique ni ne produit par ailleurs, ledit soumissionnaire est dûment
autorisé par le 11lblicalrt cIc ces lbtlrnitures à les livrer au Cameroun ;

b. Que le Sounlissiollnailc a 111 capacité financière, technique et de production nécessaire pour exécuter
le Malcllé :

c. Que le SoulrlissË,)lrlrailç csI cloté dc lrroyens et de capacités voulus pour assurer les tâches de
maïntenallce :

d. Que. dans le cas orl le Soullrissionnaire correspondant n’exerce pas d’activité au Cameroun, il y est
ou sera (si le Nlilrcllé lui est attribué) lepIésenté par un Agent doté des moyens et des capacités voulus
pour assul-el les tâches cle lllaintenallce, de réparation et de stockage de pièces de rechange aux
obligations spéciliécs dalls lc Call ier des Clauses Administratives Particulières et/ou les Spécifications
techniques.

e ; Que le Soullrissionlrail,' .jouit d’ulle expérience pertinente pour des prestations similaires à celles

prévues au DAO.

ARTICLE 19 : CAIJTIO,\' DE SOUMISSION

SANS o B.J ET

ARTICLE 20 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

20.1. Les ollies ,loi\’ent tlclllcul-er valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier
de l'Appel cl'ol'li-cs à ct)lll}Jtcl' cie la date de remise des offres fixée par le Maître dlOuvrage, en
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application de l'aI-ticle 23 dLI RG AO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le
Maître d'Ouvrage ou le Maître d ’OLIVlage Délégué comme non conforme.

20.2. Dans des cilconstalrces excel)tiolrlrelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du
Soumissiollllailc à une pI-olOlrgatiolr du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront
faites le sel-ont piII éclit (OII I)111- télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 19
du RG AO sel-a cIe lllêlrrc l)lolc)ngée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser
de prolonger la \’alidité dc son oftre sans perdre sa caution de soumission. Un Soumissionnaire qui
consent à une plolongatiolr lle se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
faire

20.3. Lol-sque le lllalcllé irc colrlpol'te pas d’article de révision de prix et que la période de validité des
offres est prot-osée de pILIS dc soixante (60) jours (les montants payabIes au soumissionnaire retenu,
seront acttlalisés pal- applicatiolr cle la forlnule y relative figurant à la demande de prorogation que le
Maître d ’Otlvl-age adressela ati(x) soulnissionnaire(s). La demande du Maître d’Ouvrage devra inclure
une fOInre de révision de pI-iX. La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante
(60) jours à la date de notification dLI lnarclré ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au
Sounlissi01111ilile l-etelrLï, tel que pI-éVU par le CCAP. L’effet de l’actualisatibn n’est pas pris en
considération aux ïins de l’évaluation.

ARTICLE 21 : FORME ET SIGNATURE DE L'OFFRE

21.1. Le Soullrissiolrnail'e l)lé})illela ull origilral des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article
12 du RG AO, en un \’olunle portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le
Soulnissiolllrililc soulrrettl-a le lrolrrble de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”.
En cas de clivclgellce elrtle l'original et les copies, l’original fera foi.

21.2. L original et toutes lcs copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre
indélébile (dans le cas des copies. des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la
ou les personne(s) dûllrelll habilitée(s) à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article
6.1 (a) ou 6.2 (c) du RG AO. selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des
changelrrelrts SCIOlrt pal'a})Irées bal- le OII les signataire(s) de l’offre.

21 .3. L’offle lle cloit conrl)c)lleI aucune nrodincation, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient pal-aI)llécs par le ou les signataire(s) de l’offre.

D. DEPOT DES OFFRES

ARTICLE 22 : CACHE’1-.,\GE ET MARQUAGE DES OFFRES

22.1. Le Soulllissionnaile placcla l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans
deux elrvelol)})cs séparées ct scellécs pollalrt la lnention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas.
Ces en\'elop I)cs seront elrsLlitc placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,
mais qui ne dc\;l-a clollllel atlcullc ilrdicatiolr sur l’identité du soumissionnaire.

22.2. Les ell\'eïopl)es illtél-iCLllCS et extérieures :
a. Selollt acllcssécs ati Nlaîtlc cl’Ouvl-age à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'OI'lies :

b. Pollelont lc llollr du ploicl aillsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans
le RPAO. et la llrcntiolr -'A lr-oLIVI'ir qu’en séance de dépouillement”.

22.3. Les envclol)pes intél’iclll-cs porteront également le nom et l’adresse du soumissionnaire de façon
à pernlettre aLI \ltlîtle d'Ou\lage de 1-envoyer l’offre scellée si elle n’a pas été ouverte.

22.4. Si 1-elrvclol)pe extél'ÏCLll'c ll'cst pas scellée et marquée comme indiqué à 1larticle 21.2 susvisé, le
Maître d'Ouvrage lle sel-a llullclllelrt responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
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ARTICLE 23 : DATE ET IIEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES

23.1. Les oft l’es doivent êtl-c l-cçues lral le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée dans le RPAO, au
plus tard à la cliltc ct à l-llculc sl)écinées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

23.2. Le Nlaîllc d'Ou\’l-age })cut. à son glé, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en
publiant un aclcl ilit cont'olllléllrclrï aux dispositions de l’article 9 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits
et obligations LIU Nlaîtl'e CI'OLI\'l'age et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite
initiale sel-ont légis par la lroll\clle clate lilrlite.

ARTICLE 24 : OFFRES ilORS DELAI

Toute ot’t’le })al\cllue au NI:liII-c d’Ou\'lage apI-ès la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conforlnénrenl à l’Article 23 du RG AO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

ARTiCLE 25 : &lODIFICATION, SUBSTITUTION ET RETRAIT DES OFFRES

25.1. Un SOUIrlissiolrlIËlil-e l)eut lrlodiner, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à
condition que la lrotiHcatioll écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage
avant l’acllè\'clrrelrt du délai l)lcscl-it pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représelrt:ïlrt llilbilité cil ilpl)licatiolr de l’altïcle 21.2 du RGAO. La modification ou l’offre de
remplacclrrellt col-lespollcïalrlc cloit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairelrrelrt scloll lc cas. la llrcntion « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «
MODll:lCA'I-ION ».

25.2. La troLiïiciltiolr dc llrocliticatîon, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire
sera pI-éptll'éC. cacllctée. lrlal-qLlée et ellvoyée conformément aux dispositions de 1larticle 22 du RGAO.
Le letl-ait I)cut égalelrlcllt ôtl-c lrotiï'ié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une
notification écl’ile clûllrcllt sigllée. et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à
la date lilrlitc li\éc })oui lc clé})ôl des offres.

25.3. Les of’t-les dont les sotllllissionnaires denrandent le retrait en application de l’article 25.1 leur
seront envovécs salrs avoir été ouvertes.

24.4. Aucune t)tiic ne peut ûtl-c l-etirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres
et l’expilatiolr cie la })él-ioLIe cIc validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de
son of'fre paI- ull Sotlllr issiolrlrilire })elrdalrt cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de
soulrlissioll collt01111éllrellt alix clis})ositioïrs de l'article 19.6 du RGAO.

E. OUVElITUlIE DES I)LIS ET EVALUATION DES OFFRES

ARTICLE 26 : OLJVERTLJI iE DES PLIS ET RECOURS

26.1. La Colrrlrrissiolr cIc l’assariolr des Mal-çhés compétente proçédera à l’ouverture des plis en un
temps et en l)l-ésclrce des l-c})léselltants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à
l’heure et à !-acllcsse indiquée clans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents
signelolrt Llïr lcgîstle OLI Lllrc l-cLliÏle attestant leur présence.

26.2. Dalrs ull l)lclllicl tcllll)s. les enveloppes lrrarquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu
annoncé à haute voix. lalrclis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au
Sounrissiollniïil’c salls avoir été ouverte. Le l-etrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification
correspondalllc contient ullc llabilitatioll valide du signataire à demander le retrait et si cette
notificdtioll est lue à !ratltc voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront
ouvertes et allllolrcées à llaLltc voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, sera
renvoyée aLI SOLillliSSiOllll lltt’c colrcellré salrs avoir été ouverte.

Le renlplacelllcnt d-otlic lle sela autorisé que si la notification correspondante contient une
habilitatioll \alicle clu siglriltaile à denlandel le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les
enveloppes llrarquécs « lrrodîtication » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre
corresponcIÉlnlc. L.a nrocliliciILion d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante
contient ulre llilbilitatiolr \’a liclc clu signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules
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les offres qui Olrt été ouvertes et an]loncées à Iraute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite
évaluées.

26.3 . Toutes les enveloppes seront OLlveltes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à

haute voix aillsi qLle la nlellt ion éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais
[en cas d-ouvcltLlle des oflics tillalrcîères] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie
d’offre si ellc est exigée. et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner.
Seuls les rabais et varialltcs cIc l-ofl le alllrollcés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis
à évaluatioll

26.4. Les ofl les (et les llrodiliczltiolrs reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO)
qui n’ont pas été OLlveltes ct IIIUS à Iraute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit
la raison, lle sel-olrt pas sc)Lllrlises à évaluation.

26.5 Il est établi, séalrcc tell 11111e un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité
des offles. lcut l-égulal-ilé :lclllrilristratîve, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la
composition de la sous- colrrlllission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la
feuille de plésence est lcllr is,' à tous les participants à la fin de la séance.

26.6. A la liII de clraqtlc séance d’ouvellure des plis, le Président de la Commission met
immédiatenrclrt à la dispositioll du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des
SOUITliSSiOllll al les

26.7. Ell cas cIc recours. tcl LILle prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité
chargée des lrr:llcllés publics a\ cc copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et
au MdÎtl’e d’OIl\ 1-age. Il cI,)it pal-venir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après
l’ouverture des plis. SOLIS Ia lol-lue d’une lettl-e à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la
fiche de l-ecoul-s dû111elrt siglléc par le requélalrt et, éventuellement, par le Président de la Commission
de Passation cles Marchés. l.-Obsel-vateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été
remis, assorti des colnnrelrtail-es ou des observations y afférents.

ARTICLE 27 : CAliAC’l'EI iE CONFIDENTIEL DE LA PROCEDURE

27.1. Aucune ilrlol-llratiolr ï-cliltive à l'exanlen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la
vérification de IIt qualilicatil)Il cles sounrissionnaires, et à la recommandation d’attribution du Marché
ne sera donnée aux soulllissiolllltl iïes ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant
que l'alllibtllioll elu Mal-cllé lr-:luia pas été lelldLle publique.

27.2. ’route tentative l'aile ptIt- tin Soun1Îssîonnaire pour influencer la Commission de Passation des
Marchés ou la Sous-conllllission d’analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la
déçisioll cl-alll-ibLltiolr peLlt clltl-ilÎlrcl’ le rejet de son offre.

27.3. Nolrobstitlrt les clisl)os;tiolrs de l alinéa 27.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché,
si un SOLlllr issiollllail'e s,111l111 ile clrtrcl' en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait
à son oilie, il cIe\ la le I-ail-c l)ill écl-il.

ARTICLE 28 : ECLAII{CISSEMENTS SUR LES OFFRES ET CONTACTS AVEC LE
MAITRE D 9 o LiVRA(; 1:

28.1, Pour 11lcililcl l’exilnlcll. l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation
des Mal-clrés })elII. si elle l, désire, denlander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements
sur son otïle. i .a (ïenlancle cl-éclaircissenlents et la réponse qui lui est apportée sont formulées par
écrit. mais aucull clralluclrlcllt cltl montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou

autorisé. saul- si c-est 11éccssairc poul- confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la
sous-collrnrissioll d-allêll)'sc lot-s de l évaluation des soumissions conformément aux dispositions de
l’Alticle 32 dLI RG AO. 28.2. Sous l’éserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires

ne contaclelolrt pas les lrrcllrblcs de la Conrnlission des marchés et de la sous-commission pour des

questions ayalrt tl'ilit à letll-s L,Iii-es. entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
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ARTICLE 29 : CONFOll{\’IITE DES OFFItES

29.1, L.il SOUS-CL)llrnlissiolr Ll-allaIyse plocèdcla à un examen détaillé des offres pour déterminer si
elles sollt colllplètes, si les galalltics exigées Ollt été fournies, si les documents ont été correctement
signés. et si les ot-ttes sont cI- LIne façon générale en bon ordre.

29.2, La sous-collrlnissioll cï analyse déternlinera, si l’offre est conforme pour l’essentiel aux
dispositiolls du Dossier d Appel d-OÏ'fres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des

élénlelrls de })lctl\’e extliïrsèqtlcs.

29.3. Une c)llie collfolllrc poul- l'essentiel est une offre conforme à toutes les stipulations,
spécifications et conditions du Dossier d’appel d’offres, sans divergence, réserve ou omission
substalrtielle. 1_.cs divergences ou OllrÎssion SLlbstantielles sont celles :

a. Qui ïillritctlt ttc 111anièl-c SLlbstalltielle la pollée, la qualité ou les performances des Fournitures et
Services colrllcxcs spécinés clans le Marché ; où

b. Qui lillritent. d - une lrranièl-c stlbstalrtielle et troll conforme au Dossier d’Appel d’Offres, les droits du
Maître d’Ouvrage ou les obligilt ions du Soulrlissionnaire au titre du Marché ; où

c. Dont l'acceptation serait pI-éjLldiciable aux autres Soumissionnaires ayant présenté des offres
confol-lrlcs poul- l'essentiel.

29.4. Si ulrc oliie lr-est pas coll l’ol-tlle poul- l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés
Compétente et llc pourra êtl-c pal- la suite lendtle conforme.

29.5. Le N'laîtlc cl'Ouvlage sc léselve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence
ou réser\'e. Les lllt)diHcatic)IIS. divel’gelrces, varialltes et autres facteurs qui dépassent les exigences du
Dossier d'Appel cl Oï’fres Irc doivent pas êtle plises en compte lors de l’évaluation des offres.

ARTICLE 30 : EVALU,\’1-10N DE L’OFFRE TECHNIQUE

30.1. La Solls-colllllrissioll d'Alralysc exalllilrera l’offre pour confirmer que toutes les conditions
spécitiées dalls le RPAO et le CC AP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou
réserve subslillllicllc.

30.2. La Sotls-collllrrissioll cl'Allalyse évaluera les aspects techniques de l’offre présentée
confol’llléllrclll à IiI cI,lus, 17 CÏLI RG AO ann de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des

prix, dll calcllcïricl de livlaisoll et du Descl-il)tif de la Fourniture (Spécifications techniques, Plans,
Inspections et Essais), solrt l-cs})ectécs sans divcrgence ou réserve substantielle.

30.3. Si, après l'cxillrlen cles tclnres ct conditions de l’appel d’offres et l’évaluation technique, la Sous-
comm issiolr cl -alla l\se établit que l-o f'fle n’est pas conforme pour l’essentiel en application de la clause
29 du RG AO. ,'lle ploposcla à la Conrlnissïolr cle Passation des Marchés d’écarter l’offre en question.

ARTICLE 31 : QUALIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE

La Sous-collllllission s asslll-el-a que le Soulnissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre
substan{icllelllcll t confol-llrc aLix dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfait aux critères de

qualificatioll slilrulCs à 1-article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la
dételllIÊlltlt it)Il cle 111 qtlalÏticillic)Il

ARTICLE 32 : COlIRl:C'1-iON DES ERREURS

32.1. La SOLls-colrrlrris!,ion d- Analyse vél-ifiela les offres reconnues conformes pour l’essentiel au
Dossier cl ApI)cI ,l Oft-les pour ell rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La Sous-commission
d’ Anal\’';c cc)ll-igcl-a les el-lctlls cle la façon SLlivallte :

a. Sil \ 11 contra,ïiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
Llnitail-c piII- les qLlilllt IIés. le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de
lu\,is tIc la Sous-collllrrission d-analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit
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lnaïrilcslcïlrelrt 111al l)lllcée. auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera
co l'l' lg.é

b. Si le total obtc1111 l)ill addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous
totatlx t-c'l-olrt foi et le total sela corrigé ;

c. S-il ) a colltl-aclictic>11 cnIl-e le plix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera
1-oi, à llloills que ce lllc)lrtallt soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail
dudit pI-iX. auquel cils le llrolltalrt en clriffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-
dessus

32.2. Le lllolrtillll figtll-alrl cIaIIS la sotllrlissiolr sera corrigé par la Sous-commission d’analyse,
conformélrlelll à la procéCILllc de collectioll d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du
Soumissiolllrililc. leclit 1110lrtiïllt sera l-épLlté l’ellgager.

31.3. Si le SOL1111issionllilile ayant pïésenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les
corrections apI)Oltées, soll oli le sela écaltée et sa garantie pourra être saisie.

ARTICLE 33 : 1:VALU A'1-1 ON DES OFFRES AU PLAN FINANCIER

33.1. La Sous-colrlllrissÊoll d- AllaI)’se pl-océdera à l’évaluation et à la comparaison des offres dont il
aura détel-lllillé iILI pléalill)le tILl’elles lépondellt pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel
d’Offres. au sclls cles alticlcs 29. 30 ct 3 1 dLI RG AO, comme indiqué ci-après.

33.2. Poul cette é\aludtioll. la Sous-colnnlissiolr d’Analyse prendra en compte les éléments ci-après :

a. Le bli\ cIe l’ot’1-l-c. illcliqué SLlivallt les dispositions de la clause 13 du RGAO ;

b. Les a_jtlstelneIrts al)portés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de
l'al-ticlc 32 elu RCI/\O :

c. Les tI.iLlstelrrelrts (iLI })lix ilnputabtes aux rabais offerts en application de l’alinéa 13.4 du
RGAO :

33.3. Poul- évdltlcl- le llrolr 111111 cle l’offre, la Sous-commission d’Analyse peut devoir prendre également
en considél-atioll des factcllls autles que le pl-ix de l’offre, dont les caractéristiques, la performance des

fournitures et services collllcxcs et leurs conditions d’achat. Les facteurs retenus et précisés dans le
RPAO, le cas éclléalrt, SCI-L)lll cx})l'ilrrés en tel'llres monétaires de manière à faciliter la comparaison des
offres

ARTICLE 34 ; COMl’AI<.-\ISON DES OFFRES

La Sous-collllllissiolr d ,\lIËll\’se colnpal’era toutes les offres substantiellement conformes pour
déterminer t’ot-iic évaluée 111 lllc)ilrs-disalrte, en application de la clause 34 du RGAO.

F. ATTRIIJUTIC)N DU l\'IAliClIE
ARTICLE 35 : ATTRI Ij tJ 'I- 1 ( ) N

35.1. Le Maîtlc d'Ouvl-iluc ilttl-ibuela le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue

conforme pour 1-essentiel llu Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et

financières requises poul’ exécuter le Mal-cllé de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins-disante

35.2. Si l appel cl-Ot’fles bOI-te sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant
ce marché en liilisoll avec les autles lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais
offerts par les sotlllrissîollllilil-cs en cas d’attlibtltïon de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de charges
au moment de l'attl-ibutioll
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ARTICLE 36 : DROIT i)U i\IAiTRE D’OUVRAGE DE DECLARER UN APPEL D90FFRES
INFRUCTUEU X OU D 9 ANNULER UNE PROCEDURE

Le Maître d’Ou\'rage se l-éscl-\'e le dloit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres (après autorisation
du Premier Ministre lorsqLle les ofï-res ont été ouvertes) ou de déclarer un appel d’offres infructueux
après avis de la conrnrissiolr des IIraI-clrés conrpétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

ARTICLE 37 : DROIT DE M ODIFICATION DES QUANTITES LORS DE L' ATTRIBUTION
DU MARCHE

Le Maître d'Ou\’rage, lol-s cle 1-attribution du Marché, se réserve le droit d’augmenter ou de diminuerp
d’un pourcentage lle dé})assItllt 1)as 15 %, la quantité des fournitures et des services initialement
spécifiés dans le 13orderc:ILI des quantités, sans changement de prix unitaires ou d’autres termes et
conditions

ARTICLE 38 : NOTIFICATION DE L9 ATTRIBUTION DU MARCHE

Avant l’exl)iratic)Il du délai cle validité des ofïi-es fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifiera à

l’attributaire du N’ïarclré p:ll télécol)ie colrfirnlée par lettre recommandée, que sa soumission a été
retenue. Cette ïetïlc ilrdïqucla le !nolrtalrt que le Maître d’Ouvrage paiera au Fournisseur au titre de
l’exécution du llral'cllé et le tlélai cl'exécutiolr.

ARTICLE 39 : l’U13LICA'I-ION DES RESULTATS D’ATTRIBUTION DU MARCHE ET
RECOURS

39.1. Le Maîtle d-Ouvltlgc colrrl11Lllrique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur
requête à ]ui aLll'essée dans Lllr clélai nraxilrral de cinq (5) jours après la publication des résultats
d’attribution, le 1-apport cic l obselvateLlr îlldépendant ainsi que le procès-verbal de la séance
d’attribution du lllêïlcIré y ICltltit’auql leI est alrlrexé le rapport d’analyse des offres.

39.2. Le Maître d-Ou\'rage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissiolrnaires concernés qtli ell font la delrrande.

39.3. Après la })ublicatiolr du l-ésultat de l’attlibution, les offres non retirées dans un délai maximal de
quinze (15) joui-s seront clétlllites, sans qu’il y dit lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire
destiné à l’organislllc cllalgé cle la légulatiolr cles marchés publics.

39.4. En cas de l-ecoLlrs, il doit êtle adIessé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à
l’organisme chaI-gé de la légtllation des llrarchés publics, au Maître d’Ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué et au l)lésiclent de la Collrmission. Il doit intervenir dans un délai maximum de

cinq (05) jours ou\l-ables ilj>lès la l)ublicatiolr des résultats.

ARTICLE 40 : SIGNAI-L-l{l': DU MARCHE

40.1. Après publication cics léSLlltats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la
Commission dc ï)assatiolr cles Malclrés (et à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés
compétente, le cas éclréalrl) l)OLll adoption.

40.2. Le Maître cI 'OLlvrag,’ clisl)ose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter
de la date de l-écel)tion clu })l’ojet cle lnarclré adopté par la commission des marchés compétente et
souscrit par l’atll-ibtltaïre.

40.3. Le lrlalcllé doit êtl-, nc)tilié à son titLllaile dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa
signature .

ARTICLE 41 : CA LJTiONNE:NiENT DEFINITIF

41.1. Dans les \illgt (20) ic)tIl-S sui\’ant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le
cocontractant ïïlll1-11 il-a au N'ïilîllc d -Ouvrage ulr Cdutionnement définitif, sous la forme stipulée dans le
RPAO, confol'lrlélllcllt du lrloclèle fOLlllr i dans le Dossier d’Appel d’Offres.
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41.2. Le catlti01111Clrlcllt pctll Ûtlc lcllrplacé pal- la garantie d’une caution d’un établissement bancaire

agréé collformélrrellt aux textes cil vigLletlr, et élnise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution
personnelle et solicia il-e.

41.3. Les petites et llloyelrlrcs clltleprises (I)ME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à

la place du cautiolllrcmelll, soit tllrc Irypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou
d’un orgalrisnle lillalrciel ilgl-éé cic plclniel ralrg conformément aux textes en vigueur.

41.4. L’absence LIe l)lodtlclic)11 tIll caulionllelrlellt définitif dans les délais prescrits est susceptible de
donner lieu à la lésiliatioll I)IIl-C et simple du lrrarcllé.
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PIECE NO 3 : REGLEMENT PARTICULIER DE
L’APPEL D’OFFRES (RPAO)
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Article l “ : Objet de l’Appel cl’offl'es

Le Maire de la Conrnrune cIc D.iollollg, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres National Ouvert
pour ACQLJISIl-ION E’l INSl’ALL,\1-10N DE 17(DIX-SEPT) LAIVIPADAIRES SOLAIRES DAN LES

LOCALITES DE L..\ COB'IRI UNE DE D.JOIIONG, DEI'ARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

Les travaux set-olrt cxécutés l)t)tII' le compte du Ministère de l’Eau et de l’Energie et financés par les
ressources BIP 2025.

Article 2 : Consistance cles tra\:lux

Les travaux, objet du présent AI)pcI d'Offres, comprennent ACQUISITION ET INSTALLATION DE 17(DIX-
SEPT) LAMPAD.,\IRI':S SOL.-\lltl:S DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE DJOHONG,
DEPARTEMENT D L' Nl B ERE, it E(; ION DE L’A DANI ,'\OUA

La consistance de cllaculre de ccs prestations est précisée dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP).

Article 3 : Conditions gélrér:lles de participation

3.1- Mode cIe l)ill'ticipatit)Il

La participation aLI présent Appel d’Offles est ouverte aux entreprises ayant une expérience avérée
dans l’exécution cles pl-ojets cl-l:llergies Renouvelables.

La participation SOLIS forme cIc glouI)ellrclrt est admise à condition que le chef de file soit désigné et
que les attributions spécifïqtlcs de chaque nrelrlbre ressortent.

3.2- Visite des sites

Chaque soulllissi01111aile est tClILI de visitel- les sites pour apprécier les contraintes et de fournir une
déclaration sur l llolllreul attestant qu’il a pris toutes les informations utiles et nécessaires pour
l’élaboration de soir ol-fie et l'exécution des travaux.

Article 4 : Respect cles colrclitit)IIS d’Appel cI ’Offres

4.1- Les soulllissionnailcs Llevtotrt répolrdle obligatoirement suivant les conditions techniques du
Dossiel d- Appel d’Otli-es.

Aucune ot'ti'e ne sel-a l-cçtle apl-ès la date et heure indiquées dans l’Avis d’Appel d’Offres.

Après lclrlise de soIr oIl-re. Llll sotllrrîssionnaire ne peut ni la modifier, ni la corriger pour
quelque raison que ce soit. Cette colldition est valable à la fois avant et après l’expiration du
délai de lclllise de l-o l'lie,

Article 5 : COIn liosition clu lit)ssiel' cl ’ Appel d’Offres

Les documents f-aisant pal-tic tItI plésellt Appel d’Offres forment un dossier complet comprenant les
pièces suivantes

Pièce N' I :

Pièce N'2

Pièce N'3 :

Pièce N'+

Pièce N'5

Pièce N'’6

Pièce N'>7

Pièce N'8

8.1

8 .2

4.2-

4.3-

A\ïs (I- Appel d 'Ot’f’I-es – Invitation to Tender

Règlclllellt Palticuliel de 1- Appel d’Offres (RPAO)

Call i,'l- t les Clauses Adlnillistratives Particulières (CCAP)

Callicl cles Clauses ’[-eclllrîques Particulières (CCTP)

CaLll-c ,lu Bordel-eau des Prix Unitaires (CBPU)

Cattl-c LILI Devis Quantitatif et Estimatif

Ca(llc du Sous-Détail des Prix

fOI-illtllililes et ficlres modèles

Mt)tlèlc cle Déclaration d'intention de soumissionner

Mtlclùlc cIc sounlïssion

M oclèlc cle cautionllenrent provisoire
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M ocIC’Ic cIe cautiollnclrrent définitif

Déc 1111-111 ion sur l’lrollneul-

Pièce Na9 :

Pièce N'’ 1 0

Pro icI cIc L.ettle-Collr Irlande

Grille cIc notation

Pièce N'’ Il Liste tIcs établisselrrcnts de crédits habilités à émettre des cautions

Article 6 : Adclitif' au Dossier cI ’ Appel d’Olfres

Au cas OCI certailrs soLllrlissit)llllêlil-es auIaiellt des renseignements complémentaires à demander ou
auraient des doutes sur la sigllilicatioll exacte de certaines parties des documents d’Appel d’Offres2 ils
devraient s’en lélélcr pdl éclit à l’adresse ci-tlessous en vue d’obtenir les éclaircissements nécessaires)
avant de transmetlle leur oï'tic

« Délégation Dél)artelrrclrtale (le l’Eau et de l’Energie du Mbéré, Services des Energies »

Si les questions soulevées solrt l’ondées, elles feront l’objet d’un additif au Dossier d’Appel d’Ofûes.
Aucune réponse lle sera fait à (les questions verbales et toute interprétation par le soumissionnaire des
documents d’ ApI)cI d’of-nes ll ilyant pas l'ail l’objet d’un additif sera rejetée et ne pourra impliquer la
responsabilité du Nlaître d C)Ll\t-:lge

Les additifs au Dossier d’Al)pcI d ’OÏ'fres potll-rolrt également être ajoutés par le Maître d’Ouvrage) en

vue de rendre l)ILIS claile la conlplélrension du document d’Appel d’Offres ou d’apport,er des
modifications teclllliques aLltl-cs à ces doculrrents. Ces additifs seront transmis> le cas échéant) à tous
les soumissiolrlrail-es. et feIOlll partie des doculnents d’Appel d’Offres.

Article 7 : Caution (le soulllission

Clraqtlc st'lllrrissIL>Ëttlitit'c dc\ ra .ioilldre à ses pièces administratives d’une caution de

souInissiç)Ël tilrlbié,' tILI talil- en \igltcur établie par une banque de premier rang ou une
conlpagnic d’assulilllcc agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure
dans la pièce nQ 1 2 CïtË l) AO. d-un nrontalrt de : deux cent cinquante mille (250 000 FCFA)
confolllléïllclrt à i'ill’1-ôté ell vigueul’ et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
lilrlitc cIc la valicïitC’ tIcs offres c,)nfol'nrément au modèle en annexe . Cette caution de

soulllissioïl devra êtlc i-cvêtue de 1 il nlention manuscrite de l’établissement agréé l’ayant
délivrée .cIIc doit èllc tlccolnpaglréc du récépissé de consignation délivré par la Caisse de

Dépôt et (-t)llsigniltiL>ii (C-DEC la Caisse des Dépôts de Consignations (CDEC) ;

Article 8 : Établissement tIc l’olïl'e

Le montant de l ol’Ii-e sel-a ol)tcllu par appliczltiolr des prix unitaires aux quantités à exécuter. Les prix
seront ferlrres ct lrolr lévÎsiltllcs liOLll l’elrselrrble des prestations et des corps d’état définis au présent
Dossier d- Appel d - Offres

Ce montant sela cillculé totllcs taxes colrlpliscs et la valeur de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.)
sera égale à 19.25 %. Il c(>llljrLlltela les droits de douanes et les frais de timbre et d’enregistrement
ainsi que l’ilrrpôt 5111- le levcll u ( IR) dont l-acolnpte sera pris à 2,2 %.

Les prix sel-ollt L)bligatoilellïclll cn l’.CFA. L-établissement des prix se fera sur la base des conditions
économiques ell \’igueul- ell Ï~’hé;)ubliqLle dll Calrleloun à la date de remise des offres.

Article 9 : Délai cl’cxécutioll

Les travaux de\’l-ollt être l-é;llisés cIaIIS un délili de quatre (04) mois, à confirmer par le soumissionnaire,
à compter de la clatc de Sigll:ltLllc de l’ordle de service de démarrage des travaux.

Article 10 : Pr'éselltation tIcs oll'l'cs

10.1- L’en\’clop l)c extél'ic u l’c

La soumissiolr aÊlrsi que t,)LllCS les pièces l’accompagnant, devront être remises en sept (07)
exemplaires. dollt Lin (01 ) Ol-igilral et six (06) copies respectivement marquées comme tels. Chaque
soulnÏssiolllrailc lrl’ésentcl-il ';OII dossier à l'îlltélieur d’une enveloppe extérieure cachetée portant
uniquelnellt la lllclrti011 :
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A l)!)El_ D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N't}t16'.-ïONC)/C-DJ/SG/CIPM-Df/2025 du 2 1/03/2025

ACQUISITION ET Il\'S’l',\LLATION DE 17(DIX SEPT) LAÏVIPADAIRES SOLAIRES DANS
CERTAINES LES LOC.:\LITES DE LA COMBTtINE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU

N'IBERE9 REGION DE L9ADAMAOUA

Financement : BIP 2025

« A N’OLl\”liIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

10.2- Errvelolil)es irrtél'icu l'es

L’enveloppe extérieure colrticllcïl-a tlois (03) enveloppes intérieures :

La première en\'cloppe l)l)l'tcl'a la rncntiorr « enveloppe A » et contiendra le volume des pièces
administratives de l'elltrepl-isc ci-al)lès datallt de nloins de trois (03) mois.

La deuxième ell\’elopl3e l)t]l'tcl'a Ia mentioII « Enveloppe B» et contiendra le volume de l’offre
technique de l’elrtle brise.

La troisièrrrc CIl\'CIOppC l)til'tcl'a la nrelrtiolr « Enveloppe C » et contiendra le volume de l’offre
financière de l’clrtlcpl-ise. l'es pièces constitutives de ce volume, présentées dans le tableau 3 ci-
dessous, devlollt êtle produites en 7 exelnplailes, dont un (01) original et six (06) photocopies simples.

Tableau 1 ; Ell\’eloppe A – Volume des pièces administratives

N'

Al

A2

Pièces colrstituti\-cs cI u Volulrre tIcs pièces administratives

Déclaration d’ilrtelrlit)11 de soulrrissiolrner (suivant modèle) timbrée, signée et datée
faisallt l-cssol-tir les llollrs, pl-éllonls, qualité et nationalité de l’Entrepreneur

Le statut .}tllidiqtlc cIc l'entlepIise ou le Registre de Commerce complété le cas échéant CL
par Llll acte aulllellticjLle dc)lrllallt pouvoir aux signataires d’engager avec toutes les
conséqtlellces de cIl-t)it la(les) société(s) pour laquelle la soumission est présenté.
L’accoi-cI dll gl'OLll)clllcllt CCI-tifié le cas éclréant.

A3 Le Cellilicat d’ilrrÏ)c)sitiolr datant de lrroills de trois mois. 0

A4 L’attestatioll de CL)ttl-ot-nrité fiscale CL

A5

A6

La carte (le contIibuill)le ell cours de validité. CL

Une attcstilliolr cIc lit)Il-faillite délivrée par le tribunal de lère instance du lieu de O
résidence (111 soullrissiolrnail'c.

A7 Une qlliltallce cï llcillll dll DossËel d’Appel d’Offres a la recette municipale de O
Djollolrg de 50 000 l'CFA

A8

A9

AIO

Une attcstat loll pc)LIt- s,>unlissioll délivrée par la CNPS datant de moins de trois mois. 0

Une attestation cle lloll-exclusioll des Marchés Publics délivrée par le Directeur
Général de l’ARN'1 I) ou l’un cIe ses leprésentants dûment mandatés.

0

0Cllaqu,' \tI:lïrrissit>tltrtïit',' devra .iOilILll'C à ses pièces administratives d’une caution de
soulrris,il )Il tilllbi-éc IIt! l;ïl'iJ' cil VigLICLll' établie par une banque de premier rang ou une
conrpay111.' d-assIltil:IC, agréée plll- le Ministère chargé des Finances et dont la liste
tiglltc cl:ïlls la })iècc ll'' 12 tlu DAO. d-un lnontant de : deux cent cinquante mille
(250 000 l'-CFA) c,)lll,>1-11lénrcllt à l-alrêté en vigueur et valable pendant trente (30)
jours it11-,lula de ti! ci IIte lilllite dc la validité des offres conformément au modèle en
allncxc . C-,'itc ctttlii,>ËI cle sottmis!',il III devl'a être revêtue de la mention manuscrite de

l’étabîissclïïcllt ;lkIJ,- t'a\"allt déïi\’l-ée .elle doit être accompagnée du récépissé de
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colrsigllaîi011 déËi\i-, f)aI’ la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC la Caisse des
Dépôts dc Colrsiglltïrit)IIS (CDEC) :

All

A12

L’Attestation de CIL)trticiliation bancail'e délivrée par un Etablissement bancaire de
prelniel Oldl-e ou une conrl)agnie d’assurance agréé par le MINFI.

0

Calliel- cles Clauses ,'\dlninistlatives Palticulières (CCAP) paraphé sur chaque page,
daté. sigllé à ta dCI-llièl-c page et portant le nom du soumissionnaire

NB : CL = copie légtllisée O = t)rigilrttl

Pour les grouI)clrrclrts, cIl:ICI uc rrrcrrrbre clu groupement doit présenter un dossier administratif
complet ; les pièces A7, Al 0, A 11 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement
ou chef de file. Le 1-este en (JI'iginal et daté cIe moins de trois mois.

Table:lu 2 : Enveloppe 13 – Volume de l’Offre Technique

NO

Bl

Elérrlcllts corrstitu ti 1-s cI u Volu nIe cIc l’offre technique

Moyens lILllrlailrs et Olganisatiolr de l’entreprise.

Note tecllllique détil illée collcernallt la qualité du personnel clé à savoir :

Le Clrcî' de Projet : Ingénieur du Génie industriel ou du Génie électrique, justifiant d’une
fOIlrliïliolr dans les élrelgies renouvelables ;

Le Coll(lucteul' cle travaux : de forlnation Ingénieur de même filière que le chef de
pro.lol ;

Le Cllef de chantier de formation Technicien

électlolrrécall ig LIe

Supérieur en électricité ou

Orgallisatioll de l'elrllcplise et Olganigrdnrme du projet

CV du l)ersolrnel d’ellcadtelrrelrt afï’ecté au projet.

B2 Moyelrs iogistiqucs (lll:ïlél’iel affecté au projet dans le souci du respect des règles de l’art dans
l’exécutioll).

Note tcclr nique détaillée concernant les nloyens logistiques clé à savoir :

U11 lricl<-up ;

IJ11 c:lllliolr-gluc :

Ulr Solal'i mètre :

Un Gl)S ;

Ull \'él’iticateLll cle la tel'l'e électliqLle ;

U Il Allll)èl-ellrètl','

Un \'tJlttrrètt'e ;

Des 111)1 (atI lrlilrillltllr1 2 llarllais de sécurité, 8 paires de chaussures, 8 paires de gangs ; 8
cascjtlcs de sécurité : 8 paires de gl'inrpettes ; 8 tenues de travail) ;

Poul clractln des éci u ijiclrlents ci-dessus, le soumissionnaire fournira les dossiers techniques.

B3 Références cIaIIS les réalisations sinrilailes

Liste des référelrccs de ]’entreplïse dans le domaine de l’électrifïcation rurale et de
l’éclairage public. ui-,c expérience des travaux d’Energies Renouvelables serait un atout
Goindle les attestatiolis de bonne lin d’exécution, les PV de réception de chaque projet
notanlllrcïlt ct la pl-clllièle ct dernière page des contrats).
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Métlroclologie cl-cxéctlïiolr des travaux

Note llrétllOdOlogicILlc détaillée quc le soumissionnaire mettra en œuvre conformément aux
devis et })liïlls joints

Plan cl-llrstilllatioll titI clrantiel

Plalrlrillg Cl-CXéCLttiOll cles travaux

Plallllillg ci -ilppl-o\’îsi(lllllenlellt

blaIr Qualité llygÈèlrc Sécurité Elrvil'ollnement (QHSE)

Sclrélrrils de llrolltagc cles éqLlipellrellts

Qualité et Ol-igilre dcs l)lincipaux équipenrents

CallieË' cles Clauses 'lcclrlriques PaILiculÎères complété et paraphé à chaque page, daté) signé à

la derllièl-c page avec le lrolr1 du sounrissionnaire.

Capacité nllallcièrc dc l-elltl-eprise :

Bilan ti lrlïllcicl- des clctlx l)lécédellts exercices (donner le volume d’activités réalisées et leurs
coûts).

B5

B6

FaI)loll Il 3 : Envclol) l)c C – Volume de l’Offre I.'inancière

Nc> Elénrcllts collstit u ti is cl u Volume (1e l’offre financière

Cl La soulllissioll de l’elltl-epIise suivant le modèle joint au DAO, datée et signée.

C2 Le devis cjLlaËrtitillil' cl cstilnatif colII-olllle du cadre donné dans le DAO, paraphé et signé.

C3 Le borclclcllu des prix tllritaîres colrforlne au cadre donné dans le DAO paraphé et signé.

C4 Le SOtlS-LÏétiÏil cles pri\ conI'ol-nle au cadre donné dans le DAO signé et paraphé.

C5 Le Calricl cles ClaLISCS Adlnînistlatives Particulières (CCAP) complété, paraphé à chaque
page et siglré à la dCIllièle page.

Article 11 : ltcllrisc tIcs oII 1-cs

Chaque oft’l'e l-écligéc cil ïiiïllçilis ou en allglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies llltll-quécs colrrlllç tels clcvl'ollt pal'velril- à la Mairie de Djohong, Service de passation des
Marchés, Bl) . . . . . . . l).jollolrg i. 'l-él . . . .. . . . . . . . ...au plus tard le 18/04/2025 à 14 heures, heure locale

sous enveloppe c;lcllctée adI-csséc aLI Maire de la Commune de Djohong avec la mention :

-\ l' I' E L D’OFFI tES NATIONAL OUVERT

\ ijt16/.-\ONC)/’C-L).J/CÏPN'ï-Df/2025 du 21/03/2025

ACQUISITION le'l INS'I-A laI..\’I- ION DE 17( DIX-SEPT) LAMPADAIRES SOLAIRES DAN LES LOCALITES DE
LA CO .\ 1 .\ 11 \ E DE 1)Il ( ) Il ONG , DE PA it'I- EN IENT DU MBERE) REGION DE L9ADAMAOUA,

Finallcemellt : BIP 2025

« A N’OLJVIIIII QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Article 12 : Coll fo llllité cle l’o tllc

Le sounlissiolllltlil-c tlcvla l)lésclllcl une of’ïic conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres
sous peilre cIc le.icI

Article 13 : o u\’cl’turc clos 1)lis et évaluatit)Il cles offres

L’ouvelturc clcs :)lis sci-a cll’ccttlée clans la salle de réunion de la commune de Djohong le18/04/2025
à 14 heures Ic lllêlrle _iOLll. llctll-c locale pill’ la Commission Interne de Passation des Marchés de la
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Comlnulre. siég,'alrt ell l)lé,cllce des sotllllissiollllaires ou de leurs représentants dûment mandatés,
conforméllrelrt aLix l)locécllll-cs lccolrlrues l)ill le Code des Marchés Publics en vigueur au Cameroun.

Les offres sel'ollt ouvertes ell 1111 tclnps et évaluées en trois (03) étapes de la manière suivante :

13.1- Prenrièlc étuI)c : l:\:llilcll tIc la colII 1>lllrité des pièces administratives.

Cette étape pc)1-Icl’a stll I-cx:111lcll de la conforlrrité des pièces administratives (Volume A) par
Comlnissïolr 1lrlCIIre de l);lss:ltiolr des Mal-cllés de la Commune. Le Dossier Administratif du

soumissiolrlraile LIOit êtlc colli 1)let et toutes les pièces valides et authentiques. La caution de
soumission doit êtlc colrï’ollllc illl llrodèle dolrlré dans le DAO et fournie en original.

Les offres adlllillistl-ativclllcllt collforlrrcs sel-ollt ensuite évaluées techniquement par la Sous-
Comm issioll d' AllaIyse qui colllillrlera la validité des pièces administratives.

13.2. Deuxièlnc étape : É\ il lu at ion des offi'cs techniques (Volume B)

Sur la base dll b;ll-èllre dc llcitiltioll ïigulalrt ci-dessous, la Sous-Commission d’Analyse évaluera les
Offres Teclllriqucs I)our fIl il-c lcssol-til- les soLllrrissiolrnaires présentant des offres acceptables, c’est-à-
dire celles dont le 11(11rlbre cIc t)Lli est SLII)érieLll- ou égal à 3/4.

Critères/Sous
NO

critèl'cs

Préscllt:ltiull générale tic

Expél-icllcc cIc l’elrtrcl)l-isc9

Expélielrcc dans les
travaux silllilailcs

Capacités tcclllliqucs (n3

Disponibilité et

qualiïicatiolrs des
ressoulccs IILI IIrai nes

Moyens it)gisliclues3.2

Métllodologic cJ’exécutioll. blaIr de travail et composants4

4.1
Orqallisat ic>11 et
déroulelllcllt LiU

projet

Métlrodo lou ic
d’exéc ut i OII

Notation
binaire

l>ill'illllètl•es

Oui/nonl’o ffl'e

Listcl- les références de l’entreprise dans l’exécution des travaux
cl ül,'ctl-iticatioll rul-aIe et/ou d’éclairage public. Les références dans
les plojels d’énergies lellouvelables constitueront un atout. Indiquer
le coût et foullrir les documents justificatifs (copies des contrats,
l)l,)cès-vclbaux de réception, attestations de bonne fin d’exécution
ou tous autres docullrents en tenant lieu).

Oui/non

lu\ cils llunlailrs ct lrIatériels)

l’l-é,clltcl l’organisation du projet indiquant les personnels clé (Chef
cIc IJI-o_icI, conducteur des travaux, Chef de chantier) et les autres
})clst>nlrels proposés pour son exécution : Produire les CV des
pcI-solrllels fOLlrlrissalrt, entre autres, pour chacun le profil de
t-,)1-111;ltiOll, les dilrlôlnes obtenus et les références et joindre les

copics certinées confol-mes des diplômes ou des certificats de
fI>lllratiotr obtenus

Oui/non

l.istcl- les équil)cllrcllts et lrlatériels proposés pour mettre en oeuvre
1, III-o 1ct (foullril- lcs col)ies certifîées conforrnes des cartes grises
,i,', \éllicu les. les tlossicls techniques du matériel spécifique, toutes
i)i,',-cs attcstallt la l)lopriété des équipements et matériels listés).

Oui/non

i)1 1111 d-installation du chantier (bureaux, magasin, équipements de
cIl:lllliel', etc.)

Oui/non

l)iilll Qualité Hygiène Sécurité et Environnement Oui/non

\,)le llléLllodologiLjuc détaillée que le soumîssionnaire mettra en
teLl\ le collfOË-lrrélllCllt au CCTP.

Oui/non

Oui/noniJj;lllnilrq d’exécutioll des travaux
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l’llllllrilrg (1 ’applovisiolr llelnent

Scltélllits de llrolrtagc

1.ist,* des t’ournisseLlls

Dossiers techniques des priïIeip: cornpl
;h. :)OlILttlleLlls, batteries, colrtrôleurs

Oui/non

Oui/non

Oui/non

Qualité et Oligilre du
matériel

Oui/non

Capacité fina llcière

Cllil-1-le d’Affaires des deux dernières années 2 50 millions de
francs CFA Oui/non

13.3- Troisiènre étape : vél'ilicatiolr cles offres financières

Les propositions lilranciètcs sont ou\’eltcs en présence des soumissionnaires (ou de leurs
représentants) retclrtls à la stlite cle l’exalrrcn du dossier administratif et de l’évaluation de l’offre
technique.

Les noms des soullrissionnailcs el les prix plol)osés sont lus à haute voix et çonsignés par écrit lors de
l’ouveltule des plopositiolrs iilrancièles. La Colrrnrission de Passation des Marchés dresse un Procès-
verbal de la séance

La Sous-Colrrlrrissiolr d’ AllaI) sc établit si les pl-opositions financières sont complètes, c’est-à-dire si
tous les élélrlclrts cle la pl'ol)t)sitioll teclrlriqLlc col-l-espondante ont été chiffrés et corrige toute erreur de
calcul

Les corlectiolls se feront de 111 iIIan ièle stlivante :

Prelrrièlellrclrt, lol-squ ’iI ) 11 lille colltradicliolr entre les montants en chiffres et en lettres, le montant
en lettres 1-era foi :

Deuxïèllrelllent. lol-sqtl-il )' a Lille el'reLll' de multiplication des prix unitaires par la quantité
colres}30lrclallte, élilllt clrtelrdu que seul le prix unitaire du Bordereau des Prix Unitaires fait
foi

Troisièlrlelrlelrt ell appliqLllllll les rabais évelrtuels offerts par le soumissionnaire.

Le nrontant tigul-alrl dans lil soLlllrissioll, coll-igé conformément à la procédure susmentionnée, est
réputé engagel- le soulllissi01111ilile. Si le sounlissionnaire dont l’offre ainsi corrigée est retenue
n’accepte pas la colrectioll cIlcctLlée, son oIl-re est rejetée et la garantie de soumission peut être
retenue conf-ol-nrélrlcnt à la léglclrrelrtatiolr ell vigueur.

La Conrnlissiolr 1lltcrne LI,' Passation des Marchés de la Commune pourra demander des

éclaircissenlcllts alix sounlissit>lllrailes sul tous les points où elle jugera utile pour la compréhension
des offres, La cleËliallde d’écl:lil-cissenrent et la réponse qui lui est apportée sont formulées par lettre ou
par télécopic. IIrais atlculr cllilllgenrellt dLI lrlolltallï cle la soumission n’est recherché, offert ou autorisé,
sauf si c’est lléccssaile p(>LIl’ collllllller la colrection des erreurs de calcul découvertes lors de

l’évaluatioll tIcs oli lcs. contI)l-lllélllellt aLix dispositions du présent RPAO.
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PIECE N' 4 : CAHIER DES CLAUSES

ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

33



TABLE DES MATIERES

1 :

I l 8

CHAPITRE III :

Article 29

CHAPITRE

Article 1 :

Article2 :

Alticle3

Article4

Article5 :

Article6

Artîcle7:

Article8:

Article9:

Alticle ] 0:

CHAPITRE

Article 1 1 :

Article 12:

Article 13

Article 14

Article 15

Allicle 16:

Article 17:

Article 18

Article 19

Alticle 20:

Article 2 1 :

Article 22

Article 23

Article 24

Article 25

Article 26:

Article 27:

Article 28:

Article 30

Article 3 1

ArTicle 32:

(;l.:NEI{ALITES.............................................................

OI) jet du llralché. .. . . . .

l’lc)cédure de Passatiolr du Marché... ... ... ... ...... ...... ... ... ... ... ......

l)élilritiolls et att!-ibutiolrs (CCAG Article2 complété). . . . . ........ .... .

i.ttlrgue, loi et lé.glelrrentation applicables. .. ....... .. .. .... . .. .. . . .. . . . ... .

l’ièces constitutives du 111arché (CCAG Article 4). . . . . . . . . .. . . .... . . .... ...

lu.\tcsgélréraux applicables... ... ...... ... ... ... ... ... ... ... ... ......... ....

CCJIlllllunicati011 (CCAG Articles 6 et 10 complétés) ...... ... ... ......... .

OlcIl-esdeservicc(CCAG Article 8)...... ... ... ...... ... ... ... ... ... ......

;\l;ll-cllés à tranclrcs collditionnelles (CCAG Article 9). . . . . . . . . . . . . . . . . .

l)clsolrlrel de l’elltl-eprelreur (CCAG Article 15 complété). . . . . . . . . . . . ..

C- 1,AUS ES FINANCIÈRES, , , , , , , , , , , , ,, , , ,, , ,, , , , ,, , , , , ,, , ,, , , ,, , ,, ,, ,,,,

C;illiïlrties et cautiolls (CCAG Articles 29 et 41 complétés). . . . ..... ... .

NIL)11111111 du lnal-cllé (CCAG Articles 18 et 19 complétés)... ......... ... .

l.icLlellrlode del)ilielrrent.. . ... ...... ... ...... ... ... ...... ...... ... ... .......

Vtll-itltiolr des pl-ix(CCAG Article 20)...... ......... ... ... ... ... ... ... .....

l'-Llt-ttILlles de ï-évisioïr des prix (CCAG Article 21)... ... . . . .. . . ..... . .... .

!’-L)i-t11Ltles d’actualisatioll des prix (CCAG Article 2 I ). .. ... ... .. . . . . . . . .

'l-l-,l\aux en régie (CCAG Article 22 complété)...... .. . . .. . . . .... . . .. . . . .

Vtllolisatiolr des travaux (CCAG Article 23). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

\’;llol-isation des applovisionnernents (CCAG Article 24 complété).. .

,’\\llllces(CCAG Article 28). . . .. . . .. . .. . . . . .. .. . . .. .. . . .. .. . . . . .. . ... .. . . . ..

l<ùglcllrent des 11-il\'aIIX (cf. all. 26, 27 et 30 CCAG complétés). .. ... .. .

lllléï-Ctsllloratoilcs (CCAG Article 31)... ...... ... ... ... ...... ...... .......

l"ülllllïtés de retal-d (CCAG Article 32 complété)...... ............ ........

l<cqlclnelrt ell cds de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)... .

I)ücolirptetilral(CCAG Article 34)0... ... ......... ............ ...... ......

Décl)1111)te gé11él-a 1 et définitif (CCAG Article 35)... .. . ... . .. .. . ... .. . . . .

l<égillre fiscal et douanier (CCAG Article 36). . . . . . . .. . . ....... ... ... .....

’lillr bl-es et elrl-egisLlelllelrt des marchés (CCAG Article 37). .. .. . . .... . .

l'i.\ÉCUTION DES TRAVAUX..........................................

C'cltrststalrce des pl'est:ttlolrs. . . . . . . .. . .. . . . . . . .. . . . . ... . .. ... . .. . .. . . ... . . ....

o1lligatiolls LIU Maître d’Ouvrage (CCAG complété). . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

I )cla Ès d’exécution du lrrarclré (CCAG Article 38)... .. . .. . .. . .. . .. . . . . . . .

1 tôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)... ... ... .

9

9

9

9

9

9

40

41

41

41

42

42

42

43

43

43

43

43

43

43

43

43

44

44

44

45

45

45

45

46

46

46

46

46

46

34



Article 33 \ ils,' à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)). .. ... .

,\ssul-aïrces des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

lIËècc à foul'lr ir piII' l’entrepreneur (Article 49 complété))... ... ... . . . . . . .

Ol-sallisatiolr et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)... . .... . .....

1111 p llllltatiolr des ou\'rages (CCAG Article 52). ... . . . . . . . . . .. .. . ... .. .... .

StILts-lt'aitance (CCAG article 54)... ... ... ...... ... ... ... ...... ... ... .......

1 .ill)L)l'atoËI'e dc cllalrliel' ct essais (CCAG Article 55). .. .. . . . . . . . . .. ... . . .

J Olllllal de cllalrticl- (CCAG Article 56 complété)... . .. .. . ... . .. .. ....... .

l'= tilisalion des explosifs (CCAG Article 60). . . . . . . .... . .. . ... . . . .. . . .... .

bI: LA l{ECEI)TION........................................................

l{cccl)Lion provîsoilc (CCAG Article 67). .. . . . . .. .. . . . . . . . . .. .. . ... ... .....

l)L>ctlllrellts à l’oul-llil apl-ès exécution (CCAG Article 68). . . .. . . . . . . . . . . .

I)étai de garantie (CCAGAllicle 70)...... ... ............ ... ... ... ...... ...

1<cce})!iolr delilriti\'c (CCAG Article 72). . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ... .... . . .. . ...

l)Ï>;1’C)SITloNSDIVEllSES..............................................

l<ésilîittion dLI lrrillcllé (CCAG Article 74). . . . . . ... . . . . . . . . . . .. .. . ... . . . . . .

C'IIS Lle Ïorce lrrajeLlle (CCAG Article 75). . . . . . . .. .. .. . . .. . . .. .. . ... ... .....

l)ill-élcnds etlitigcs(CCAG Article 79)... ... ... ...... ... ... ... ......... ...

1{LIËtiOlr etdittLlsioll dLI présent marché... ... ...... ...... ... ......... ........

I-:Ëlll-écelrvîqLleul-cILllrlarché. .. ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .............

46

46

47

48

48

48

48

48

48

48

48

49

49

49

49

49

49

50

50

50

Article 34:

Article 35 :

Article 36:

Article 37:

Article 38:

Article 39:

Article 40:

Article 4 1

CHAPITRE IV:

Article 42 :

Alticle 43

Article 44

Article 45 :

CHAPITRE V:

Article 46:

Article 47:

Allicle 48

Alticle 49:

Article 50 et derniel

35



Articlel : Objet du marché
Le présent lrlarché d poul- .\C Ql-lsll'lO\ le'i- l\s’l-.'\l.LATION DE 17 LAMPADAIRES SOLAiRES DANS

CERT/\INES l'I':S LOC.\1.1’i-i':S I)Il I..-\ (''o.\1.\11-X’1': DI': D.JOHONG, DEPARTEMENT DU MBEREp REGION DE
l.’,\l).-\NI/\OtJA,

C11.,\1' l’I-IiI.: l: GENERALITES

Article 2: l)l-océdtlre de passation cltl lrlal'cIré

Le présent llral-ché est passé en l)locédure d'Urgence après Appel d’Offres National Ouvert
N'’006/AC)NO/ ST/COMMUNE DE DJOHON’G /'CINI P/DJ/2025 du 21/ 03/2025
ACQl’lSl’l'Io\’ ET INS'l'.-\1.1,.\’l'io\ 1)1': 17 1„\\1 P.\ D.\II IES SOLAIRES DANS CERTAINES LO(-ALITES DE LA

(’ON INI UNE Dll l),IOllOX'(;, DI':l’.'\ll’l'l'=\1 ICh-l’ Djl MBERE1 REGION DE LIADAMAOUA,

Article3: Délinitîons et attl-ibutiL>lls (CCAG Al-ticle 2 complété)
3.1. Définitions générales (CI'. ctltïc)
- L’Autorité colrtractalrte est: le N'laile de la COMMUNE DE DJOHONG:
Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la
transmission des copies à la Délégation Dépal-lclrrelrtale des Marchés publics, à l’organisme chargé de la
régulation;
- L’Autolité cn clrarge du conI rÔle cIe l'ct't'eclivité de la réalisation des travaux est: Le Ministre en charge
des Marchés publics;
- Le Maîtl-e d'Ouvrage est:

• le N'lail-c de la CON'1\ItJNE Dl: D.IOl-IONG. Il représente l’administration bénéficiaire des
travaux:
- Le Chef de service du marcllé csI: le Secrétaire General de la commune de DJOHONG.

• Il veille au respect des cl:itlscs adlrrilristlatives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’lngélrieul du lnarcllé est: le IJélégué Dépal-tellrelltal du MINEE du MBERE.
- Le Maîtle cï-œuvre du pl-ésent llllllcIré est le Cllct'de Service des Energies à la DDMINEE du Mbéré.

L’elrtlepleneur est l’elrllcl)lise dont la soLllrrissïon a été retenue:
3.2. Nantissclllent

Le présent lrralcllé peut êtl-c clolllré cil lralltissetrrcnt. sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas:

- L’autorité clralgée de l’oldontla11celllent des })ilielnelrts est: le Maire de la COMMUNE DE DJOHONG;
- L’autorité cllalgée de Id liqLlitliïtiOll des dél)ellscs est: le Maire de la COMMUNE DE DJOHONG;
- L’orgalrisnle clrargé du paîclllcllt est La R ECE'I-TE Municipale de Djohong;
- Le responsable chargé du })aiclllcllt est: 1,c lieccveut Municipal de Djohong;
- Le responsable compétent potll- l'oLllnil les l-ellseignelnents au titre de l’exécution du présent marché est:
le Chef de Sel-\’ice du Maltllé l)c>ul la COMMUNE DE DJOHONG.
Article+: LillrgLle, lois et lèglclll,'lrts applicables
4.1. La lallgLle utilisée est le Fl-illlçais ou l'Anglais.
4.2. L’elrtle})lclreur s’engage à c)bsclvel- les lois, l-ègïelrrents en vigueur en République du Cameroun et ce,
aussi bien dalls sa propl-e Ol-gallislllïolr qLIC claIrs la réalisation du marché.
Si ces lois et l-èglcmelrts ell VigLI,'ul- à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après
la signatule LIU lrlarché, les coÛts é\’cntLICls qui en découleraient directement seraient pris en compte sans
gain ni peI-te l)OLll' chaque piII-tiC

Article 5: l’ièccs constitutives LILI llrillcllé (C'CACI Al-tic,le 4)

Les pièces colltl-actuelles colrstillit i \’cs du pI-éselrt 111alcIré sont par ordre de priorité:
1. La lettre cIc soulnissïon OLI l-ilclc d'elrgagelllelrt:
2. La soumission de l'cntlepI-cllCLll- et ses anlle.\es dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Adlllillistratives PalticLllièlCS et aLI Calriel des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés;
3. Le Calrîel- ttes Clauses Acllllillistlalives l)atticulières (CCAP);
4. Le Cahiel cles Clauses ’l-ecllllicjklcs l)altictllièl-cs (CCTP);
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5. Les éléments proples à la LÏétcrnrination clu lnontant du marché, tels que, par ordre de priorité: les
bordereaux des prix unitaires: 1-état des prix lol-laitailes; le détail ou le devis estimatif; la décomposition
des prix fort’aitaires et/ou le sous-,létail des prix unitaires;
6. Plans. notes cIe calcul.

7. Le Cahier des Clauses Adnlillistlatives Générales (CC AG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueur par arrêté N'3033/CAB/PM clu 13 février 2007;
8. Le ou les Cahiers des Clauses l-echniqucs Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet
du marché.
Article 6: Textes généraux légiss tInt le MalcIré
Le présent trIal-cIré, sa signÏticilti,in. soIr illtel'plétdtion et les relations s’établissant entre les parties sont
soumis aux textes géllépau.\ CI-aI)lès:

1. La loi N' du 23 déccllrbre 2023 portant loi de finance de la République du Cameroun pour
l’Exercice 202 l ;
2. Le déclet n'200 1/048 du 23 l'évrïel- 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de

Régulation des Marchés Publics (et ses di Iférctrts textes d’application) modifié et complété par le décret
N'’ 20 1 2/076 du 08 mai-s 201 2;

3. Le décret n'’ 2003/651/PM ,ILI ] 6 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et
douanier des Mal-chés Publics:

4. Le décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 pol-tant Code des Marchés Publics et ses différents textes
d’application:
5. Le décret n'’ 2012/075 du 08 llrars 2012 pol-tant organisation du Ministère des Marchés Publics;
6. L’arI-êté n'0203/A/MINM Al’ LIU 03 juillet 2018 pollant création des Commissions Régionales des
Marchés Publics:

7. Lettl-e N'’004466/L/MIN MAl’/CAB du 03 }uîllet 20 18 aux magistrats municipaux relative aux mesures
transitoires consécutives à la l)LllIËication d'un nouveau Code des Marchés Publics;
8. Lettre-cil-culaire n'’0005/1.C/\'’lINM AP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures transitoires à
observel suite à la signature et la publication du décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des
marchés publics;
L’Arrêté N'’093/CAB/PM dLI C)5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission
et les frais d achat de dossier Lt',\ppel d'ol’l’res
9. Arrêté n'020+/A/M INM Al)/LIII 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de passation
des marchés auprès des Conrnrtlllautés Urbaines, Colrrlrrunes et Communes d’Arrondissement.
10. Circulaire N'OOI/CAB/PR ,lll 19 iuill 20] 2 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des
Marchés Publics

11 Circulaire N'0000/C/M INI;1 Lltt 3 1 déccllrbl'c 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois
de Finances. au Suivi et au C011tl’C,Ic de l’Exécution du Budget de l’État, des Entreprises et Etablissements
Publics et des autres OI'galrislllcs Subvelltiolrnés, pour l’Exercice 2025;
12. Les textes l'égissallt les col-ps LIe llrétiel-s;

14. Les lrolllles ell vïgueul:
15. D’autres textes spéci tiques IILI tlolllailrc colrccrllé par le marché.

Article 7: Collllllunication (CC,\CI Article 6 et 1 0 complétés)
7.1. Toutes les conrnrulrÏcatiolls liu titIe ÉIU présent nlarché sont écrites et les notifications faites aux

adresses ci-apI-ès:
a. Dans le cas oCi l’entre})l-clrcul est le destilrataile:
Passé le délai de 15 jours lixé à l aI-ticle 6.1 du CC AG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef
de service son clomicile. les c011,'sË)011danccs scl-ollt valablement adressées à la mairie de Djohong.
b. Dans le cas of1 le Maître cl'Ouvra ue en est le destinataire:
Monsieur le Chef de la st1.UCtL11-C concernée avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité
contractante. au Chef cIe ser\'ic,'. à l-ilrgélricLll-. IILI Maître d’Œuvre.
c. Dans le cas OCI l'Autorité Contractante csI le destinataire:
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Monsïeul- le Mai le de la COM :\ 1 l''N tl DE DJ 01-10NG avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef
de service, à l'ilrgénïeul et aLI N'ïilîlle d’ŒLlvt’e.

7.2. L’entl'epI'elleur adI-essel-a tl)utes notiticatiolls écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef de service.
Article 8: Otdles de selvice (CC AG Alticle 8)

Les différents Oldres de service scIOlrt établis et lrotifïés ainsi qu’il suit:
8.1 L’oï'dl'e de service de CL)lrllllencel' les tI-a\'aux est signé par l’Autorité Contractante et notîfié au

Cocontlactaïrt paI- l’Ingélrïetll- cI u lrrillcllé a\'ec copie, aLI Chef de service du marché, à l’Organisme Payeur
et au Maître d’œuvre.

8.2 SUI- ploposïtiolr de l'llrgé11ÎCLlr du llralcIré, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif,
le montant ou le délai d'exéclltioll du llrdlcIré serollt signés par le Maître d’Ouvrage et notifîé au
Cocontlactalrt par le Chef selvicc du lrralcllé, avec copie à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à
l’Orgalrisllrc Payeur
8.3 Les Oldles dc selvicc â c:ïlactèle tcclrlrïque liés au déroulement normal du chantier seront
directelrrelrt signés pal lc Clrcl' cIc service des Nlarcllés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le
Maître d'œu\'1-e avec copie et aLI \laîtle d'Ouvl-llge
8.4 Les Ol-LÏles de sel-vice VIII:llrt llrise ell clclrreul-e selont signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au
Cocontrdctallt par le Chef de sci-\' ice. avec copie à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.5 Les Ol-dles de sel-vice LIe susI)elrsiolr ct de leprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre
cas de force 111ajeure, selont SïgËléS par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef Service du Marché au
Cocontractalrt avec copie au Nltlîllc d’Ouvrage. à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.6 Les OlcIl-es de sel-vice l)l-,scI-Êvalrt les travaux lrécessaires pour remédier aux désordres ne relevant
pas d’une utilisation lrornlalc Ljtli apparaÎtraiclrt clans les ouvrages pendant la période de garantie, seront
signés pal le Clrcf de SCIVicC. SLil- l)lopositiolr cIc 1-Ingénieur et notifîés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Coct)lrtractalrt dispose d un délai tIc quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre
de service l-cçu. Le fait d’élllclll-c des l-ésclvcs ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de
service reçus
8.8 S’agïssalrt des Oldles cIc service signés pal le Maître d’Ouvrage et notifîé par le Chef Service du
marché et/ou l'llrgénieul. Id lrotitication doit êtle faite dans un délai maximum de 07 jours à compter de la
date de tl-alrslllission par le M aît i-c d-Ouvrage. au Clref Sel-vice du marché et/ou l’Ingénieur. Passé ce délai,
le maître d’ouvrage constate la CLllelrce du Clle1 Sel-vice du marché et/ou l’Ingénieur, se substitue à lui et
procède à ladite notification.
Article9: Mal-clrés à tlallclles ct)lILÏitÎOlrlrellCS (CC/\G Article 9)
Sans objet
Article10: NIaléïie] et peISOlrllCl Lle l'elrtleprelrcur (CC AG Article 15 complété)
10.1. Toute lllodificatioll. nrêlrl,' partielle. apI)OI'tée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agI'élllClrt écrit du Clrct- LIe Service
En cas de lrroditicatiolr. l'elrtlci)l-elleur le t'el-a l-elrrpldcer

(qualilicatiolrs et exlrélicllcc) au lrloills égale
10.2. Ell tOLlt état de cause. I,, listes du peI-sonnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrémelrt dLI X’laître d tcu\’rc tI 11 IIS les quillzc ( 1 5) jOUI-S qui suivent la notification de l’ordre de service de
commencer les travaux. Le Nlilît le d'Ouvrage clisl)osela de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de sel\îcc. l’:lssé ce délai. les listes seront considérées comme approuvées.
10.3. Toute 1110dification ulriËtllél-aIe apportée aux pl-opositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique. avilllt et pendant les tI-tI\'aux constitue un llrotïf de résiliation de la lettre commande tel que visé
à l’article 45 ci-dessous ou d’ap})licatiolr de pénalités suivantes:
10.3.1 Le l-ellll)lacenrellt du pci-,Olrlrel d-encatllelrrellt suivant les réglementions en vigueur fera l’objet
d’une pénalité l'orfaitail-c de ci,'tlx cent lllillc (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dalrs I,' plenlicl décoll1})1, SLIÎvalrt lc constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en
aucun cas intcl-lonrplc la colrïilluité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONi-R./\(''rANT.

par un personnel de compétence
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10.3.2 En cas de nraladie ou d accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui
se trouvel-ait elrll)êché d CXéCLllCI les tâches qui lui selollt confiées normalement en application du présent
contrat.

10.3.3 Si le Maître d’Ouvlagc dclllande le lelrrl)lacetnent d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment
constaté pdl- les deux l)allies. È,' COCONT11 ACT ANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement
immédiat

10.3.4 Dans tous les cas de ïcllll)lacclrlelrts visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à
tout nouvel agent proposé pal- Ic COCONl’R AC’I-ANT pour succéder à un agent remplacé.
10.4. L'elrtlelrlclreul- Lltilisel-il ic llratél'icI iïppl-ol)l-ié ploposé dans le projet d’exécution pour la bonne
exécution des }rl-estatiolrs selon les lègles de !’alt
10.5. ToLlte lrrodiHcatiolr ap})Ollé,' sela noti liée à l’Autorité contractante.

CII APITRE II: CLAUSES FINANCIÈRES
Articlell: GaI-anties ct cautiolrs (CCAG allicles 29 et 41 )
11.1. Cautiolrnclrlent dénnïtiï

Le cautionnellrellt détinitil- est lixé à 2% dLI lrrolrtallt TTC du marché y compris des avenants le cas
échéant.

Il est constitué et transllrîs ati C-lleï' Selvice du lnarcllé dans un délai maximum de vingt (20) jours à
comptel de la date de lrotiticatiç)Il du lrlalcIré
Le cautiolrlrellrclrt sel'a ï'estitLlé. t)LI la gal'alrtie libél'ée, conformément aux dispositions de l’article 71 du
Code des N4alcllés Publics, à 1 il SLIÏte d’une 111ailllevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l’entreplelreLll,
La non-ploductiolr du caLltÎOllllcllrclrt délillïli t- clans ]es vingt (20) jours suivant la notification du marché
par l’Autol'ité Contractantc. cnIt-tlitle Linc l)éllillité de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour calendaire de
retard
11.2. Cautiolllrclrrellt cIc galalltic

La retenue de ualantie csi fixée à 10 % du montant TTC du marché.

La restitution cie Id retcllue cic gaI-antie ou du caulionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après

la réceptioll déliniti ve sul illa ill lc\’ée délivléc par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
11.3. CaLltiollllCllrelrt d'avance cIc cïé111allaee

11.3-1 ConIolï11ément aux textes ell vigueur CI sul demande expresse du Cocontractant, il pourra être
accordé. LInc a\'allee dc déllr;lllirg,’ d un lrrolltalrt au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant toutes
taxes colrlplises du lrral-cIré sillrs .}tlstiiicatiolr. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%)

par un établisselrleïlt banc llil-c illstilllé sul- le teï-lïloile canlerounais, et agréé par le Ministre en charge des
Finances .

11.3-2 L’a\'alrcc de déllrallagc sci’ il leïlrbouïsée l3al prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du montant
des travaux de chaque cléccrlrrl31,* à partir elu nrolrrcnt oil les travaux effectués dépassent quarante pour cent
(40%) du 111011lallt du llral-cllé. II doit êtle tellllillé au plus tard lorsque le montant des travaux atteint
quatre-vingt l)OLll cent (80%) cIc la valeLll- du lllalctlé. En tout état de cause, le remboursement devra être
terminé un (0 I ) 1110is avêllrl la ,lili,' d-exl)il-atioll tILI délai contractuel.
11.3-3 Au Fur et à nresul-e du lcllil),)ul-selllent cles avances, le Chef de Service du Marché donnera la main -

levée de la pal-t ,le la cautïoll COË-l-,spolldallte si lc Cocolrtractant en fait la demande.
Article12: lvlolrlant du llral-cllé (C-C- AG Articles 1 8 et 19 complétés)
Le montant du l)l'éselrt llral-ché tcl tILI'il ressort elII devis est le suivant:

Molltalll TTC: 25 t)00 t)ut} tialrcs CF/\:
Molrtalrl l-ITV A: PCI:A

Montant de la TVA ( 19.25%): FCFA
Molltallt de l’AIR (2,2tl'„ OLI 5,5%): PCi:A
Net à l)cl'cevoîl-: FCPA

Article13: Lieu et lrlodc dc l3iticïllc11t
Le Maîtle d'Ouvrage se libélel-a LIes solrlllles cILICS de la lrranière suivante:
Pour les rèqjenlcnts cn t'lancs Cl--,\. soit (molltallt en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte
nc’...... ... ... .. . ... .... OLlvel't au li,>111 de l’elltl'c})l'clrcLlr à la banque . . . . . . . . .. ... . ... ..
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Article 14: Valiation des pl-ix (C C' AG Article 20)
14.1. Les pt-ix sont feIlrres et lloll l-évisables.

a. Les acolrrptcs payés à l’etrtlc})l-clrcur au titI-C cles avances ne sont pas révisables.
b. La révision est «gelée» à l ex!)ïlation du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités d’actualisatioll cles l)lix (le cas échéant).
Sans Objet.
Article15: ï:ollrlules de l-évisic)Il tIcs prix (CC,/\G al-ticle 21 )
Sans Objet
Article16: FoIllrules d'actLlalislltiolr des prix ((-C AG al-ticle 21)
Sans Objet

Article I7: ’1'l-avaux ell l’égie (C'C' AG Aï'ticle 22 cotrrplété)
Les travaux du présent contI-iiI lle l)ouIrollt êtle exécutés en régie que dans les conditions prévues au
CCAG
Article18: Valol-isation des tlil\'aux (CCAG al-ticle 23)
Ce marché est à l31ïx ulritailes ct t-ol-thËtaires.

Article 19: Valolisatiolr des abI)l-c)\’isionnenrelrts (CC AG allicle 24 complété)
19.1. Il n’est pas delrralldé dc c:ILllion l)OUI les acollrptes sur approvisionnements.
ArticIe20: Avalrces (CC,'\G Al-licIc 28)
20.1. Le Maître d’OLIVlage IIt)LI1-1-ait accoldCI- une avance de démarrage égale à 20% du montant du
marché

20.2 Cette tlvalrce dollt Ia \’aIcul’ lle petIt excédel vingt pour cent (20%) du prix initial TFC du marché,
est cautiolrlléc à cent l)OLll colII ( 100%) pal- un établissement bancaire de droit camerounais ou un
organislrre tilrlllrcier agIéé cle l)lclrlîel- lang conI-orlrrélrrent aux textes en vigueur, et remboursée par
déduction sul- les acolrlptcs à \cl-scl à ]'elrtrepl-cncLlr pendant l’exécution du marché, suivant des modalités
définies dans le CC AP
20.3 La totalité de 1-a\'allee LIL>il êtl'e l'elrrboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de
base des prcstiïliolrs réalisées altci lll quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

20.4 Au ï\ll cl à lrrestlle du l-clllbourselrrent des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de
la partie de la caLltioll collcsI)Ollci llllle, SLll delrralrde expresse de l’entrepreneur.
20.5 La l)ossîl)ilité d'ocll-oi Ll-itvittrcc de délllill'l'age et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
expressét11ellt stil)uléc claIrs le ,Ïtlssicr d’appel d’ol'l=1-es.

Article2 l: llèglenrelrt des tla\’lïLlx (cÏ'. alt.26. 27 et 30 CC AG complétés)
21.1. Constatation des tl-avau.\ c.„cécutés

Avant le 30 dc clraqLle llrois. l clltl-cl)lelreui' et le Maîtl-e d’Œuvre établissent un attachement contradictoire
qui récapitule CI ti.\e les qLlillrlÎtés l-éalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois
et pouvant clolrlrcl' droit au l)aïclllcnt
21.2. Décolrl}rIC llrellstlel
Au plus tal',1 le cinq (5) dll tttçlis suivant le 1110is ,les prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au \'laîtl-c d Œu\’1-c. ,lcux blo.jets LIe décollll)te provisoire mensuel (un décompte hors TVA et
un décolrrptc tlu 1110lrtitllt dcs tt1.\cs), selon lc lrlodèle agréé et établissant le montant total des sommes
auxquelles il peLII pl-étclldlc Cil 1 11,il cic 1-exécution du lnarché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décolrll)tc Irols l-VA sci- 11 léglé à l’elrtl-c})l-elreLll. Le décompte du montant des taxes fera l’objet
d’une écriture d 'ordIe cnIl-e les !)LILÏgCIS du M ilristèle ell clrarge des finances.
Le montant ! l’1-VA de l'acolllj-Jt,' à l)ayel- à l'elrtl-epI'elreur sera mandaté comme suit:
• [100-2.2 ou – ( 100-5.5)]% vclsé ,ïilectelnelrt au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% ou 5.5% versé ati Trés,11- lILlbliC all titre LIe l'AIR dû par l’entrepreneur;
Le Maitre d-aiLIVIC disl)oscl-a c!-llll ,lélai de sel)t (7) .iouls pour transmettre au chef de service du marché,
les décolrrl)les cjul’il a ap})IOLI\'é

L’ingénieur dis})oscl-il d:LIn Liélili cle sept (7) ,iouls pour transmettre au chef de service du marché, les

décomptes qu'il a applou\’ès (tc lllçl)Il à ce qu'ils soient ell sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le chef de scI\ice dispose d-L III cÏélaï cIc qualt)1-ze ( 14) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes .
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Les paielllclrts scIont clt-ectuéb }')iïl lc Recevcul Municipal de Ngaoui dans un délai maximum de 21 (vingt
un) jouls calelldailes à collrl)ICI- ,Ic la lclnise dll décompte approuvé.
21.3. Décolrrpïc LI'avatrce cIc tlélllllll-age (le cas éclléant).

21.4 Visa pléalable au l)aiclllclll ,les décolnptes
Seule la tl-allsllrissiolr dLI décolll})le délinitif à l'Olganisnle payeur en vue du paiement sera subordonnée au
visa préaïablc dLI M INN'IAI).
Article 22: llrtélêLS lrrol-tltoilcs {c'C' AG Article 3 I )
Les intérêts lrloratoil-es é\’clrtLICls sont payés pal- état des sommes dues conformément au décret n'’ 2019
/366 du 20 j Llill 201 9 l)OI't tInt CLIL ic des Marcllés l)ublics et ses différents textes d’application.
Article 23: l)élrillités (CC,'\G .,'\llicle 32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le lrronlalr I des pénalités LI,' l’ctald est fixé colrllne suit:
a. Un deux 111illièlrle ( 1 /2(ioC)èlllc) dLI llrolltalrl -l’I-C du lrrarché de base par jour calendaire de retard du
premier au tlclrtièlrre jOLlï êltl-cIel II ,iLI délai colrllacttlel fixé par le marché;

a. Un lllillièlrle ( 1/1 000èlllc) du lnontalrl 'l-l'C du llrarché de base par jour calendaire de retard au-
delà du trclrlièllle ioul-.
23.2. Le llrolrtant CLlllrulé cles })éllalités de l-etaI-cI est lilrlité à dix pour cent (10%) du montant TTC du
marché de base et de ses avclllïl'Its é\'entuels

B. Pélrillités s})éci ligues
23.3. 111clépcllclan1111ellt tIcs ;) Jlralités potll- cïé})ilsselllent du délai contractuel, le cocontractant est
passible des péllillités l)111-tÎCLllièl’ch SLli valrtes llOLll- ilrobsel'vation des dispositions du contrat, notamment
• Rellrise liII'CÏ i \’c cI LI ciILËt il)ttttctlretrt délilrilil' apl-ès un délai maximum de vingt (20) jours à compter
de la date de noti licatiolr dLI lllill,-IIé: Dix mille ( 1 0 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;
• Relrlisc lllldi ve cles ilSSLll;llrces aplès Llll clélaï de quinze (15) jours à compter de la notification du
marché: Dix lrlille ( 1 0 000) l:lilllcs Cl:A par jOUI- calendaire de retard;

Rellrisc ttïlcli vc LIU 111-o.i cl LI-exéCution pt)UI- autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur. Après
un délai Illa.\i;lILllll dc 11-ellle (_II)) .i,JLll'S à colrr})ICI' de la lrotification de l’ordre de service de commencer les
travaux: Dix lllille ( 10 000) l:ltlllcs CFA pal jOUI- cillelrdaire de retard.
Article 24: Règlclrrelrl cil cas de uloupelrrellt d 'clrtl-el)rîses (CCAG Article 33)
24.1. IndiqLlcl- cil cas cIc glokll)clllcllt cl’e1111'e})liscs le llrode de paiement des cotraitants et sous- traitants, le
cas échéa11t

24.2. Indiqucl- le ïrrode de lrlliclllclll des sous- tlaitillrts, le cas échéant.
Article 25: Décolllpte ti IraI (CC A( i Article 34)
25.1. Apl-ès acllèvclrlclll LÏCS tl;l\ttu.\; et dans un détai lnaximum de 30 (Trente) jours après la date de
réception pl’o\isoil-c. l'clrtl-c})l-CllcLll- établira à });lllil- des constats contradictoires, le projet de décompte
final des tI-a\ aLiX cft'ccti\clrrc lit réalisés qui récapitule le nrontant total des sommes auxquelles il peut
prétendlc tl u l'ail tic l'exéCLlt i oil ,ill llralcIré clalls son elrselrrble.
25.2. Le Cllct’ LIe SCI-\’iCC clisl)o,,' ,l'ulr délai lllllxilrlulrr dc 15 (quinze) jours pour notifier le projet rectifié
et accepté IILI Milîll-c d-a{u\’l-c
25.3. L’enllclrlellctËI' dispose cI LIli ,lélai 111a.\ïlrlulll de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte final revêtu
de sa SiClriltLll-C.

Article 26: !)écolnple géllélai ct ,lélinitif (CC AG AI-ticle 35)
26.1. Le Cllcl dc SCI\iCC ou Ic Xl.,ilrc d'Œuvt-c ciis})ose d'un délai maximum d’un (01) mois pour établir le
décompte géllélal et déli nil i 1- à !','lltl-cl)leïreul- aI)1-ès la léccption définitive.
A la fin de lrél-iode cle gallllltic ,ÏLli donne lieu à la léception définitive des travaux, le Chef de service
dresse ]e déconrl)le général et cIJiillitil' du nlalcllé qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et
l’Autorité Cûlrtl'acta11Le. Ce déc,11111)te colrrprelltl
-le décolrrl>le nlrill.
-le solde.

-la récapiLLll 111 loll des ilcollrliïcs lltclrsLlels.

La signalur,' ,lu ,lécollll)te gé11é:al ct délinitit sillrs léserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties
et met fin aLI lllalcIré. sallt’ cil cc ,ILli concerne les ilrtél-êts llroratoires.
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26.2. L'entl-cl)l'elrcur dispose Cl-Llll clélai maxil11Llnr d'un (01 ) mois pour renvoyer le décompte général et
définitif revêtu de sa sjgnature.

Article 27: Régime fiscal et LIOLlilllëcr (CCAG Al-ticle 36)
Le décret N'2003/651/})M du : o avI-il 2003 délilrit les nrodalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La ïiscalité iïl)})licable au pl'éscnl luarclré comporte notamment:
- des impôts et til.\es lelatïls aux bénéfices indLlstliels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un
précompte SLlï l-ilrlpôt cles soc Êélés:

- des droits tI 'elrlcgistt-elnelrt CillCUËléS conforlrréllrelrt aux stïpulations du code des impôts;
- des droits et taxes atlllcllés à 111 l-é;llisatiolr des l)lcstations prévues par le marché:

+ des droits et taxes d'clltléc sul- le tell-itoÎre callleroLt:lais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
+ des droits et taxes colrllrrLlllaLl\

+ des dloi ts et taxes lcllllit's aLI.\ Irlélèvellrents des llratéliaux et d’eau.
Ces éïélrrellls doivent êtl-c illtégl’és Lltttrs les clral'ges que l'entreprise impute sur ses coûts d’intervention et
constituer l’Lllr des élélllelrls dessous-détails des l)lix hors taxes.

Le prix TTC s'elltelrd FVA ilrcltlsc
Article 28: '1-ilrrbl-es et clrl-egistl-cllrcnt des 111a!'cIres (CCAG Article 37)

Sept (07) cxelrlj3laires Ol-igilrlILI.\ Lili 111arché scI-olrt tilnbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l’entreprelleLll. coll t-olllrélllcllt à 111 l-èglenlelrtati011

C-ll.\l’l'l'RE lll, EX ÉCU’I-ION DES TRAVAUX

Article 29: C-olrsislalrcc cles l)l-,,lilliolls
Les travaux l'aïsallt l'ob.icI LÏLI })lésëllt lrrarcllé collrplenllent l’acquisition de 19 lampadaires solaires pour
l’éclairage })tlblic de la \’ille cIc :~'igaoLli.

Article 30: Obligations du N'l11lll-,' LÏ'Otlvrage (CC AG complété)
30.1. Le Maître cl OLIVl-age csI tCËILI cle fournir au l)lcstatdïre les informations nécessaires à l’exécution de
sa mission. et cIc lui galalrtil, aLix ii-ilis de ce dellricl, l'accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître cï'Ou\'l-age lisstllc aLI prestatailc l)rotectïon contre les menaces, outrages, violences, voies
de fait, ilrjtll-cs OII ditlatttalioïth LI,1111 il peut êtlc victilne en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa
mission
Article 31 : Délais d'cxéCLltÎOlr ,iLI Int11-ché (CC,'\G Alticïe 38)
31.1. Le délai d -c.~'iéCLlti L)Il cïcs tl-il\';lux objet du l)léselrt llrarché est de Trois (03) mois.
31.2. Ce délai coul-t à colllplcl cI,' 111 cïate de notiticatiolr cle l’ordre de service de commencer les travaux.
Article 32: 116 les ct l'esl)Olrs:lbilités Lle l'entrcpl'clrcul- (CC AG Article 40)
Le planning détaillé et gé11él lil cl il\’alrce:rrellt des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en quatre
(04) exemptail'es à clraclue clébut Lle tl'ilrrestl-e.

Article 33: N’lise à dis})OSilil)11 ttes LÏL)culnents cl tILI site (CCAG Article 42)
L’exelnplail'c ï-cl)loducli bIc , 1,', lrËlllrs tigul-ant clans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par: le Chef de
service.

Le Maître d-Ou\l-age llrcl lc sit,' des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en
temps utile et aLI l’ur et à lrlcsttl-,’ cIc l'avancellrelll cles tlavaux.
Article 34: AssLllalrccs des t)Li\'l:lues et l-espolls:lbËlités civiles (CCAG Article 45)
34.1. Les I)olicds d'ilSSLll-allCc5 bLIÎ\'atltes sont l’equises au titre du présent Marché pour les montants
minimullrs ÎllCÏiqLléS ci-lll)lès LIUËtS L111 délai de qui lrzc ( 1 5) jours à compter de la notification du marché:
• Assuralrce lcslrti11salrililé ci \il,'. cilct' (l’elrtl-clrl-isc:
- Assul-alrcc "’l-trLIS l-iscjtlcs cll;llllicl"':
34.2. La noIr-jusLitication des ,-\ssulances ci-dessus dans un délai de 15 (quinze) jours suivant notification
du marché pal- l'Autorité CtJllll-:lctiïlrle, cnIl-aille une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour
calendaile dc 1-et:lld.

Article 35: IJièce à t'oLlt'nil' piII- l','lltl-cprcneul- ( Article 49 complété)
35.1. Proqlallllrrc des tlëlvau\. I) 11111 cl'assuralrce LjLlillité

Dans un délai 111axi111L1111 LI, tl’c11tc (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les tl’ilvaLlx. l'ClltË-,})t-clrcul- soullrcttla. en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de

service aI,1-ès avis ,le l !nyélrËeul le l)l-oglalllllle d'exécution des travaux, son calendrier
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d’approvislollnelllent. soir 1)1-t)icI de Plat1 Ll-ASSut-ance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environllellle11111lc, le cils éCllé:tIll

Ce prograllrllrc scIa e."'icI LISiVclllcllt l)l-ésellté sclolr les 1110dèles fournis.
Deux (2) cxclnlrlaïl-es cIc ces l)iùccs lui seront lcloul-nés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur
réception a\'ec
- Soit la lrrelrtiolr d’ap})IObatil)11 ’BONI)OUR EXI;CUTION”;
• Soit la lrre111iolr de leLll' rejet tlCCL)llrpagllée des llrotifs dudit rejet.
L’entreplclrcLll- cÏisposclll iïÏLll-S ,le lltlÎt (8) jOLllS pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou
le Maitl'c tl'ŒLl\ l'e disl)OSCl-II itl,lt's d'un délai cic cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventLICl les IClïlalCjLles. l'c> LÏélais d’ap})it)batïolr du projet d’exécution sont suspensifs du délai
d’exécution

L'approbation ciolrlréc }r;ll lc C'Il:l ,le Selvice OII le Maitle d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de
l’entreplellCLll-. Ce})clrcliïllt lc 5 lILl\lïtlX exécutés il\'11111 l'approbation du programme ne seront ni constatés ni
rémunérés saLll sils c)111 été c.\.l)lessénrent Olcïonlrés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le
planning colII lacILleÏ
L’entreplclrcLll- ticlrdl-a collstllllllllcllt à jour, sul lc clrantîer, un planning des travaux qui tiendra compte de

ltavancellrelll l'écl du cllallticl-. I )cs lrlodificatiolls illrpol'talrtes ne pourront être apportées au programme
contractLICl L]LI'ëtl)l’ès liv,)il t-cÇLI Ë'li,cold du Clrcl' sci-vice du Marché. Après approbation du programme
d’exécutioll l):ll lc Clrcl- SCI-\ic, LiU Marché. celui-ci ]c tlansmettra dans un délai de cinq (05) jours à

l’Autorité CL)lrll-actalrlc. s;llïh clict suspelrsil' de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des

modificatiolls illl})ortiïlrtcs tIJ11iltLllalrl l’objectit- du lrralcIré ou la consistance des travaux, l’Autorité
Contracttllrtc ICtl)ullrclll le l)ILlgllllrrllrc d’exéCLlliolr accolrrpagné des réserves à lever dans un délai de
quinze ( 1 5)'iouls à collll)tel- cIc sil , 1aIe de récel)1 loll.
b. Le Plull tIc (icstîoll Etl\it-tlttttcttrclrtal fclil l’cssol'ti!' notamment les conditions de choix des sites

techniqLlcs cl de base \'i,'. lcs CLJ:„titiolls d'elll})l-Lllrt de sites d’extraction et les conditions de remise en état
des sites de tla\,aLIX et d-illstlllïllt i,lll

c. L’entt-cl)l’clrcLll- illcliqLICla ,1111 ,s ce l)l-oglallrllr, les lrratél-iels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les effectil-s tILI l)el-solrllcl quil CL)111})te clllplo)'cl-
d. L’agléllrcnt cïolllré bal- le ell, l- tIc sel-vice ou le N/laîtl-c d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l’entreplcllcLll LjLlillrt aLix collsé,!klclrccs dolrllrlllgcabïcs que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard
des tiers qu à l-ég;lld cïul l-CSpccË ,les clauses du lllalcllé.
35.2. Plojcl (! exéCLltiol\
a. Le dossier clcs lrlaïls tl-CXéCLËt i,)11 (calcu] et dcssills) d exécution nécessaires à la réalisation de toutes les
parties de l oulvlllgc cic\’l-olrt Ûtl-c ,OLlllliS au \'isa du Chef de service du marché dans un délai maximum
d’un (0 I ) lllois tl\llnt Ia cl 111c III-J\ uc poul- le débtlt dc réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. Le Clrct- cic s,lvïc,' ,111 111111-,-ilé ,Ïis})osel•a Ll tllr clélai de quinze (15) jours pour les examiner et faire
connaître scs ollSCl-\’atiL>lls. l' ,llIË-cpl-clleur diSjILJSCl-il iïlol-s d’un délai de huit (08) jours pour présenter un
nouveau dossic l ilrtéelalrt lcstïii,'s ,>bservati011s

c. La non-pll)LILICli011 du })lo.jc1 ,l exécution p;ïl l-cllllepl-cneur dans un délai de 01 (un) mois au plus tard
après la llotilicilti, 111 de l'Ol’LIl-, ,Ic Selvice de délnallage des travaux, entraine une pénalité de 10 000 (dix
mille) ti-alrcs CI:/\ })al' jOUI- clll,'itL!::il'C de retal-cI.

35.3. En c:ls L 1 ilt,)bsel-\ tIti oil ,1,' -, ,lél ais d ’dppl-Obitlil)Il des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-
ci sont lél)LlléS ill)l)IOLIVéS.
Article 36: Olq;IËlisatil)Il ct séc,il-il J cles clrantïcls (CCAG Altîcle 50)
36.1. Les pun11ca11x plllcés aLI ,t,’lILit cl à la fin Lie cllaquc tlonçon, devront être mis en place dans un délai
maximulll cI tIll lllt)is tIl)lès la 1 l,11 i ticat ion de l OIlll-C cle selvice de démarrer les travaux.
36.2. Sel-\Îccs à ilrl-ornlcl- ell cljK ,iilltclluption cle la cilculation ou le long des itinéraires déviés:
[A précise! coll tt)lllléllrcllt à l-lll-ticlc 50.2 du CC.AG].
36.3. IndiLjUCI. les ïrlcsulcs p:,!-ti,Lllièl'CS, dclrralldécs à l'entrepreneur, autres que celles prévues dans le
CCA(J9 p,)Lll IL'\; lèglcs ,1- Irygièli, cl dc séculité cl pc>Lll la circulation autour du ou dans le site.
Article 37: lltl}rialrtatit)11 des '.)LI\ !-tIges (CCAG .'\lticlc 52)
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Le Maître cl (IIu\’le not 1 licla LlilllS lllr clélai de CÏLiillZC ( 1 5) jours suivant la date de notification de l’ordre de
service de collrlllclrcel- les tla\il„.\. les points et lriveiltlx de base du projet.
Article 38: Sous-tlaittllrcc (C-C-, \C; .\lticle 54)
Sans Objet

Article 39: l,ilbolaloilc dc clraliticl ct essais (CC AG Article 55)
39.1. IndicjLICI si lréccssilÎl-c les 111L)LÏalités de létllisatiolr des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

39.2. Le Cllct- cIc ser\'ice cïisl)c)s_' ci-Llll délai cIe Lli."i ( ] 0) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l’entreprelrcLll-, dès l-éccl)liolr Lle 1l1 L:ellratlde.

Article 40: .1otlllral dc clllïllticl- i C'C AG Article 56 colllplété)
40.1. Le IOLll-ll ill tIc clliïllticl- sciil sigllé colltla,lictoilelrlent par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas
échéant el le l-cl)léselrtalrt dc l-clltl-cprelleur systélllatiquelllent tous les jours.
40.2. C'est Lin cÏt)cullrctlt collt111.!icloi le unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit
être ente\.é,'. I,cs pal-tics l'aILll-éc> LILI ;llrlrulées SL)111 signalées en marge pour validation.
Article 41 : Utilisation tIcs c:ÇI)IL Jbit's (CCAG ./\l'licle 60)
Sans Objet.

c'ii,\Pi'rRI.: i\’, Di: LÀ RÉCEPTiON
Article 42: l<éccl)lit)11 l)l-c)visoil-c ÏC'CAG Article 67)

Avant la l’éccl)lioïr l)l,l\isoil,'. l'clltlcl)relrctll- LIClrratrde par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à

l’ingénieur. aLI \lrlÎtlc ,1 (1111\’le ,’t l Olganisllrc l)ilyeul-. l'organisation d’une visite technique préalable à la
réception
42.1. EpIcu\ es ct)llrplÎscs claIr, le, ,)pératiolls })léillabIes à la réception.
42.2. Collsliltllti oil évcnttlclic LIt! !-,'l3lielrretrt des installations de chantier et de la remise en état des lieux.
42.3. La Colllllrissïoll cIc l-éccl)Ii,)n scia colrrposéc des 111ellrbres suivants:
• l)l'ésiclcllt: Le N'lilîtlc ,! t )u\ 1-age ou soir !cl)l-ésclrtallt dûment mandaté;
• R:ll)l)t)l'tctll': le \l:lÏllc ,i tuLlvre;
• l\lclll bles:

l_'llruénicul- cILI VlaI-cllé:

Le Cllet' de Scl-\icc du Xïalché ou son Représentant dûment mandaté;
L.c l)l,'stilt;lil'c Lle SCI-\i,’, 1)11 soIr Repl'ésclltil111 dûlrrellt mandaté.
Ol)SCI'\'il tC 11 l'S ,

1,c l)élégLlé DéF 111-lclllclllal cles Mal-clrés l)tlblics du Mbéré ou son représentant dûment mandate;
l-OLllC a LlllC l)clsollllc ,iésiglrée à l-illitiali\c Élu ÏVlaître d’Ouvrage en raison de son expertise.

L’entrepl-,'ll,'LIl- est coll\c>, iLIé il 11, réception par cc)ul-ricl au lrroins [10 jours] avant la date de la réception. Il
est tenu (1-\ llssislcl- (OLI cle s-} illilc l'epI-ésentcl-).
Il assiste à la l’Je,'l)ti,>ll cil cjLllliilé d’observatclll. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des
conclusions cIc la collrlllissiolr cle réception.
La Conrlllis.si,)11 après 111 \'isil, clu clranticl- ,'.\lïllrilre Ie procès-verbal des opérations préalables à la
réceptiolr cl Irl-ocèLl,' à 111 1-éco 1)liLIII })lovisoîre dc:; 11-a\'aux s'il y a lieu.
La visite ,le léc,l)tioll pI-O\’iS,lil-, t,l-a l objet eILI i)locès-verbal de réception provisoire signé sur le champ
par tous les lllclllblcs ,le 121 colllllrission.
Le procè,-\ CI-6111 tIc l-éccl)tic)ll lll-,i\isoire plécis,' ,)u lixe la date d’achèvement des travaux.
42.4. En cil. ,1,' l,,È-C,' llr:liclll-c ,-oil, luisant à l'ilrtcl-ruption des travaux avant leur achèvement, le Chef de

service pI-,)cécÏcl-il. si le C'oct)lltl-:,ct;lllt en fait IIt Llcnrande, à des réceptions partielles des ouvrages positifs
déjà réalisés CI })l,)cÏuisailt Lille ,:,LI ,lont la potabiËité est avérée. Dans les deux cas, la cornmission chargée
de ces lécclrli, tlls piII-tiCllCS s,'1 11 1 il lnênre que c,’lle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-
verbal dr l-écepIËoll plllticllc sci’ 11 lé,tigé et siglré l)ilr toutes les parties.
42.5. La l)élit ILl,' ,le g:ll’;lllt ic ctlllllrlcnce à la dale ,le cette léception provisoire partielle pour les travaux et
ouvrages collccl11és
Article 43: l)clcltlltcnls à 1-OUI-llil' a})l'ès exécutioll tCC AG Article 68)
43.1 . Les ,it)cu111c11ts à IOUI-llil LÏiïËiS un délai LIe 30 jours par l’entrepreneur au Chef de Service après

réceptiolr l)l-c)\is,)il-e tIcs tl:l\ilt l\
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[1 Les plans cIc lccollelrr,'IIt dont un jetl l-cjJl-ocÏLlctible;
[] Les clocüllllclrls plrotogl11plriques;
[] Les clés évcntuellelllclrt

43.2. Le lnontitnt à l-ctellil- sul lil caution en tel-lllcs de pénalité pour non fourniture est de cinquante mille
(50 000) flalrcs C I" A l)ar ioul cillelrcïaire de lctal,1
Article 44: l)éltli cIc gill-alllie IC'C AG At'ticle 70 )
La durée de galrllllic csI cIc dOLI/',' ( 1 2) nlois à ct)1111)ter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 45: lléccl)liolr déïinili \’,' ((-CAG Alticlc 72)

45.1. La léccl)lioll clélilrïti\'c s-cli-cctuera dalls ulr délai maximal [de quinze (15) jours] à compter de
l’expiratioll cILI cÏél lli cIc gal-allt i,'

45.2. La l)IOCécILllC dc l-éccptioll csI la llrênre que celle de la réception provisoire.
CI IA PITRE V: I)ISPOSITIONS DIVERSES

Article 46: llésilî:llioll dLI llrajl_ lié (CCAG Alticle 74)
Le marctré pCLlt êt le IéSÎlié ct)illllle })l'évu à la sccliolr lll Titre IV du décret n'’ 2004/275 du 24 Septembre
2004 et égaïclllclrt cÏ;llrs les coll,lilit)IIS stipulécs iILIX al-ticles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un
des cas de

- Retard de }rlkls cïc cjuilrzc ( 1 5 ) .IOLll-S calendaîlcs c taIls l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié
des travaux cIc I)lus de sept (07 ) jOLllS calendai I-CS:

- Retard dalls les ll 11\':lux clrtl-:lîlllllrl des pénalités IIu-delà de 10% du montant des travaux;
• Refus de 111 lol)l-iso cles tl-aviïtt.\ llrlll exéCLltés;

• Défaillalrcc cIc l-clltlc})l-CllCLIË-

Article 47: CIIS cIc 11)lce llrajcLll-c (CCAG Alticlc 75)
Dans le cils OCI l-cïltlcl)ICllCLll- Èlr\oLluelait lc cils de ï'olce majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclanlatloll lle scI-a atllllisc s0111

• pluie: 200 111iililllèll’cs cil 2+ ll,LllcS:
• vent:40lllètl-csI):llsect)lrcte:
• crue: la crLlc cic li-éqLlellCC ,lécclllltlle.
Article 48: l)itl-élcllds el litig,*s (CC-AG Article 79)
Les dîffélelrLÏs ou litiges lrés LÏC l exécution (iLI plésent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiablc

Lorsqu’allcLlllc sol Util)it :lllrilll)l'_' llc I)eut être aI)l)OI'tée aLI différend, celui-ci est porté devant la juridiction
cameroLiiitï iso coiii})ctciilc
Article 49: llcïitit)11 et cli11\lsitt11 ,ILI })lésellt t11alcllé

Vingt (20) ex,'llll)lailcs du l)lé>,'lll lllarclré selollt édités et fournis au chef de service.
Article 50 et clcl-lliel': Elrtl-éc CII \'igLleLll du lrriIËCIré

LU ET ACCEPTE
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PIECE NQ 5 : CAHIER DES CLAUSES

TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

46



TABLES 1)ES NI A'fIElll CS

Chapitl-t' I : Dis!),ISitil)rIS ué11élalcs .............................,.....................................................................................52
ArtÎLle ic: : Bt!! (ILI CCTP.........,...................................................................................................................52
Article 2 : llcs})(+llsabilitc=s de l-cntrepl-enetll ...............................................................................................52
Artic:1,' 3 : Nillui-c des tl-tl\aLIX.._............................,........................................................................................52
ArtIcle 4 : Nt>1-lrIL's et tcxtes ré=lt'lnelrtailes........,.........................................................................................52

Ma}ta leMgjm.t1.lllatéËiel..,.,,.,..............................................................................................53
ArÜç!cj_: _o.lu_1.11 i.$3.ÛQ.1.18 A.ç_l. 1:!.Il tier – délili>; -- ®lalités ............................................................................53
Aïïi_,1,' 7 : )!1 11ÜÎicati,!bSJLP.l_-c.stations ell colli-s (l’exécution .....................................................................54
Arlic'Ëe S : Visites et t-étltlicltjs cle clralrtiet' ,....,........................................................................................,.....54
mr cIe 9 : 1 l\-9ièlle. séctll-Été CI collditiolls (!t' tril\'ail....................................................................................54
Mc]dU; Sw]bKelç1M_MLl12hteLlrs ...................................................................................50

Chapitl_ç_ Ii : SirC',dlcêllic>ils tCCllljÈLjLles gélrél-aIes des })l-eslations .....................................................................50
ArtiL:le l i : l)ënllitiolls,.,..,.....................,.,,.,...,...,................................................................................,.......50
ArticlL' 12 : (':lllciL'labl-c ..........,....,.,...........,......,.....,.....................................................................................55
ArtIC'IL' IS : I'LIIIIIII:III'L’ ........,,.,.,.,..................................................................................................................55
mc_ki+:) l{BltIJçil?h,WII;ïwl bHL=,,=...........................................................................................55
Aïtic'lc 15 : lllïllL'l-i,'S S(>t;til'C’'; ..,,,...,.,.......,.,,........,........................................................................................56
Article 16 : llégLlliltetll- cIc cIl tt lue ................,.,.,.,.,........................................................................................56
Article 17 J.Ii_sL:à la tcl-l-,' ct 1}lc)lection htlcll'c ...........................................................................................56
Article 18 :C'L>ttrtïittrlcïc tIcs litttlt)itdiïircs.......................................................................................................57
maJ:bam= hi\;il.........,.,,,.,.,.,,..,........................................................................................57
Al-ticlc 20 : X,>tL' cle c;tlctll............................................................................................................................57
w LÉjiLÿl las !ctlllliques des t)llvra=c ...................................................................................58

47



Chapitre I : Disl)c)sitit)IIS géllérctles

Article l''- : 1 iut ci u CC-TP

Le préselll CC'’1-1) il I)our but de renseigner le Cocolrtl'actallt sur la nature des travaux à effectuer, leur
importance. lcLll-S clilrrellsiotls. les spéciticatiolrs teclrllïques à observer. Il n’a cependant pas un
caractère linrit;ïlit et le prestatllil-e devra exécuter, colrrllre étant compris dans ses prix, sans exception
ni résel\’c. tous les II-a\'aux tIc sa profession qui sont indispensables à l’achèvement complet des
travaux dans les l-èuïcs cle l'alt.

Article 2 : licsl)Olls:lbilités tIe l’entrepreneur

Le fait pour tIll clltlcpl-elretll- cl-cxécutel sans lnodificatioï1 les prescriptions des documents dressés par
l’IngénicLll, lle I)eut :ltlélrLICl-. cn quoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité d’entrepreneur.
Ainsi, une visite tILI site des tl-il\rILIX peIlrlcttl'a d’avoir Lille juste mesure des prestations à réaliser.

En cas d 'el-lctll’ OII cl'ilrsuflisilllce, l=elrtl'el)relretlr clevra ell référer à l’Ingénieur en temps utile, afin que
celui-ci ait le lolll!)s llécessilïl-c de faire plocédel aux llrises au point ou rectifiçations éventuelles. Il
restera SCLll lcsI)t)lrsilllle des cl-l-eLll's ainsi que des llrodifications qu’entraîneraient pour lui ou pour ses
sous-traitallts. Llll oubli ou l-illobsel-vatiolr de cette clause.

L’entrepl-clletll- sc la lcsI)Ollsill)lc de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des
travaux

Article 3 : NiIf u rc des pl'cstiltiolrs

Les traviILlx. ob.icI tIc la l)léscllte Lctt!e-Colnlllallde, comprennent l’acquisition de 33 lampadaires
solaires l)OLll Ï-éclail:lge ptlblic de la ville de Djollong.

Article 4 : Nc+1-IIlus et textes régjementaires

4.1- Nul'lllcs cl textes géllél'aux

Tous les Ira\'aLix objet de la })léselrtc l,ettl’e-Comllralrde devront être conformes aux prescriptions, lois,
décrets. :ll-l-êtés. St:ïlILiilldS. lrolllles ct pLlblicatiolrs en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du
secteul dc l’élcctl’Îcité et aLI code dLI tla\’ail. A défaut de tels textes, seront appliquées dans cet
ordre les l-ccollllll;llrclat ions du coin ité électlotecllllique international (CEI) :

les llolllles llulopéellllcs CEN-CENELEC (EN) ;

les ll(rl-lllcs tiallçalscs A FNC)R ;

les nol-lilus l J’1-E – classe C collcerllallt les installations électriques (NF C 10-100 ; NF C 10-
1 0 1 : NI; c' I o-200 : NI-- C 13 . 100 ; NF C 14.100 ; NF C 15.100) et additifs ;

les nol’lllcs Nl; EN 605«J8 sul la séctllité des lulrlillaires ;

les Dc)clllllellts teclllliqtles Lllritiés (DFU).

4.2- Nol'lllcs UI textes l'cl:liifs aux ilrstallatiolrs lilrotovolta'îques

Les instilllilti,)11s pllotovoltilÏLjLles de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux
prescrilrti,>lls, 1, lis. ,lécrets. 111-!-étés, slalrclill-tls, norllrcs et publications en vigueur au Cameroun et
relatifs al 1\ éilcl-gics l-,'llOLl\Cl lll)les et aux illstallatiolrs électriques BT. A défaut de tels textes, seront
appliquée,

L:'I-E C 57-300 pal-;llllètres desclipt i l’s d’ull systèlne photovoltaïque ;

L“ 1-[ (- 57-3 I (> : tl'alls lllt-tnatïon directe de l-énel-gie solaire en énergie électrique ;

NI: IIN 61727 S\stèlrr es pllotovoltaïq Lles (PV) Caractéristiques de l'interface de

1-ilcc,)1-tlclliellt au résciltl ;

NI; Il\ 61173 : l)it)tcctioll contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de

pI-OCiLI,-tit)Il cl'élrerglc
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Clll 61734 : Survcillilllce des qualités de t-olrctiolrnement des systèmes photovoltaïques –
Rcco111111illlclalions pt)lll Id lnesule, le tlallsfel't et l’analyse des données

NI: EN 60904-3 (C57-323) Dispositif plrotovoltaïque – Partie : Mesures des caractéristiques
Ë)lloto\oIl:lïcjucs COLIII IIIt-tension - l)llrtie 3 : Principes de mesure des dispositifs solaires
plloto\oltaïqucs (PV) à usage tel-lcstre incluant les données de l’éclairement spectral de
ré lélc11cc

NI: EN 61215 Mc)citlles plrotovoltaïques (PV) au silicium mono ou poly cristallin :

QLlaËiiiclltit)Il cIe la ct)ïlceptiolr et Irolllologati011.

NI-- IIN o 173t)-1 (C 57- Il I -I ) Qualilicdtion pour la sûreté de fonctionnement des modules,
pllolo\ \rllaïq Lles Pdl-tic I : Exigellces poul- la collstl-uction.

NI: EN 61 730-2 (C 57- 111-2) Qualilicatîon pour la sûreté de fonctionnement des modules
plloto\’olt:lïq Lles - PiII-tiC 2 : Exigellces poIIr les essais

4.3- NI)l'rrrcs ct textes rcl21til's aux installations d’éclairage public.

Les insta 11111 it)IIS cl-écl iIi rage l)LlllliC. objet du l)lésellt lrralcIré, devront être conformes aux prescriptions,
lois, déclcts. ill-l-ûtés. standaILls' lloi-lrres et pLlblicatiQlrs ell vigueur au Cameroun et relatifs à l’éclairage
public.

Les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;
La nornre UTE C 17-205 applicable aux caractéristiques des installations d’éclairage public ;
La norlrle NF C17-200 relative aux installations destinées à assurer l’éclairage des voies

publiques ;

La noriïre NF C 17-202 applicable aux caractéristiques des installations d’illuminations et
motifs !umirleux ;

La norllle NF EN 13201 concernant l’éclairage public, parties 1, 2, 3 et 4
La norlïre NF EN 40 concernant les candélabres d’éclairage public
Autl'cs textes4.4-

Le fait que totllcs lcs l'églelllelltatiolls lle soient pas rappelées ne dispense pas l’Entrepreneur de s’y
çonforIrlcl. L -lllltlc})lclreur cil signant la Lcttlc-Colrr Irlande, prend la responsabilité de la conception et

de l’exéctltioll ,l,'s ïllstallaticllls. Il devra donc faire part de ses remarques éventuelles sur la conception
du dossicl- a\illtl sigllilture cI, É 11 Lettlc-Collllrlallcle. Si en cours de travaux, de nouveaux règlements
entraient cil \'igllcÈll-. l' l:lltlc!)l-,'llctll- scIait telrLI d’en ilrfolmer le Maître d’œuvre par écrit, en spécifiant
les modalités tl lll)l)lic;ltiolr (le ces lrouveatlx lèglelllelrts et leur incidence sur l’opération en cours.

Article 5 : Ou:llité ci orjgjllu clu nratéliel

Tous les llltltél-illll\. ilpparciis cl accessoil-es di\’el-s utilisés dans les installations doivent être neufs et
de prelïlièl-c CjLliïlité.

Le Cocoll{l-:lclllllt folll'nira :1\ cc soll ot-Ii-e et en tout état de cause, la liste et la description de ses

fOurnisscl,is llill,i ,ILle lc, ,l,)cunrcnts iusLificatil's des fournitures antérieures ou d’éventuels
partenari 111s

En cour-, ,l e,\é,tl Ii,)11. auctll, ,-lralrgclrlcnt cIc nratél-iels ne pourra être apporté sans autorisation du
Maître d'tïlu \ le

Article 6 : OI'gullis:ltions (lu cllantiel' – délais – l)érlalités

Les travaux réalisés ell cotll-s LI-exploitation cIe l établissement ou après une mise en service partielle
ne devlolll I)ils l)crtLllber lc l’,lllctËonnenrellt cle celui-ci. Toutes les mesures nécessaires devront être

prises (alillicllt:ili Ol,s et brallcll,'lllellts pËOViSOË les, allrélragelnent des horaires de travail, etc.)

L’entrepl'Ès,* (IL>il êtl-c asstll-éc de l’apI)ro\’isîollllelrrelrt en temps utile de tous les matériaux et
fournitures lréc,.,si1 il’cs à la llll Il elle légulièlc elII cllalltier. Aucune carence de livraison des fournisseurs
ne pourra ètl-c 6\',Ici Liée pour excuser un l'etaI'cl sur les dates prescrites au planning.
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En outre. Llll l)i;lllïlillg })ré\’isil)llllel détaillé doit êtle fotlllli par le Cocontractant pour accompagner son
offre

Article 7 N/lc>cïilic:ltions dc i)l-estations en cours d'exécution

Aucun cllillrgcllrcllt au projet l-ctclru nc l)OUIl-il être apporté en cours d’exécution sans l’autorisation du
Maître d -c)Ll\l-tIge.

Article 8 : Visilcs ct réunions de chantier

Une visit,' tIc l)iLÏLIClagc sul sit,' scia orgallïsée en pléselrce de l’entrepreneur avant le démarrage des
travaux d 'ittstitËlttlil)11.

Dès lols ,ILI'il scill convotjLlé 11111- le lrlaîllc d’ouvlilge (ou son représentant), l'entrepreneur devra
participel aux l-éLllliOllS de cllillllicl stll site.

Article 9 :11\uièllc. séculité ct conditions de travail

9.1- Mesules gé11élillcs de SéCLllité

Toutes cïisl),)sili,1118 16gleIIIC11111iles collcclllalrt l-lrygièlle et la sécurité des travailleurs devront être

respectées l);l1 l ,'11tlcprencul ct ses é\’ellttlcËs sous-tl-aitalrts. De plus, il convient de respecter les
dispositiolls cIc l'lll-ticËc 1 0 clu l)l-ésellt CCTI).

L’entrepl-cllcLll’ lil'ésclltcra à cet cl’fet claIrs soIr offle. ull l)lan Qualité Hygiène Sécurité Environnement
(QHSE).

9.2- Meslllcs slrécilicjLles dc SéCLllÎté

Afin de lilllitcl- !,'s lisques clic,>LllUS claIrs le cadre des travaux, objet de la présente Lettre-Commande,
certaines cles III,,Lll-es cIe séctll-ité stlivêllltcs cIc\’l-olrt êtle lllises en œuvre et précisées dans le QHSE :

1-r 11\ 11,1\ ,le llrantltcllti,)Il : utilisatiolr cl’équipenrents de protection individuelle (casque,

\ûlclllcl-,t. y:lllls. cIl 1111s s111-cs de sécurité.. .) ; utilisation de matériel de manutention approprié ;
ulilis;ltioll d outils et cl appaleils llolnologués pour un usage extérieur (outils, outillage
élcctl-i,ÏLIC l)Oltatif. coILIOlrs plolongalcurs. lalllpes baladeuses, groupe électrogène, etc.) ;

'l'l’il\LILI.\ ,1-OI-LIl-C élcçtl’icjtlc : UtiliSiltiLlll d-équîpelnelrts de protection individuelle ; utilisation
tIc lll:ltJl icI cIc séctll-ité collcctil’ (tl:lndeloIes de signalisation, etc.) ; respect de procédure
cl’illslilll:ltlolr :

1-I-11\ 1,LI.\ .11 llautctll : Lltilisation cic lrratéliel tclrrporaire ou permanent approprié (échelle
tIlt)bi ic. é,llclle à cl-illolinc, éclrai'audage...) ; utilisation d’équipements de protection
illcli\i,{tlclle lllalnais Lt,’ séculité. longe. casque...) ; signalisation et délimitation des zones de
11-a\ 1111.\ 11Ice aLix l-iscjllcs cle clrutes d'objets (barrières, balisage, panneaux d’information...).

Article 1 o : .\'„l,llilc ct quilliïicirtiorrs tIcs ol)él'atcul's

Le Cocolltl- llci:,111 llrobilïSCl-II l)OUI- les prestations, objet de la présente Lettre-Commande, outre le
personnel ,l-cllcil,ll-,'Irlcnt, IcI tlue stipulé cliltrs le 'l-ableau 2 du Règlement particulier de l’Appel
d’Offres. Lille Ü,ltii!)c Ll-Opét-IIt,LIl-S d-au lilo ilrs 8 pcISOlrlles. Celles-ci devront justifier d’une expérience
minimulll 11\ cl-é,. ,lillrs les 11-:,vaux sinrililil-es noïalnllrent la pose des modules et des structures
porteuses. la IIli,;,' CII œu\l,* ,l’Ïlrsïallations plrotovoltaïques, le câblage électrique, les travaux en
hauteur9 la lllc111t i,crie lrlétalli.ILIC. la llrelILlisel-ie bois. IiI lrraÇonnerie.

Le plan LI-,,l’gill,is:llioll que l,' Cocolrtl-actalrt cloit foul'llîr dans son offre technique, devra spécifier la
fonction ct Ic, 1:-le tICS clui sel,11-,l asstllrrées pal clracull cles opérateurs.

Chapitre 11 : Sl)é,-i.Ïictltiolrs tccltlritjlres gélrértlles cles prestations

Article 1 I : l)i'lillitit)IIS

Un lampzïLlllil. s„Ii,il-c est ull ,1 isposËt i l' d'éclai lage ptlblic fonctionnant à partir de l’énergie solaire
phOtOVOltiïÏcjLI,'. .,\ tI sclrs du l)lésclrt CCTI). il colrr})l'clrd :

L;II C;llILlél:lbl-C : c'est ! cnsellrble constitué du lrlât et de la crosse ;
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Ull lulllÎll Il i le ou têtc cIc lalrlpildail’c : c’est i'elrselrlble mécanique, optique et électrique qui
collll)trItC lille ou plusicul-s lallrl)es. Il l)erlllet d’ lille part de distribuer et de contrôler le flux
IUlllillCLI x, cl'iïtltre paI-1 cIc pl'otégel- les lampes. les dispositifs électriques et mécaniques contre
les iIrtcllil)élics.
U 11 ou l)lllSiCLll-S mo(1 LIluS plrotovoltaïqtles :

Une OLI })ILlsietlrs bilttelics cle stockage :

U11 colltl-ÔICLlr de cIl 111-cc :

L'cllsclllblc cïu dispositif'dc c0111mande, de câblage et de mise à la terre ;
Ulrc l)liltillc cIc fixalioll

Article 12 : Le culltI('labl'c

En aciel' gill\illi;sé. il tlcvra êtl-c d inrensiolllré pour supporter l’ensemble du dispositif lampadaire. La
hauteur dc 1-CII sci’il tIc 7 111

La crosse cIc\ lil glll-illll ir une Oliclltatioll llolizolrtale dLI rétlecteur et assurer une bonne répartition du
flux lulu ilrctlx SLll’ 111 lill-geLll cIc la 1-otIte en évitant les déperditions.

Article 13 : l'c lulllinairc

Le lumilraiï-c CL>llll)l’clld ulr systènre optique colrrl)osé d’un réflecteur, d’un réfracteur et dispositif de
réglage. t_-cllscllitrlc de ce clisl)ositit devra garantil un rendement élevé sans émission lumineuse au-
dessus cle l'lIL>li/tlll. I,a vascjLI,' du ILllrrilraile devra. à cet effet, être plate, transparente) et en position
horizontale. L-,>II é\ itera les \’asqtlcs colrvexes et non transparentes qui dispersent la lumière et
provoqtlellt tIcs l)CI-les inutiles

Les lalrlpcs SUt-Litll cic typc, 1.1 il) d-LIlle ptlissancc lnininrale de 30 W (DC 12/24 V selon la tension
générale dll liillll);lti:lile solllil-c) avec une efficacité Itlmilreuse supérieure ou égale 70 InVW et une
durée nlilrilll 11le tIc \ ic de 50 0(JC) Irculcs.

La puissallcc ILllïlill,'tlse lillé:lil-c cIc\'ra êtle pas excéder 75 kilo/km pour les routes d’une largeur
inférieulc à 1 (i ill c 1 1 50 kill)/i<lll poul- les routes d-IIlle largeur supérieure à 10 m.

Article 14 : Lcs lllt)dules ltlloto\’oltaïques

Les modulcs il\cc iCLllS celILll,'s })llotovoltaïques devront résister aux conditions ambiantes climatiques
décrites ci-ill)1-è,

Tellljiél-;ltlll-c : 10') à t 85'’C

lILlltliCli IJ l-ciiltive : illsclu'à 1 00%

vilcssc cILI \’cllt : CL)lltltlilrtes faibles dans la Région de l’Adamaoua Cameroun

l)l-éci})itilti,)IIS : pluic [riltt:IItle continue

CullcÏit il) 1ls })llltiCLllièl-cS (clilllat tlo})ical cie type équatorial, etc.)

Les modLtlCS l)IILIILJ\c>ltaïqLlcs cIc)ivelrt lespcctcl les llorlrres suivantes :

C: 111 : o 1 3 1 5 I)our tIcs llloclu les de tvl)e cristallilr

L.-ellsellll)le cles lll,>CÏLllCS colrslittlallt lc génél-ateur photovoltaïque doivent avoir des
cillilCÏCl-isliLltïes idclllicjtlcs avec lille tolélalrce de +/- 5% (idéalement 3%) sur la valeur de la
pLllSsitl Ice CI-ête

Les moelttl,'s i)IIL)l\ 1\ L)llaïqLICS lll-oI)c)sé'; devront êtle ilrterclrangeables,

La tensiolr cIc 11)llcliollllcllrclll llraxilrILlllr clevl'a êtle clairement spécifiée dans la documentation
technique CI SLll- l'JlicjLlette al)Dosée au dos du lrrodtlle. Elle devra être compatible avec les niveaux de

tension lllis cil _içtl ,111 ils le clliilllp l)Iroto\'oltdïqtle.

Le modLllc cIc\ 1- 11 ct)lll})ortel

ullc boite ,ic colrnexiolr ou cles colllrecteuls appropriés au moins IP54 ;

des clio,! ,-x II> -pass (clioclcs cle dél'ivatiolr ).
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Toutes les pI-ÜC;ILltiOlrs selolll l)lises cle 111alrièl-c à éviter tout risque de corrosion par couple
électrolytiqLlc clltl-c les llrodtllcs l)Irotovoltaïqtles et les structures porteuses.

Les modules sert>tlt illtel-colllrcctés elrtrc eux de l’açolr à obtenir plusieurs branches, dont leur tension
nominale glol)ill,' sci-a colrrl)ati bIe avce IiI tellsÎolr lrollrilrale de service de l’onduleur retenu réseau.

Article 15 : li:tttcl’ics solailcs

Les battel-ies SL)111 ciilrrclrsiollllécs I)OUI- assurer ulr fonctionnement des lampadaires solaires de 18h à
06h et une itLltc)lIL>lttie du systèllle de 3 jOUI'S. Elles devront restituer un courant stable pendant de
longues péril)LIe 5 lolll en colrsclvallt leLll' aptitude à la reclrarge. De préférence de type NiMH ou de
type litlliulll. cIIcs Lic\'l-oIrt a\’oil- les cal-actél'istiqucs générales suivantes :

la billlcl-i,' cloit l)OLI\ L)il' t'olrctiolrlrel- SOLIS Lille température supérieure à 50c’ C et avoir une
prot-olILt,'Lll- cie déclltll-gc ilrÏ-él-icLll-e à 90%

ull l-clltlcllicllt élevé (0,95 A en AIr) ;

cyclilgc ct cït:l-ée de \"ic : le llolrrbl-e cIe cycles charge/décharge d’environ 2500 cycles à 80% de
})l'Ol’OlILICLll' ttc décll;ll'gc : suI)él-ÎeLll- à 5000 cycles à 50 % de décharge ;

aLlïc)clécllill-gc : LIlle bc)lllrc battelie solaîlc lle devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de perte de
capacité lllclrsuelle à 20'C ;

S'ilSSLllcl- LjUl-elle pc>ssèclc ull s)’stèlrlc de gestion électronique intégré appelé BMS (cas de
battcli,' l'itllitllll) :

dtll-ée tIc g:ll-iïlrtie de 11>llctiolllrelllelrt exigée : 3 ans ;

tellll)é:-;lttll-c cIc fotrctit)tttrcttrctrt : - 20'’C et + 70')C.

Article 16 : l'c l-égul:lteul cIc Cllal-ge

Le régulatcLll- IJI'L>lègC la batterie colrll-c la sul’clral'ge de coLlrant provenant du module photovoltaïque et
la décharge l)l-LlltljtLIC cngelrLÏl-éc l)lll les appaleils collsolnlnateurs. L’on utilisera, pour les travaux objet
du préselrt llllll-,IIé. tIll l-égUl;ïtCLll- série dont les critèles de clroïx seront les suivants :

Lille ci il)tIc cïc blocage tIc ty})c « Scllotlky » ;
cles b,)l’llcs cle qualité a\'ec Lin accès facile ;

lille ct)llsollllllation illlcl-lle lrlillillle (quelques InA au maximum) ;

LIlle ct>llljicllsilt loll tllcl-111 ig ue de la décllal-ge (T supérieure à 30c’C et inférieure à 0')C) ;
tIll l)cllcllcllrclrt llralrLICl cles solties ;

des iII,1 iCI,lc'.lls de })lcillc cllalge et de cotll)ule de la sortie ;

lille Irl-t)lçclit)Il des st 11’lies ( 1 IIsibles)

Article 17 : .\lise à la tel'rc ct protection foudre

17.1- Prise tIc IUI-le et étluil)titclrti:llité cles lrrasscs

L'intercolrllc.\iLltl tIcs lllasscs csI tl'ulle illrl)ortallce folrdalnentale pour le bon fonctionnement des
protectiolls cc>1111-, ill lbLI(llc cl l,'s SLlttclrsiolls.

Les masses llrétilllitËLlcs cles Ocjtlil)cllrcllts collstitLlillrt l’installation de production et de distribution de
l’électricité cÏ,ti\clll être intclcL>lllrcctés ct l-cliés à la telle.

Lorsque 111 liitt„Jtt éLjUil)otclllÎcllc ,'st clltell'ée, la section du câble en cuivre nu ne doit pas être de
section inIélicul-,' i, 25 111113: Il,)LIl- Lies pI-oblèllres dc corl-osiolr.

Lorsque pltlsi,Lll-S stluctul-es cIc lllOCILlles pllotovoltaïques solrt présentes, on pourra les relier entre elles
avec une IÏaibclll é,ltlilrotcllticllc Cc>llti11LIC

17.2- Par':1 lo 11l1 1-cb

Afin de plotég,l- les équipcltïcllls (llroclllles l)Irotovoltaïques et onduleurs) contre les coups de foudre
indirects, des ll:,!-:ll,!tl(lles d,li \ ,'IIt ëlle illstallés de pal-t et d’autre des différentes liaisons.
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Si le câble tIc Ëi,lisolr lr c\cèLle bas 30 lll, l'illstallation de parafoudres au niveau du champ

photovoltaïqLlc ll est l)as illcli';1)cllsablc

Article 18 : Cuilrllï2rnde tIcs lallrpadail'es

Un dispositif ttc ct)llrlrrdlrdc LICS lalrrl)adailes devra perllrettre de contrôler l’allumage et l’extinction
des lampes att\ ÏICLllCS applc)})liécs l-aicle cles dispositil-s usuels (contacteurs, interrupteur crépusculaire

etc.). Un tel cïig}lt>sitif peut é\'elltuellelnelrl êtle illtéglé au régulateur de charge. Un variateur de
puissance CiC\1-II I) 111’ ililleuls lrclllrcttl-e de lécluile la consonllnation d’énergie au milieu de la nuit.

Article 19 : l'i\ntion et géllic civil

Un lampaclililc sul-il lixé ati stll SLl1- 1111 lrrassif béton parallélépipédique à l’aide d’une platine et de
quatre tiges (le 3ccllclrlellt. Cet clrselrrble devra êtl-e dilnensionné dans les règles de l’art pour supporter
les charges tItI,'s IILI lallr})ilclilil-c. Alill dc l)lotégel- les lalnpadaires solaires contre les chocs des

véhicules qLli l)LJLll-l-aiclrt dél';ll)cl'. le 111assiï' en béton doit être assorti de 0,5 mètre du sol.

Article 2tJ : Note cIe calcul

(Le soumissil)11111iiI-L' l)léselrtcl’il cltllrs soir o fI le une note de calcul détaillée puis complètera le tableau
ci-aDrês

bVh/13cs(iills éllcl'gétjques

IIra cI ia tioll solaire (kWh/m2/

l-cllsioll llc)lllillale(V)

llcnclenrcn t éclairement

llelldelll ent batterie

llcllclclllelrt dll régulateur de cha e

bro fonclcu r décha re batterie

DONNEES (; ieN ic ii A LES

Facteur tIc col-rcctiorr

l)rlissallce crête (KWh

Puissance

Tensio

Nom bre de modules série

Nollrbrc de branches

l)uissalrcc totale (\\

MODULES
PHOTOVO L’I-,\ i iJ L ES

.\lotI u les

Auto no 111 ic

Cil t)acité cIc stockage (Ah

Puissance

Tension

Nolllbre de modules série

Nolllbre de branches

C:1 cité totale (Ah

Ii ,\ 'I-'I- I.: R IE B„ttcrics

C€)llr:lllt cl’clltl'ée (A

Coul-ant cIe sol'tie (ARE C; L L .\'l ' EU Ii



Coll lllllt ca l'actél-ist ioIIes (A

Article 21 : Ca l’:lct6l'istiqucs tcctrlriques cles ou\’l'agcs

(A compléter I)111- Ic bt)Llllrissiollllilil-c)

Nlill•cllé :

Localité

A l'l'tilILiiSSClllC IIt :

Dél):ll'tclllcllt :

liégioll :

Nolrll)1-c tic lillrll)a(lail-c.\ ;

NIO 1) l ’ I. les l’llOTO\’Ol'’l.-\IQU ES

NI a rtl tIC

’I-yI)c

l>uissa lice

llenclelrlellt

no nI illa le

No 1111) l'e

XIiI r(luc

’I-y pc

Capacité

llelr (le 111 c IIt

) la l'q lle

C:our a n t

l’CllSiOII

P 21 11 lle il 11 sti I:1 i l'e

l-cllsion

B:1 tt CI- iC

RC'gll l:itctil'

l'clllt)él it tu le cl’exl)loit iI ti oil

C.-\\l>1' II, \ liliE

N'liltél'iilt !

l IrILltctlï tIc lbLI

LIC

cc

1111lll11111111 i,)ll

l,L',\11.\.\ 1 1( 1.:

N’lill-t

l)tlÏ>,.

(: \ c:i.i': i] ie .\l..\IN''i-i:\ \\(;E 111- G..\R,\N-i-IE

Remplacemclll l-,'CLl!:illlillltlé tIc 111 Irllttcric iljrl'es (pléciscr lc
d’années

Remplacemclll l-CÇLllllltl;IËltlé des illlnpcs apl-ès (préciscl lc
d’années:

Garantie de 111 l)l-,l,iLI,tit)Il solaire IIj>1-èS

(préciser le })lltllt-cllb ily,' ,le pl-otltlctit)11

garantie

1\

IIO in IIre

nombre

2 11115

) 11115

1 (J 11115

l"l\..\i- 1 c ),\ S DES LA ,\1 l>.\l)r\lltl:S
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l;c>llil les l)il11cllsions

l)osilgc

Dilllclrsir}lls p(rlCiILI

Ditttc11sit}Its scllrcllc

\'Ïlltél-ILlll.\

l)il11cnsiolls

N’lillél'liIU

Nt)lltlrlc

l)illlcllsions

M;lssils CII béton

])1111111

’l-igcs ,Ir s,,-llclrrc11t

S L'IIE,\1 A ELI':C’l’llIQUE SCHEMA DE MONTAGE DU
LAMPADAIRE

PIECE NO 6 : CADRE DU BORDEREAU DES

PRIX UNITAIRES (BPU
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CADRE DU BOlil)i': liII AU D IIS PRIX UNI'FAI IIES ACQUISITION ET INSTALLATION
DE 17 LAN'11).\1)AIRES SOL AIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA

COMMUNE DE i),J{)llONG, 1 JE l) ART ENIEN'I' DU NIBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

I) 1:SIG NATioN
u 1 P.U ENCHIFFRE

P.U EN LETTRES

Fourniture tl L'S

30w/24\r)
lil llll)ada il't's soI:IiI-es ( LED U

Ce prix renttrncrc LILtt I\ 1 L' ~

la pose des lampaciaires solaires.
I' ill\ Xèllèrtllcs ltrè\'llc .\ ,itn i\ Fr XILirç-lié, Ëti ftiiir[iillirc

( ' I.-.. 1L ' Unité

Fourniture cles l>:lttcrics solail-us. U

Batteries : 1 (>tJ.-\11 13 \’ ,-\rltonolllic j .iolll's

Ce prix renumere clclll\ 1,'\ , l }11.1,I.liII\ xcllèrtrlcs lrré\ll,'\ ,I,111\ lc \ 1l11 t lle. III frrllrlllllll-c CI

la pose des balteries solaires.

L ' Unité

Fourniture tIcs llltJtJ u les plloto\ tJltilïqUCS. U

Modules : 12tJ \\’.

Ce prix relrunrcrc LILlil ~

la pose des modules photavoltalquc\
1\ xcllèrcllcs l)rè\'ll,'\ ,I,IItS le \lttrclt.

L ' Unité

Fourniture clcs l-üHtll:ltclll's dc cIl:ll'gc. U

Régulateur :S.-\- 13 14 \’

Ce prix retnlmcrc cIL.l,

la pose des régulateurs de charge.

gcllèrtllcs ltrèvll,' \ ci,111\ le \lttrt Ir,

l 'Unitè

i'iiEs’rATioNS DiVERSES

7m
Fourniture et it(,sc tIcs lrrats cil ilcicl' gill\'allisé de U

Ce prix rellunlcFC tltlll \

la pose des mots en acier galVŒllSè cIc - 1

xèllèltllcs l)rè\ll,- \ \ 1,111\ le .\ttlrcllÜ. 111 Îllllllllllll-c cI

L 'Unité ,fl-tllltx ( '/' 1'1

Piquetage FF

Ce pFiX Féllunlèrc tltlll~ 11 \

b Forfait .

1111\ llut lcrcllcs l)rè\'ll,'\ ,1,III.\ l,• .\ lctrcIIC le l>ltjllcltl}:c

('/".-1

.fra+rt-\t'l'-'\

Fouilles FF

Ce priI rèlluntèrc CiLlll\ !k ~

12 ForfaIt .

xûllèlttlcs lirévll,'\ ,I,111s le \lclrcllè. les .lillllllc.\

Accessoires tIcs Doses \' conll)l'is tt)ulcs su.iétills
(socle, béton, écrous etc ... )

Ce ptix lëtlllmèFC cillll\ IL' -

la pose des lamlxxiaires solaires.

FF

. , +i„11,Ii ni\ x,'iiûrulcs l»èïi„' \ ,i,iii.\ 1,' \lc\TCll,'. Itl.frilrrilrlnr,' CI
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PIECE N' 7 : CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET
ESTI&TATIF
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CADltl: iil l)l':\’IS QI;.\\’l-l'l-,\-FII'- l:1’ ES’l'INI..\’FIF .4CQUISITION ET INSTALLATION DE 17

LAM PADAlltl':S SOL. \ IR ES D . \ \ LES LO C,-\ L l’I- ES DE LA COM M UNE DE DJOHONG9 DEPARTEMENT DU
NI BE 111:, REGION DE IJ’ADAMAOUA,

DESIGN’AT ION

Fourniture tIcs lllllll):lclaires solaires (LED 30\V/2JV)
Fourniture (les l);ïttcl'ics solaires.

Batteries : l tIti,-\;l ' ! ! \’ Attlottl IIttie : 3.iolll's

Fourniture tIcs lllocllllcs plrottJ\(lltllÏ(lues.

Modules : 1211 Il -c

Fournitu I-C tIcs l'égll lll teu rs cle rtl il l'ge.

Régulatetll : fS’,1 - 1 2/24 \’

MONTANT HT 1

A 111

TO’l'A L 1

PRESTATio\S DI ViCRSES

Fourniture et lrtisc cles llrats CII :lcicr g:llvalrisé cIc 7 111

Piquetagc

Fouille

Accessoires tics Doses y CtJllll)l'is toutes slljétiolls (socle,
béton, écrous etc ... )

NI o 1\ ’I-A N -I- HT 2

'l'\’..\ 2

-l'o'i'.-\ L 2

U

U

LI

QTE P. u P. T

17

17

U
17

U
17

9/6

t70 2,2

U

FF

FF

FF

17

1

1

O/0

o/b

19,25

RECAPITULATIF

MONTAr\’l’ 1_+ 1l-(il’I- 1+ HT 2)

MONTAN'I- ’l'\’.-\ ('I-VA 2)

1 1<

MONT,4N'l' ’1"1'C

NET A MAN IJ..\’l'l':II

o/G

o/b

19,25
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PIECE N'’ 8 : CÂDRE DU SOUS-DETÂIL DES PRIX
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Fou t'II il u re et l)ose d’ llll la lïlji:Id:IiI'e solaire (LED 30W/24V)

Fou lllit II rc et pose Il ’ un la llrl)adilil'c solaire (LED 30W/24V:

1 - MAIN D’OELJVlll:

Désigll at io Il Qté
nité

Durée(h) Taux hors.

:F/h

Montant

Il – ENGINS ET EQUIPEMENT

Désigll:itioll l Qté
llité

Durée(h) Taux hors.
'F/h'

M
ontant

Total Il

III – N’i.-\’i' ic 111 AUX, i''OUi{NiT u iiES, co rvi i)OSANTS

Désigll 21 t io 11 f Quantité
11 it 6

p.u I M
:FCFA) 1 ontant

Total III

(Pb Formule

1+11+

Montant

IV – (-oU’1-S D lllll('"l'S

V – FItAIS ( ; EN Eli AUX
CHANTIER

VI - FII AIS GEN I: liA U X I) E

SIEGE

VII – COLJ’I' DE RI':\’1 ENT

VIII – l{lS(2UES+IiI': NEFICES

CO L'’l' bE L’UNl’I- I.:

111

IV%

IV%

+VI
IV+v

Vllo/o

VIl+
VIII
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PIECE NO 9 : FORMULAIRES ET FICHES
MODELES
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PIECE No8.1 : N'10 DEL E DE DECLAI iA’1-10N D’INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je (nous) soussigllé (s) . .

Nom

Société

Domicilié(e) à

Fonction .. .

BP TEL..............................

En vertu de Ëlrcs; l)ou\’oil's de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . .. ... .. .. .......... . . de la

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... et après avoir pris

connaissance cIc toutes les pièces du Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert
NO 1 \cy\ai , . . . . . ./SG./CIN’IP-DJ,'’2025 du

ACQUISITION le'i- 1:'(sl-.-\l'l..\llo\ 1)11 17 I..\.\II'.\1)..\II tES SOLAIRES DAN LES LOCALITES DE LA
COMMUNE DI: 1>Il OII ( )\' ( ; , DIC l).\ll’l'l€X II':N'’I- Dl NII IE lll':, lll':GI ON DE LIADAMAOUA.

Déclare par la plésclrtc l'intelrtiolr de soulllissïollllel poul' cet Appel d’Offres.

Siglratul’e du représentant habilité :

Nom et titre du signataire :

Nollr du candidat :

Adresse :
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PIECE No8,2 : NI ODE LE DE SOUMISSION

Je (nous) SOLISSigllé f 511 (2)

(TJom, prénonl, };r(>.Ïëssicllï. llcltic)llalitC’ et dolllicite)

Après avoir pris cc)llllrlissllncc de tt)tItes les pièccs tILI l)crssicr cl' Appel d’Offres National Ouvert N' /AC)NO/2025
du l’our ..\C Ol’lSl-l loX II'1- 1\S-l-.\l.l..\'l'ION DE 17 LAMPADAIRES SOLAIRES DAN LES

LOCALITES I)1: 1.,\ ( OXI)it \l': DE l),IOliON(;, 1)El’,\Ii'1-E)IENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA, et

après avoir aplrl’écié à llll)Il rllc)lïc ) point cIc \tIC cl st lus lllll rl\oIlc) responsabilité la nature et les difficultés des prestations à
exécuter. llrc fIIC)IIS 1 sc)ulllcts (st>lllllctlt)llsJ CI lll' fllolls) cllyagc (engageons) à exécuter ces prestations dans les conditions

StI 1 \ illltL-S

Montant l l.’l (l"'CI;A)
(en clliffl-es).

(en toutes lettres),

Calculé sur la base cles Irli.\ ulliltlircs ct tIcs qUIUltitéS ligurilllt IILI tIc\ is cstilrratif joints à la présente soumission.

Le montalrt cIc IiI IV/\ L'St dc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . .... (en toutes

(ell clli [fles)
lettres)

Le montant ICILlt CS 1 ii Nes et)lrl})rlscs csI
felr Clliï-fI-CSI ,

tic (en toutes lettres),

Je m’engage fllr)IIS //r;1/s cllgclg,'c>lls) si Ina (llt>llc) sc)Llllrissiolr csI rctclluc. à exécuter la Lettre-Commande dans un délai de (.....)
mois

Je m’engage fIIC)IIS lllills CIIK(1 get)IIS) à llrllillt,'llir ic ttrl)trtittrt cIc 11111 (110Ire) soumission pendant une période de 150 jours à compter
de la date de rclrlisc cl,'s t)lli-cs.

Je demande (llolls LICll1(111111)IIS) q uc les sc>llllllcs tlucs iILI liII-C tIc l'e\éctltiolr des travaux me (nous) soient payées par crédit du :

Compte N'’
11

. . . otl\cll iltl llollr cIc . dans les livres de

Sont annexés à IiI 111-éhelll,' st)tllrrissiLlll les LICrCLllllClltS cjLli. collllrrllrélnelrt aux stipulations du Dossier d’Appel d’Offres doivent
être joints à la sc)UllliSSiLill

I:ait à .

Le (s) soutnissic)llllilîl-c (sI

Signature (s)

Pour les associés. illtliLjLléS :

« La société .. .

(Raison sociale et LlélltJltliltLlliOll..Ïtrrlllc. lrcllit)llcllilè cl siège socicll)

« Représentée p 111- le SL)LISSig11é

(Nom, prénom, cjllcllilé l

Pour les groupelllcllls sluls }rcrsolllrillilé .itlritliqLlc. illCliqLlcr
« Nous. soussiellü>
(Pour chacun : 11c 1111. ;>1-C,11,11its. t)11 l-c1 is,>11 sc)cÈclle. 1>1'o.Ïbssioll. llclliollcllilé et domicile dIt siège social).
« Constitués en gË-OLlj>ClllCË11 tIcs sociétés lrt)tIr l'C\éClllil tII cIc iiI présente L.cttrc-Commande, nous nous engageons solidairement
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PIECE N')S.3 : MODI': L.E DE DECLA11ATION DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
(G.,\IIAN'1-IE BANCAIRE POUR SOUMISSION)

Banque :

Référence de la CiILltioll f~J'

.-\ \ll)llsicur lc Xlaire de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage.

Attendu que l'I-:lrtl-cI)l-isc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ci-clcsst>lls tlésiglrée « le Soumissionnaire » a soumis son ofïre en date du

pour l',\}rpcl cl '01-Ii-cs Niltiollal Ouvert N' /AONO/CPMP/2025 du
Poul- .\( -Qt 1$il l’loX' IC-l' l.\S'l'.\!.l.,\’l’lON' DE 17 LANIPADAIRES SOLAIRES DAN LES

LOCALl’l-l':S l)l': I. \ CONI.\11 \ l'I DIC l),IOllOX'(;, 1)1111.\lt'l’l':XI EXF'j' DU NIBERE, REGION DE L’ADAMAOUA. ci-
dcsst>us Llésignée « l’otli'c » cl poIIr laqucIEc il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à

}-'CFA

Nous . . .. . . . . . . . , . . . . , . . . . . . . .. r Nt JIll et clcll-cssc cle la bclllqtle) représentée par ......... . ... . ....... . . .. . . ... (noms

des signatailcs ) . ci-clessous clésigllée « Ia Bang ue ». déclarolrs garantir le paiement au Maître d’Ouvrage
de la somnre llril.\ilrrale (ilrciiLjllCI' le 1110111 aIr t crI PCF.4), que la banque s’engage à régler intégralement au
Maître d’Ouvlagc. s’obligcalrl clle-lrlêlllc, ses sklcccsseuls et assignataires.

Les conditions de cette obligaliolr solrt les suËivalrtc'; :

Si le souluissiL11111aile retil’c l ot-lic l)cndallt ia période de validité spécifiée par lui sur l’acte de
soumlsslon : OCI

Si le soullrïssit)llll;lilc, s étalll vu lrotiticl l-attlibulioll de la Lettre-Commande par le Maître d’Ouvrage
pendant la pél-iode cIc vali(liLé

manque à signer OLI rcÏ'Lise cIc siglrel' la l.ettlc-Colnlnande alors qu’il est requis de le faire ;

malrqLlc à !'ournil OLI lel IIse de l-oui-nil- le cdutionnement définitif de la Lettre-Commande
(cautîolrllclrrelrt délillitit'). collrlrle l)léVLI dans ceïtli-ci.

Nous nous eïrg:lgcolls à p:lycl- 1tu »laîtlc d'OLIVlage un 1110lrtant allant jusqu’au maximum de la somme
stipulée ci-dessus. tlès réception de sa pI-ellrièl'c delrralrde écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de
justifier sa delrr;IIttle, étalrt clrtclrdu toutefois que dans sa delnande le Maître d’Ouvrage notera que le
montant quil léclilllre lui est dû palce que l une ou 1-autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux
sont remplies. et cjLI'il spéci ticl’ 11 quclleëvJ colrditiolrrx/ a (0111) joué.

La présente caLltil lll clrtre cil \igueLll dès si1 siglratulc et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage
pour la rellrise cïcs otties. Elle LletrrcLllCl’a \’;ll;iblc jusqu'au tï-entième jour inclus suivant la fin du délai de
validité des oIl-les. Toute clclllandc du l\'lilîllc d OLIVl-age tendant à la faire jouer devra parvenir à la
banque, par lctll-, l-ccollllnanLléc avec accusé cIe l-éccl)lion dvalrt la fin de cette période de validité.

La présente catltÏL)Il est soLlllrisc potll' soll ilrtcl-pl-élalioll et son exécution au droit camerounais.

Les Tribunaux LÏLI Callreroulll seront les setlls collll)ételrts pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagemellt cl ses >,llltes.

Sigllé et autllelltitié l)al la Ballcjtlc à

(Signature de la banque)
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PIECE ï\To8. 4 : MODE Lle DE CAU’l'iONN EM ENT DEFINITIF (GARANTIE DE BONNE
EXE CU'FION)

Banque

Référence de la CaLltil)Il >\J'

\ \ltlllbicul- le 31airc de la Commune de Djohong, Maître d’Ouvrage.

Attendu que l'I-:IIt ICjrË-iSC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ci-cI,'\st>lls LIJSiglréC « le Soumissionnaire » a soumis son offre en date du

pour 1-,\pl)cI tl-CJli-1-cs \lltit)llal Ouvert N' /AONO/CPMP/2025 du
\(:QIFISI l'l(JN' E'l' l\'S'l'.\ 1_i..\-l'iOÀ D l'I 17 l,.'\NIPADAIRES SOLAIRES DAN LES LOCALITES

DE LA ('o.\ 1.\ Il NE DIC l)tlolloX'(; , 1) III).\lt’l'l•:,\ 1 1l:X’-l' I) tT NI B ERE, REGION DE L9ADAMAOUA ci-dessous

désignée « l’Offl'c » CI pour laqucllc il doit .ioincÏrc un caLltionllcmcnt provisoire équivalent à ....................................FCFA

Attendu qu'il csl sti})Lllé tlalrs lil l'clt 1-c-Colllllltïllclc que le C'oc(llrtl-llctalrt renlettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitit
d’un montant ég ill il Sun du llrolltilllt cIc la trillrclrc cIc IiI l.cttl-c-('ollllllalrdc correspondante, comme garantie de l’exécution de ses
obligations de bc)IIlle Iill colrforlrlélllcllt aux ctrlltliliolls cIc lll 1 .,'llrc-Ce)lrrlrrande.

Attendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ( no nI el CI,tres bi,’ (/,' /(/ llclljcjllt'). l'cprésentée par ... . . . . . . .. . . . ... (noms des signataires) ci-
dessous désignée « lil l!;lïIquc ». nI)11s clrgilgcolls à pil) CI- iILI \lllîtrc d-Ouvrage. dans un délai maximum de huit (8) semaines, sur
simple delnanclc écIËlc cIc celui-ci clécllïralll tItle le C'13CC)lllrrlctltËlt ll'a bas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la
Lettre-Conrmalrclc. si1113 bou\’t}ir clil’lërcr lc lrlliclllcnl lli sc)tllc\cl cIc contcstation pour quelque motif que ce soit, toute la somme
jusqu’à concLlrrcllcc Lle III solllllrc tIc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . r llll c lliffl-es et en lettres)

Nous convenolrs tjtl-lltlCLlll clrtlllgclllcllt oil rlclcÏilit- t)u iltlctlllc lILlll-c lllodilicdtion de la Lettre-Commande ne nous libérera d’une
obligation quclct)lILJUC nt)LiS incollrbillrt cil \Cl’ILI tILI l)rébcnt cllutic)lrnclnent définitif et nous dérogeons par la présente à la
notification de tclul,' lïlt}tlilicatioll. ttLILlitil’OU cllllllUCËlrcllt.

Le présent caLltitlllllc:ll,'Irl cÏélillit cllll-c cil \igUCLIË- dès s11 Slgll;ltLllC ct dès sa notification au Cocontractant, par le Maître
d’Ouvrage. de l'lIËr}rll>illllioII cle 111 1.elII-c-C't>lnlllillrclç. I-Iiie SCIil libérée claIrs un délai d’un (01) mois à compter de la date de
réception pro\’ist)il-,' tIcs lrï-cstiltiolls

Après cette date. 111 c,lllt ion cIc\'ic11Ll1-.1 s1111s 1>b.icI et tI,'\ l- il 111)LiS Ûllc lclotlrnée sans demande expresse de notre part.

Toute demande cIc Ëllliclllclrt l'ol-lllllléc pIII- le N'lllîtrc d'C)Ll\l-llgC ilu titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée il\cc ilcctisé dc récclrtitlll. par\clltlc à lll blIËlcjtle l)cllcltllrl la période de validité du présent engagement.

Le présent caLltit)lrllclllcnt délilIÈlil- cst SOLlllliS }rciur sc)11 illlcl-lrréttllioll ct son exécution au droit camerounais. Les Tribunaux
camerounais sci-c>111 >ellis collljrétcllls irtltlr slllILICI SLll lc)tIt cc ,lui concerne le présent engagement et ses suites.

SigËlé cl iltltllclllilié }3111- 111 llllllcjue à ,.. le

(Signature de la banque)
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PIECE No8.5 1) 1:(- L A ii.'\’l’ION SUR L9HONNEUR

Je soussigné :

Nationalité :

Domicile :

Fonction :

En vertu de lrlcs l)OLIVOilS (le DilectcLll- Gélrélal. :lpl-ès avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres Natioll ill C)uvelt

Nc’ _ /.'\ONO/C!)M P/2025 CILI Pour ACQUISITION ET INSTALLATION DE
17 LAMPA D,-\ 111 ES SOLA l RES DAN LES LOC.\Ll’l'ES DE LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT

DU MBERE, Ri':cioN DË l.’,.\l).-\hr.-\OUÂ Déclale pal la présente sur l’honneur avoir visité la localité de
Djohong, COlrlllILllle de D.iollong, Dépal’telllellt dll Mbéré, Région de l’Adamaoua, apprécié toutes les

contraintes et l)1-is totltcs lcs ilrlblllliltiolrs utiles et llécessaires pour l’exécution de l’ensemble des
travaux, ob ier de l'ApI)cI d'Ot’1 les. et l'élabol'at ion d’une offre conforme à l’ensemble des

pI-escl-ij3tiolls du Calliel- cles ClaLISCS Techniques et Particulières.

leFait à

S 1211111 Lire. llolll et cachet du Cocontractant
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PIECE NO 10 : PROJET DE LETTRE-COMMANDE
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RÉ:PU Bl,IQ IJ Il I) l ' ('.\ .\ 1 ICROÏFN'
pili\ - 'l'l':l\ilil - l’;ltrir

RÉGION bt: I.'.\ l).\.\l.\ot'/\

DÉ:PAR’l•EX 1 l':.\•'l' I ) l ' ,\ 1 li E R E

CONI )ll'>'1': 1)1': l)ej<)lloX' (;

SEC R ET,'\ 1{ l#\-l' ( il : .\ E it 6 \ l,

SERVICE TECll Nl Q L'E I) E l, ' . \ .\ ll:.\',\(;E)IF:>'’1' }:'1' IJ 1

DE\’EI.01'1'}:.\11:.\’ 1 t'l{l!.\lX'

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work - Fathcrland

ADANIAOUA REGION

MBERE DIVISION

DJOHONG COUNCIL

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF PLANNING AND
URBAiN DEVELOPMENT

LETTRE-CO ï\'IÀ’l.'\ï\'1)Ê N' ....................../LC/. . ......................

Passée aplès AppcI cl’Offl-es National Ou\’cll N' du ACQUISITION ET
INSTALL,\’l'101\' 1) 1: 17 LA NII),\ DAI RES SOI,AIIIES l).-\NS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE

bJ O IION G , I) E PAR-l'EN IEX ’l’ i) L ' XI BE R Ey REGION DE L9ADAMAOUA

TITULAIRE

ADRESSE

RC :

Contribuable

Compte b,Inca i lu

B.P :

TEL.

FAX :

OBJET :

Lieu d’exécution

Montant ell PCI;/\

En chiffre

H T v .-\

TVA ( 19925l1/b)

111 (2,21Ç'l1 Oli 5,5tPll)

Net à lllanclatcr

Tl-C

DELAI :

FINANCEMEN’1-

IMPUTATION

SOLJSCI tITE LE

SIC,NEE LE :......

NO’1-1 FIlIE': LE : . .

1-:Nl<1:GISTREE LE:.. .

Entre

L’Etat du Calllcï'€)un, lel)léscllté IraI- le M:lil'c cIc la Commune de Djohong,

Ci-après désiglr6 « Le I\'lllît i-c (l’O rlvl'agc »
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D’une part,

Et

La société

\1 TU ET ARI< l 1-E CL QU S LJ l’I

B.l). :

-Fé 1

Fax :

N'’ 1<C

N' Contribuable

N' ColllÏ)te balrcail-e

Représentée par Nlollsieul-/Nladanle
« Le Cocon tract:rlrt »

D'autre part,

IL A ETE CONVI

(Titre), ci-après désignée
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A INSERER

Cillliel- de clatlscs Acllllillistl-a rives Pat-ticulières (CCAP)

CaIriel de cIaLIscs -leclllriqucs l)illliculièl-cs (CC’FP)

13oldCI-caux des l)rix Unitaires ( liU I))

Détails Estilïlatifs (DE)

TITRE 1

TITRE Il

TITRE III

TITRE IV
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Page et derllièrc de la l,ctlle-Colrlllraltclc >J' . . , , , . . . . .. , . .. . .../LC/......../CPMP/2025 passée après Appel
d’Offres National Ouvert N' LiU ACQUISITION ET INSTALLATION DE 17 LAMPADAIRES
SOLAIRES DAN LES LOCALITES DE LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE. REGION
DE L’ADAMAOU A

Titulaire

B .I).

lîax :

N' RC :

N' Colrtlilruablc :

N' Compte ballcllire

OBJET : ACQUIS ll'l ON ET 1 NS-FALI,A’fION DE 17 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES
LOCALI-1-ES DE LA CONI 1\1 LINE DE l).JOllON’G, DEI>ARTEï\IENT DU MBERE, REGION DE L’ADAM/tOUA

LIEU D’EXECU-I-ION :

DELAI D’EXECU’I'ION: QUA-I'RE (04) MOIS

MONTANT EN F('FA :

En chiffres

HTV .-\

TVA ( 19,251?;})

IR (2,2 CHI ou 5,5IHI)

Net à ïllalldatcl-

TTC

Luc ct acccpléc plll' le Cocontractant

DJOI-IONG. Ic

1.c Mall’e de la Colïrlrrulre de Djohong
(M :lît l'e d'ou\’l':lgc)

Djollc)trg, le

ElII'CgiStl'ClllCll t
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PIECE NO 11 : RAPPORT D’ETUDES PREALABLE
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SOIVIM AlIIE

l

11

V

i - ESTir\i.'\i-iON DU i}ESOiN .JOUiiN.\LiEii D’UN LAMPADiARE

Désiglr:lÏit)Il

Lalnpe LED

TOTAL

Il - DONNEES M E-I-EOltOI,OGIOLES

Month

Januar}’

Februal')

March

April

Ma',

June

Jul)

Augusl

Septembel-

Octobel

November

Decembet

Annual

III - FACTE U IIS DE l) IM ENSION'NII bIEN'F

1-etrsiolr lrolrlilllïle ( V

lîacteur tIe cortcclil)it

IIS-l’IN/Ir'\'I- I ( ) N 1) tJ 131 -: SC) IN J ( ) tJ Il N /\ 1, 11111 D - UN LAMPADI ARE

I)ONNI-:IIS \'1 1-.'1'1:OROI,O(II Qt ; IIS

l--,'\(-''l'lll ; 1<S 1)1: DI M lINSloF<N'l':X’il': N-1

II(?tJ II)1{\'1 1 EN’l'S bR01)OSI:S

I)1..'\N S D'll'll’I..'\N-I-/\-1-10N S

Dttil\' st»Itlr
rtlllitllit)Il-
11 o ri 1.1) 111111

K\vl1/1111 /Il

5.61

6.24

6.56

6.3 1

5.96

5.50

5.03 1 25.1

4.84

5.70

5.85

5-5

5.70

[.ill;lcïi:ltioll solaire le plus dé ltlvorable (Aout) est de 4.84 KWh/m2/jour

4

4

4

4

4

'I-otalc I Temps Consommatiol)uisb iI IIce del)llissallcc(\\ )

[ournalière (Whfonctionnement\\

30 30 12

30 360

Relative 1 Atmospheric

Irumidity I pressure

.\irtcllljlértltllre \ l:tlrtll
tt'llll) é l'tIt lire

Il/ill(1 speed

%lKPaC ni/s
C

26.2 96.7

96.6

96.3

96.3

96.5

96.6

96.7

96.8

96.7

96.6

96.6

96.7

96.6

17.2

14.2

22.5

44.3

59.2

76.1

78.0

78.2

72.3

45.5

23.1

19.4

45.8

4.11

4.04

4.42

4.58

4.18

3.49

3.23

3.07

2.85

3.21

3.77

4.26

3.76

28 . 8

31.3

34.8

34.0

31.2

28.1

25.9

25.6

26.6

29.6

30.8

2 b . 9

29.6

31.3

30.9

29 0

26.8

2.4 9

25 7

28 . 0

29 0

27.o

24

0.61



Relrdelrrclll batterie

Plot’ondCLll dc déclralgc bitttclie

ALlton011r ic ( J is )

1v - ï':(.)t'll)l': \ 1 I':\'-l'S l’l{ol)o}';l':

l.l': DLocalité RXlt)tlulcs Batteries llateurs
0

311 \\'/ 24 \ IOOAh/12V 8A-12/24V120 \\’/24\

Djolll>1' 17 17 1717

V - bI..\\S lyl.\ll'l..\X'l- \ l-loX'}i

Le plan d 'illl}rlêllltillil)Il cles lilllr pac:ail-cs so lilil'cs sel'a défini lors de l’installation de chantier
avec le collcours cle toutes lcs bal-lies pl-elrzllltcs.
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l)IECE NO 12 : GRILLE DE NOTATION

75



NO

1

2
2.1

Critères et sous critères de llot:ltion (=*)
PRiCSE\'l-..\’l-loX' (; l.:\ ICI{.\1.1.: DI.: l.’ol.-l.'l II.

EXI)I(RIICNÏCII I)I': I,’I'=\’1-REI>RISIC I).\\S I. Ies TR..\\''\ 1[X SIMILAIRES
Nombre de pro.icls déjà l-éllli c

1’éclairapc pubiËc - 1 Zi prcUets

Nollrbre de pro.jets cléjà l-élïlisés dans le cIc)lrlllillc tIll
plrot o vol laïques

NIO\'l':NS IIt')I.\ 1 \S
UI l cIc l)raI et

2.2

3

3.1

Protil tIc l-ornllllit>II

Qualilicaliolls

Forllriltic)Il ctrllll)lélllclrtlIËl-c

Expélicllcc })lo lëssic)lrllcl lc

Contlltclcllr tIc trtlvtlu,\3.2

Pro ti 1 de l'o rlllllt iOII

QLlillilical io ils

FoIlrrllticrll collIËrlélllcËrt llil-c

Ex})éliclrcc lrrc)t'L'ssic}llliçllc

Chey lle Chtllllicl'3.3

Prolil Lle Il)rlllalitlll

Quillilicaliolls

Forllllltîc)il cc)llljrlélllclll;lirc

Exl)élicllcc Irïl) IU:';sit) llllci lc

L4 Autres 1)cl'st)nllcls llcl’cllïl-clll'isl.'
Ineé11icul' élccll'icicll cl ,lisci1)lines c

Teclllliclc 11 élcctl-lclcll cl tliscilrlinc cc>llllcxcs

Tcclllliciclr ii\cc c\l)él-icllcc SjréCiliqLIC tItI plrt)lc)\ tlllllÏ,luc

NIO\-l':NS Xl.\-l'l':RI ICI .S
m1 icls louI inI ts

CallIËtllls à el-LI,

bic:k-111)

$1;nIICS dc liili=
Nlatél-icls tIc sécurité

4

4.1

4.2

Hal-llllis cle sJcuriIJ

Ctlausstll-cs tic sécuriIJ

Gallls tIc séctlli té

CastjLlcs tIc SéCLttitL:'

Tcllucs Lle trll\ llil

Colles dc billiSll:Je

mmmL;lm)Ïtmlc;
Solill'iltlètrc
Gl’S

-iLL- h–à l'iCi tIC;

4.3

4.4

Notation binaire
Oui/Non

1 projet

É lcctricité. Industriel, Energies
renouvelables

ZB AC + 5

Energies renouvelables (Energie
solaire)

2 3 alls

e
renouvelables

3BAC + 3

Energies renouvelables (Energie
so]aire)

2 3 ans

L

Industriel
eB,'\c + 2
Energies renouvelables (Energie
solaire)

22 ans

Nombre 2 1

Nombre 21

Nolnbre è 2

Nombre 21
Nolrlbrc Z 2
Nombre > 2

Nombre 2 2

Nombre < 2
Nombre 3 8

Nombre < 8

Nombre 2 8

Nombre < 8
Nolnbre è 8

Nolllbrc < 8
Nombre 2 8

Nombre < 8
Nombre 2 10

Nolubre < 10

Nombre 2
Nolllbre Z

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
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A111pèrclllètrc
Volllllètl'c
Lu\lllèt rc
Multilllètrc
Oulilllluc élcc
mI CS lll;ltél'iCIS

Grilnllcltcs
ToRt)IiI

Pinccs à t'cuilllll IIs
ma res cIc cisaiIËc

Bill-rc à IIlines
l-rollçt)nllcuscs
mI
Pinces à scrtil

mile tléit;lllilyc IB-
Tire- 1-orl

Scrl-c-it)inls
Fil à DIt)1115

Cortlc cIc ser\iL-c

COLIne câhlc
Tcllurt)lllèlrc
Pcllc- bccllc

Tire-\ ile
pos1,' à sltudcrmi:( -1 'i-io\
m(1 11 c

O l'g:llli=1'alll111c.

Pla1111i11= (1’c\écllt iI)11 tIcs tlil\ilux.
Mln-1le cl’;IDI)IO\iSitJllllClllCllt

lrt)lt:ltil
4.5

Qualité ct Ol-igilrc tIll .\liltéï-icI5.2

Origillc llll llli116l-icI

Nl tJti II les

(:t)lltl'ôlcul' cIc cIl:ll'gc

lïattclics

L:lllljlcs

(:(-'l-l’5.3

5.4

5.5

\’isitc tIc sitc

ml=Fiù nt age tIcs éljuilicmcnt s

ucs 1ccllllic1 lles tIcs c)11\’1-il

PIIII Irc 1111 SOI:III-C

5-6 1 B:lttcl'iC sl)illiI-C

Réglll:ltcllï- tIc cllill-BC

ll)it:ltillll
l11tlicc lle lllutuctit)u

Nombre 21
Nombre 21
Nombre 21
Nombre 21
JNonlbrc Z 3

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Nombre 2
Nombre >
Nombre 2
Nombre 2
Nombre 2
Nombre >
Nombre 2
Nombre 2
Nombre 3
Nombre ?
Nombre 2
Nombre ?
Nombre ?
Nombre 2
Nombre 2
Nombre ?
Nombre 2
Nombre 2

(-olltlal d’approvisionnement. devis ou plate.
11)rlïrc

Notice ou prospectus

Notice ou prospectus

Notice ou prospectus

Notice ou prospectus

('olll I)loïc, parapllé. daté et signé à la dernière
I)il gc.

l)éclaration sur l'honneur et

\ 1 a r(1 uc

l'}'pc :
IIronocrsitall in/DOI
Rendement 2 15%
’l cnsion 24 V

'cristallin

’l'(1;;
L\IS intégré
(-apilcité (..\h) :100

’l'ension (V) 12
licnclcment 20,95
l’oul'ant (.-\) 9
l-cnsic)n (\’) 12

-.\utoconsommation 310 mA
IUO à +80oC

I1,35

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

L

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
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Sclrélïl ils tIc lllullt:luc tIcs étlllij}cllrclrts
Scllélll ils cle llloïllzl uc tIcs l:lllltiiltlüil'cs
\ iml \\taI Ek

Oui/Non
Oui/Non

(:lril-ïrc cl’:ll-t;lires cles tlcu\ tlcrïlièl'cs :lllllécs CA > 50 000 000 F.CFA

Les critères élilrrilr(lioircs :

+ Dossiels adlllillÏstr tIti 11 tcclllliclue et nlralrcicr illcollll)lets ;

@ Fausse déclal-atiolr ou l)ïèces l'alsitiées ;

cr Note teclllriqtle illl’éricLllc à ’/1 cIc oui par lapI)orl aux cl-itèl-es essentiels ;

@ Absence de la cilutloll tIc soullrlsslon.
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PIECE N' 13 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT
H ABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS
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NO

1

Désigll:ltioll cIc l’établissclllcllt

1 B:llrques

,’\l’rîland ï"ll-sI 13il11k

Banque Atlantique du Callreroulr

Banque llrtclnatiolralc du CatrreroLllr poul- ï I:pal-sIre et le Crédit (BICEC)

Ci’l'i Balrk Calllel-ooll (CBC)

Collllrrcl-cial Billrk Calllcroolr (CBC)

Ecobilïlk Cilllrcl-ooï1 (llCOB AN K)

National FillallciaI Credit Bank (NFC--BIInk)

Société Colrrllleïciale de Banque du Callrel-ou11

Société Géllél-ille de Banques du Calrrelou11

Stalrdald Cllaltcl-cci Billrk Ctlllreroolr (SC13C-)

Unioll Bank of C;llrleroull (UBC)

IJlrioll 13illlk ol'Ali-ica (U13 A)

BG I:1 BA-NI<

13allqtlc Calllcl-t)tlllilisc tIcs Petites et N'lo\clllres Elrtleprises (BC-PME

Il – Collljr:lgllics cl’asslll':lllces

:\ct 1 va AssLIFilllces

Clralras AssLll-alrces

/elIËtll lllSLll-allee
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